
Année 2008. – No 36 S. (C.R.) ISSN 0755-544X – CPPAP 0103 B 05089 Vendredi 23 mai 2008 

SÉNAT
JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SESSION ORDINAIRE DE 2007-2008

COMPTE  RENDU  INTÉGRAL

Séance du jeudi 22 mai 2008

(83e jour de séance de la session)



2338 SÉNAT – SÉANCE DU 22 MAI 2008

PRÉSIDENCE DE M. CHRISTIAN PONCELET

1. Procès-verbal (p. 2339).

2. Fin de mission d’un sénateur (p. 2339).

3. Demande de l’avis d’une commission (p. 2339).

4. Conférence des présidents (p. 2339).

5. Organismes génétiquement modifi és. – Adoption des 
conclusions du rapport d’une commission mixte paritaire 
(p. 2341).

Discussion générale : M. Jean Bizet, rapporteur pour le 
Sénat de la commission mixte paritaire ; Mme Nathalie 
Kosciusko-Morizet, secrétaire d’État chargée de l’éco-
logie ; MM. Yves Détraigne, Daniel Raoul, Michel Billout, 
Jacques Muller.

Clôture de la discussion générale.

Texte élaboré par la commission mixte paritaire

Article 1er (p. 2348)

Mme Marie-Christine Blandin.

Vote sur l’ensemble (p. 2356)

Mme Alima Boumediene-Thiery, MM. Jean-Pierre 
Cantegrit, Paul Girod.

Adoption défi nitive, par scrutin public, du projet de loi.

MM. Jean Bizet, rapporteur de la commission des affaires 
économiques ; Jean-Paul Emorine, président de la 
commission des affaires économiques ; Mme la secrétaire 
d’État, M. le président.

6. Candidatures à une commission mixte paritaire (p. 2359).

Suspension et reprise de la séance (p. 2359)

PRÉSIDENCE DE M. GUY FISCHER

7. Résolution du Sénat sur le secteur des communications 
électroniques (p. 2359).

8. Nomination de membres d’une commission mixte paritaire 
(p. 2359).

9. Commission mixte paritaire (p. 2360).

10. Opérations spatiales. – Adoption défi nitive d’un projet de 
loi en deuxième lecture (p. 2360).

Discussion générale : Mme Valérie Pécresse, ministre de 
l’enseignement supérieur et de la recherche ; MM. Henri 
Revol, rapporteur de la commission des affaires économi-
ques ; Daniel Raoul.

Mme la ministre.

Clôture de la discussion générale.

Article 1er et 2. – Adoption (p. 2367)

Article 4 (p. 2367)

Amendement no 1 de M. Daniel Raoul. – M. Daniel Raoul, 
Mme la ministre. – Retrait.

Adoption de l’article.

Articles 6, 7, 11, 13, 14, 21, 22, 24, 28 et 30. – Adoption

Vote sur l’ensemble (p. 2370)

M. Jacques Gautier.

Adoption défi nitive du projet de loi.

11. Ordre du jour (p. 2370).

SOMMAIRE



 SÉNAT – SÉANCE DU 22 MAI 2008 2339

PRÉSIDENCE DE M. CHRISTIAN PONCELET

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à neuf heures quarante-cinq.)

1

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?...

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage.

2

FIN DE MISSION D’UN SÉNATEUR

M. le président. Par lettre en date du 15 mai, M. le 
Premier ministre a annoncé la fi n, à compter de ce jour, 
22 mai 2008, de la mission temporaire sur le stationnement 
des gens du voyage confi ée à M. Pierre Hérisson, sénateur 
de la Haute-Savoie, auprès de Mme Michèle Alliot-Marie, 
ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités 
territoriales, dans le cadre des dispositions de l’article 
L.O. 297 du code électoral.

Acte est donné de cette communication.

3

DEMANDE DE L’AVIS D’UNE COMMISSION

M. le président. Par lettre en date du 21 mai 2008, M. 
le Premier ministre m’a demandé de lui faire connaître, 
conformément à l’article 2 de la loi no 2007-1545 du 
30 octobre 2007 instituant un Contrôleur général des lieux 
de privation de liberté, l’avis de la commission compétente 
du Sénat sur le projet de nomination de M. Jean-Marie 
Delarue aux fonctions de Contrôleur général des lieux de 
privation de liberté.

Cette demande d’avis a été transmise à la commission des 
lois.

Acte est donné de cette communication.

4

CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

M. le président. La conférence des présidents a établi 
comme suit l’ordre du jour des prochaines séances du 
Sénat :

Jeudi 22 mai 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 9 h 30 :

1o Conclusions de la commission mixte paritaire chargée 
d’élaborer un texte sur le projet de loi relatif aux organismes 
génétiquement modifi és (no 335, 2007-2008) ;

(La conférence des présidents a fi xé à une heure la durée 
globale du temps dont disposeront dans le débat les orateurs des 
groupes ou ne fi gurant sur la liste d’aucun groupe.)

À 15 heures :

2o Deuxième lecture du projet de loi, modifi é par l’Assem-
blée nationale, relatif aux opérations spatiales (no 272, 
2007-2008) ;

(La conférence des présidents a fi xé à une heure la durée 
globale du temps dont disposeront dans le débat les orateurs des 
groupes ou ne fi gurant sur la liste d’aucun groupe.

Les délais limite pour le dépôt des amendements et pour les 
inscriptions de parole sont expirés.)

Mardi 27 mai 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 16 heures et le soir :

– Projet de loi relatif à la responsabilité environnementale 
(Urgence déclarée) (no 288, 2006-2007) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au lundi 26 mai 2008, à 12 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements ;

– à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, 
dans la discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne 
fi gurant sur la liste d’aucun groupe.

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
séance, avant 17 heures, le lundi 26 mai 2008.)

Mercredi 28 mai 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 15 heures et le soir :

– Suite du projet de loi relatif à la responsabilité environ-
nementale.

COMPTE RENDU INTÉGRAL
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Jeudi 29 mai 2008 :

Éventuellement, à 9 h 30 :

Ordre du jour prioritaire

1o Suite du projet de loi relatif à la responsabilité environ-
nementale ;

À 15 heures et, éventuellement, le soir :

2o Questions d’actualité au Gouvernement ;

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée au 
service de la séance avant 11 heures.)

Ordre du jour prioritaire

3o Suite éventuelle du projet de loi relatif à la responsabi-
lité environnementale.

Mardi 3 juin 2008 :

À 10 heures :

1o Questions orales :

L’ordre d’appel des questions sera fi xé ultérieurement.

– no 217 de M. Philippe Richert transmise à M. le 
ministre du travail, des relations sociales, de la famille et 
de la solidarité (Transfert aux collectivités des agents de l’État 
affectés au service du RMI) ;

– no 241 de Mme Patricia Schillinger à Mme la garde des 
Sceaux, ministre de la justice (Situation des maisons d’arrêt 
de Colmar et de Mulhouse, dans le Haut-Rhin) ;

– no 245 de Mme Brigitte Gonthier-Maurin à M. le 
ministre de l’éducation nationale (Devenir des conseillers 
principaux d’éducation) ;

– no 246 de M. Robert Laufoaulu à M. le ministre de 
l’éducation nationale (Orientations et décisions prises par le 
vice-rectorat de Wallis et Futuna) ;

– no 247 de Mme Anne-Marie Payet à M. le ministre de 
l’agriculture et de la pêche (Présence élevée de pesticides dans 
le vin) ;

– no 248 de M. Georges Mouly à M. le ministre de l’édu-
cation nationale (Avenir des réseaux d’aide à la scolarité des 
élèves en diffi culté, RASED) ;

– no 249 de M. Daniel Reiner à M. le ministre de la 
défense (Projet de fermeture du 53ème régiment de transmis-
sions de Lunéville) ;

– no 251 de M. Pierre Bordier à Mme la ministre de 
l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales 
(Réglementation concernant les véhicules anciens) ;

– no 253 de M. Yves Krattinger à M. le ministre de la 
défense (Devenir de la base aérienne 116 de Luxeuil-les-
Bains) ;

– no 257 de M. Alain Fouché à Mme la ministre de l’éco-
nomie, de l’industrie et de l’emploi (Pérennisation du fi nan-
cement de l’État concernant les maisons de l’emploi) ;

– no 258 de M. Laurent Béteille à M. le ministre de l’édu-
cation nationale (Taux d’encadrement dans la mise en uvre 
du service minimum d’accueil des élèves) ;

– no 259 de M. Gérard Bailly à Mme la ministre de 
la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative 
(Statistiques et contrôle des arrêts de travail) ;

– no 260 de M. Jean-Pierre Godefroy à M. le ministre du 
travail, des relations sociales, de la famille et de la solida-
rité (Calcul de l’allocation de cessation anticipée d’activité des 
travailleurs de l’amiante).

Ordre du jour prioritaire

À 16 heures et le soir :

2o Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale après 
déclaration d’urgence, portant diverses dispositions d’adap-
tation du droit des sociétés au droit communautaire (no 314, 
2007-2008) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au lundi 2 juin 2008, à 11 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements ;

– à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, 
dans la discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne 
fi gurant sur la liste d’aucun groupe.

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
séance, avant 17 heures, le lundi 2 juin 2008.)

3o Projet de loi portant adaptation du droit pénal à l’ins-
titution de la Cour pénale internationale (no 308, 2006-
2007) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au mercredi 28 mai 2008, à 16 heures, le délai limite 
pour le dépôt des amendements ;

– à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, 
dans la discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne 
fi gurant sur la liste d’aucun groupe.

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
séance, avant 17 heures, le lundi 2 juin 2008.)

Mercredi 4 juin 2008 :

Ordre du jour réservé

À 15 heures et, éventuellement, le soir :

1o Proposition de loi, présentée par MM. Jean-Pierre 
Bel, Bernard Frimat et les membres du groupe socialiste 
et apparentés, relative aux conditions de l’élection des 
sénateurs (no 322, 2007-2008) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au mardi 3 juin 2008, à 17 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements ;

– à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, 
dans la discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne 
fi gurant sur la liste d’aucun groupe.

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
séance, avant 17 heures, le mardi 3 juin 2008.)

2o Conclusions de la commission des lois sur la propo-
sition de résolution, présentée par M. Jean-Jacques Hyest, 
tendant à actualiser le règlement du Sénat afi n d’intégrer 
les sénateurs de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin dans 
les effectifs des commissions permanentes (no 345, 2007-
2008) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au mardi 3 juin 2008, à 17 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements ;
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– à un quart d’heure la durée globale du temps dont dispose-
ront, dans la discussion générale, les orateurs des divers groupes 
ou ne fi gurant sur la liste d’aucun groupe.

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
séance, avant 17 heures, le mardi 3 juin 2008.)

3o Proposition de loi, présentée par MM. Jean-François 
Humbert, Louis de Broissia, Jean-Claude Carle, Jean-Pierre 
Chauveau, Christian Demuynck, Alain Dufaut, Jean-Paul 
Émin, Bernard Fournier, Jacques Legendre, Mmes Colette 
Mélot, Monique Papon et MM. Philippe Richert et Jacques 
Valade, visant à encadrer la profession d’agent sportif et 
modifi ant le code du sport (no 310, 2007 2008) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au mardi 3 juin 2008, à 11 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements ;

– à une heure la durée globale du temps dont disposeront, 
dans la discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne 
fi gurant sur la liste d’aucun groupe.

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
séance, avant 17 heures, le mardi 3 juin 2008.)

Jeudi 5 juin 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 9 h 30 :

1o Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, relatif à 
la Cour des comptes et aux chambres régionales des comptes 
(no 283, 2007-2008) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au mardi 3 juin 2008, à 17 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements ;

– à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, 
dans la discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne 
fi gurant sur la liste d’aucun groupe.

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
séance, avant 17 heures, le mercredi 4 juin 2008.)

À 15 heures :

2o Deuxième lecture de la proposition de loi, modifi ée par 
l’Assemblée nationale, portant réforme de la prescription en 
matière civile (no 323, 2007 2008) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au mardi 3 juin 2008, à 17 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements ;

– à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, 
dans la discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne 
fi gurant sur la liste d’aucun groupe.)

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
séance, avant 17 heures, le mardi 3 juin 2008.)

3o Sous réserve de leur dépôt, conclusions de la commis-
sion mixte paritaire sur le projet de loi portant modernisa-
tion du marché du travail.

Mardi 10 juin 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 16 heures et le soir :

– Sous réserve de sa transmission, projet de loi consti-
tutionnelle de modernisation des institutions de la 
Ve République (A.N., no 820) ;

(La conférence des présidents a :

– fi xé au lundi 9 juin 2008, à 17 heures, le délai limite pour 
le dépôt des amendements ;

– fi xé à quatre heures la durée globale du temps dont dispose-
ront, dans la discussion générale, les orateurs des divers groupes 
ou ne fi gurant sur la liste d’aucun groupe.

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
séance, avant 17 heures, le lundi 9 juin 2008.)

Mercredi 11 juin 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 15 heures et le soir :

– Suite du projet de loi constitutionnelle de modernisa-
tion des institutions de la Ve République.

Jeudi 12 juin 2008 :

À 9 h 30 :

Ordre du jour prioritaire

1o Suite du projet de loi constitutionnelle de modernisa-
tion des institutions de la Ve République ;

À 15 heures et le soir :

2o Questions d’actualité au Gouvernement ;

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée au 
service de la séance avant 11 heures.)

Ordre du jour prioritaire

3o Suite du projet de loi constitutionnelle de modernisa-
tion des institutions de la Ve République.

Éventuellement, vendredi 13 juin 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 9 h 30, à 15 heures et le soir :

– Suite du projet de loi constitutionnelle de modernisa-
tion des institutions de la Ve République.

Y a-t-il des observations en ce qui concerne les proposi-
tions de la conférence des présidents relatives à la tenue des 
séances ?...

Ces propositions sont adoptées.

5

ORGANISMES GÉNÉTIQUEMENT MODIFIÉS

Adoption des conclusions du rapport 
d’une commission mixte paritaire

M. le président. L’ordre du jour appelle l’examen des 
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur le projet de loi relatif aux 
organismes génétiquement modifi és (no 335).

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rappor-
teur. (Applaudissements sur les travées de l’UMP.)
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M. Jean Bizet, rapporteur pour le Sénat de la commission 
mixte paritaire. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, je ne puis 
m’empêcher de vous rappeler que c’est ici, au Sénat, que 
tout a commencé. C’est également ici que tout va s’achever 
si, comme je l’espère, la Haute Assemblée vote le texte 
que nous avons élaboré en commission mixte paritaire la 
semaine dernière.

C’est en effet le Sénat qui a eu l’honneur et le redoutable 
privilège d’entamer le processus législatif sur ce dossier 
des OGM, les organismes génétiquement modifi és. Cela 
remonte en réalité à plus de deux ans, lorsque notre Haute 
Assemblée a adopté en première lecture un premier projet 
de loi sur les OGM. Nous avons également été la première 
assemblée saisie pour cette nouvelle version du texte, qui a 
fait l’objet de deux lectures dans chaque chambre.

C’est pourquoi je ne vous cacherai pas mon étonnement 
lorsque j’entends certains, en particulier nos collègues 
députés de l’opposition, parler de précipitation dans l’adop-
tion de ce texte. Bien plus que d’une course de vitesse, il s’est 
agi en réalité pour le Parlement d’un véritable marathon.

Les travaux de notre commission des affaires économiques 
sur cette question ont débuté il y a près de dix ans, avec un 
premier rapport d’information qui m’avait été confi é.

Nous avons ensuite approfondi notre réfl exion dans 
le cadre d’une mission d’information de dix-huit mois, 
dans laquelle tous les groupes du Sénat étaient représentés 
comme il se doit, dont le rapporteur était notre collègue M. 
Jean-Marc Pastor. Je tiens d’ailleurs à souligner une nouvelle 
fois la qualité de son travail et des échanges que nous avions 
eus à cette occasion. Je veux également insister sur le fait 
que les conclusions de cette mission d’information avaient 
été adoptées à l’unanimité des membres de la commission 
des affaires économiques. C’était il y a cinq ans presque jour 
pour jour.

Si je reviens quelques années en arrière, c’est parce qu’il 
me semble indispensable de réaffi rmer que le dialogue 
serein sur les OGM est possible en France, et que le Sénat 
l’avait initié. Certes, je dois reconnaître qu’une partie de 
cette sérénité a disparu depuis cette époque. Mais vous me 
permettrez d’observer avec un peu de malice que le Sénat a 
préservé cet esprit républicain et courtois.

Pour en revenir au projet de loi qui nous est soumis, je me 
permettrai de rappeler brièvement l’importance du travail 
accompli.

Partant de treize articles, le texte a été enrichi au cours 
de la navette parlementaire puisqu’il en compte mainte-
nant vingt-et-un. Je voudrais à ce stade saluer le travail de 
l’Assemblée nationale, en particulier celui du rapporteur, M. 
Antoine Herth, dont la compétence a été reconnue sur tous 
les bancs de l’Assemblée nationale, et celui du président de 
la commission des affaires économiques, M. Patrick Ollier, 
à qui il est revenu notamment de présider avec beaucoup de 
justesse et de courtoisie la commission mixte paritaire qui 
s’est tenue la semaine dernière.

M. Daniel Raoul. N’en faites pas trop !

M. Jean Bizet, rapporteur. Sans vouloir aucunement 
nourrir des polémiques qui n’ont pas lieu d’être, je me 
permets de regretter qu’une motion de procédure ait abrégé 
trop brutalement la seconde lecture de l’Assemblée natio-
nale. J’observe simplement qu’il est quelque peu paradoxal 
de réclamer qu’un texte ne fasse pas l’objet d’une procédure 
d’urgence et de voter ensuite des motions de procédure pour 
réduire une seconde lecture à sa portion congrue. Je me 

félicite donc, d’autant plus, que le président Patrick Ollier 
ait laissé au débat une place plus large qu’à l’accoutumée 
lors de la réunion de la commission mixte paritaire, qui a 
duré plus de deux heures.

Naturellement, je ne vous détaillerai pas le contenu du 
projet de loi, et ce d’autant moins que le texte que propose 
la commission mixte paritaire correspond exactement à celui 
adopté par le Sénat le 16 avril dernier. Je voudrais simple-
ment réaffi rmer ma conviction que le dispositif législatif 
s’inscrit dans un contexte juridique, défi ni par la législation 
européenne, un contexte économique, défi ni par la concur-
rence mondiale sur le marché agricole, et – ne l’oublions 
jamais ! – nos engagements dans le cadre de l’Organisation 
mondiale du commerce, ainsi que, enfi n, dans un cadre 
environnemental, ce qui nous renvoie notamment au projet 
de loi relatif à la responsabilité environnementale, que nous 
avons examiné en commission des affaires économiques hier 
matin.

Je me dois de rappeler à nouveau que, du fait du retard 
de transposition de la directive européenne, nous sommes 
menacés par une amende de 38 millions d’euros et une 
astreinte de 360 000 euros par jour à partir du 5 juin. C’est 
tout de même une réalité qu’il faut garder à l’esprit !

J’en reviens au fond du texte.

Même si nous n’avons pas élaboré la loi fondatrice sur 
les biotechnologies, que notre commission appelait de ses 
vœux dès 2003 et que je sais chère à nos collègues Jean-
Marc Pastor et Daniel Raoul, du moins avons-nous défi ni 
avec ce projet de loi un texte d’équilibre qui respecte les uns 
et les autres, qu’ils veuillent produire et consommer avec ou 
sans OGM.

Sans vouloir être plus long, je voudrais en conclusion 
vous faire part de ma conviction et de mon espoir que, avec 
le temps, ce dossier se dépassionnera.

M. Charles Revet. Bien sûr !

M. Jean Bizet, rapporteur. Comme j’ai déjà eu l’occa-
sion de l’indiquer, il me semble que les générations futures 
regarderont nos débats avec étonnement et parfois même 
avec incompréhension quant au niveau de passion qui a été 
atteint dans ce dossier.

Mes chers collègues, le texte qui vous est soumis n’est 
pas parfait, mais quel texte complexe peut prétendre à la 
totale perfection ? Il constitue du moins, me semble-t-il, le 
meilleur point d’équilibre auquel la représentation nationale 
pouvait parvenir dans le contexte actuel. C’est pourquoi je 
vous appelle résolument à adopter ce projet de loi et à doter 
enfi n la France du cadre juridique dont elle a besoin dans 
ce domaine. (Applaudissements sur les travées de l’UMP et de 
l’UC-UDF.)

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Nathalie Kosciusko-Morizet, secrétaire d’État chargée 
de l’écologie. Monsieur le président, mesdames, messieurs 
les sénateurs, je ne serai guère longue tant les nombreuses 
heures de discussion parlent d’elles-mêmes.

Nous voilà donc parvenus au terme d’un débat parlemen-
taire particulièrement passionné. Ce n’est pas par hasard 
puisque, parmi tous les sujets abordés dans le cadre du 
Grenelle de l’environnement, le Gouvernement a choisi, 
conformément à ses engagements, de commencer par l’un 
des plus diffi ciles, si ce n’est le plus diffi cile.
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Il a choisi d’aller au bout des interrogations, sans chercher 
à les dissimuler. Tous les arguments ont donc été entendus 
et chacun a pu se forger une opinion.

Nous avons pris le temps de débattre. Comme l’a rappelé 
M. le rapporteur, le Gouvernement a ainsi renoncé à 
déclarer l’urgence. Dans ces conditions, les débats parle-
mentaires ont permis l’adoption de quelque 180 amende-
ments, et c’est un bel exercice de notre vie démocratique. 
Qui pourrait regretter que ce texte de loi soit devenu celui 
du Parlement tout autant que celui du Gouvernement ?

Mesdames, messieurs les sénateurs, permettez-moi simple-
ment de rappeler aux législateurs avisés qui composent votre 
assemblée que seul ce texte permettra de sortir d’une situa-
tion de vide juridique.

Est-il normal que les agriculteurs dont la récolte est 
refusée parce qu’elle contient des traces accidentelles 
d’OGM ne correspondant pas à leur contrat d’approvision-
nement n’aient aucune possibilité d’indemnisation rapide ? 
Et Michel Barnier, ministre de l’agriculture et de la pêche, 
ici présent, qui a participé avec Jean-Louis Borloo et moi-
même aux débats, ne me contredira sûrement pas !

Est-il normal que les maires eux-mêmes ne connaissent 
pas la localisation des parcelles d’OGM sur leur propre 
commune ?

À ces questions, à ces problèmes, le projet de loi apporte 
une réponse.

Ce texte permettra également de relancer la recherche, 
capitale, sur les biotechnologies.

M. Charles Revet. C’est important !

Mme Nathalie Kosciusko-Morizet, secrétaire d’État. Nous 
avons des doutes sur le Monsanto 810. C’est pourquoi le 
Président de la République a décidé, au mois de janvier, 
de faire jouer la clause de sauvegarde sur ce seul OGM 
commercial cultivé en France. Cette décision n’était pas 
facile, mais elle était fi dèle à l’esprit et à la lettre du Grenelle 
de l’environnement, comme il le rappelait encore ce mardi à 
Orléans dans un discours sur le développement durable.

Nous avons des doutes, mais ils n’entachent pas une 
technologie tout entière porteuse d’espoir.

La France doit rester présente. C’est pourquoi 45 millions 
d’euros supplémentaires seront consacrés à la recherche en 
trois ans.

Enfi n, mesdames, messieurs les sénateurs, nous avions 
l’obligation de transposer une directive adoptée du temps 
du gouvernement de M. Jospin.

M. Charles Revet. Eh oui !

Mme Nathalie Kosciusko-Morizet, secrétaire d’État. À 
défaut, la France devra payer 38 millions d’euros à titre 
de sanction, auxquels s’ajouteront 360 000 euros par jour 
d’astreinte. Au seuil de la présidence française de l’Union 
européenne, quel crédit aurions-nous ?

Cependant, le Gouvernement n’entend pas en rester là 
puisqu’il pèse actuellement de tout son poids pour modifi er 
la procédure européenne, tant il considère que la directive 
ne représente pas un cadre parfait.

Jean-Louis Borloo a fait part au Conseil « Environnement » 
du mois de mars des réserves de la France et a été soutenu 
par quatorze États membres.

La Commission doit nous nous donner son avis sur ces 
réserves au mois de juin. Nous travaillerons, lors de la prési-
dence française, de façon à proposer des modifi cations du 
cadre européen de la culture d’OGM, qui nous permet-
tent d’être en cohérence complète avec les engagements du 
Grenelle et de répondre à toutes les questions qui ont été 
soulevées par les députés ainsi que par les sénateurs à l’occa-
sion des débats parlementaires.

Pour toutes ces raisons, mesdames, messieurs les sénateurs, 
nous vous appelons aujourd’hui à voter en faveur de ce 
texte. (Applaudissements sur les travées de l’UMP, ainsi que sur 
certaines travées de l’UC-UDF.)

M. le président. La parole est à M. Yves Détraigne.

M. Yves Détraigne. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, je 
me réjouis que nous parvenions enfi n au terme de l’examen 
de ce projet de loi.

La navette parlementaire s’est apparentée plus à une course 
d’obstacles qu’à une véritable discussion de fond et j’avoue 
avoir plus d’une fois douté que nous puissions fi nalement 
adopter ce texte.

Les conditions d’examen, tant au Sénat qu’à l’Assemblée 
nationale, n’ont pas été optimales : cela a commencé par le 
retrait du texte de l’ordre du jour en première lecture et par 
un calendrier mouvant d’une semaine sur l’autre, pour en 
fi nir par cette discussion des conclusions de la commission 
mixte paritaire, sans parler des crises politiques à répéti-
tion !

Si ces péripéties nuisent à l’exercice serein du travail parle-
mentaire, elles ont surtout un effet désastreux dans l’opi-
nion publique.

Décider d’interdire la culture du Monsanto 810 juste 
avant l’examen de ce projet de loi a largement contribué 
à brouiller les esprits : un jour, on annonce comme une 
victoire et un progrès le fait qu’il n’y aura pas de culture 
OGM au cours de cette campagne, et la semaine suivante 
on nous demande de plancher sur ce texte !

Ces annonces contradictoires sont tout à fait dévastatrices 
dans l’opinion publique. Or nous ne pouvons développer 
les OGM en France sans l’adhésion d’une grande partie de 
nos concitoyens.

Monsieur le ministre, madame la secrétaire d’État, il est 
primordial d’engager très rapidement une campagne de 
communication de grande ampleur afi n d’informer correc-
tement et complètement les consommateurs sur les OGM.

M. Charles Revet. Tout à fait !

M. Yves Détraigne. Le discrédit dont souffrent les plantes 
génétiquement modifi ées, encore renforcé par le récent 
documentaire intitulé Le monde selon Monsanto, doit 
être combattu par des données objectives et le rappel des 
bénéfi ces des OGM.

Si les avantages attendus pour l’agriculture sont bien 
entendu déterminants, il est important de répéter que les 
OGM utilisés dans le secteur de la santé permettent déjà de 
sauver des vies.

Je comprends les inquiétudes légitimes de nos conci-
toyens. En l’état actuel de nos connaissances, l’absence de 
preuve sur le risque sanitaire s’accompagne de l’impossibi-
lité de prouver l’absence de danger.

De même, le risque environnemental éventuellement 
associé aux OGM est encore plus diffi cile à appréhender.
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La sécurité sanitaire concentre ses moyens sur les effets 
directs pour l’homme là où la sécurité environnementale 
doit évaluer un large champ d’espèces et de races animales, 
ainsi que leurs innombrables interactions.

De plus, les effets environnementaux, en intervenant sur 
le long terme, sont très diffi ciles à évaluer a priori.

Enfi n, les OGM sont perçus par nos concitoyens 
comme une évolution irréversible, ce qui explique leur 
inquiétude légitime à ce sujet.

C’est pourquoi il est primordial de garantir la coexistence 
des différents types de cultures. C’est ce à quoi les sénateurs 
du groupe UC-UDF se sont attachés lors de l’examen de ce 
texte.

De nombreuses dispositions allant en ce sens sont venues 
enrichir le projet de loi initial, notamment grâce à l’amen-
dement de mon collègue Daniel Soulage, qui prévoyait 
que des distances de sécurité soient fi xées par décret afi n 
de limiter le risque de dissémination entre les cultures, 
ou encore grâce aux mesures adoptées par les députés qui 
concernent la protection des parcs nationaux et des parcs 
naturels régionaux, ainsi que la défense des terroirs et des 
productions sous appellation.

Toutefois, il ne faut pas nier l’urgence qu’il y a à 
développer les OGM sur notre territoire. Nous n’avons déjà 
que trop tardé. Il en va de l’indépendance et du maintien de 
la compétitivité de l’agriculture européenne, spécialement 
de l’agriculture française, face à la concurrence mondiale.

Notre agriculture doit répondre à des enjeux renouvelés, 
notamment en ce qui concerne le développement des rende-
ments, tout en réduisant parallèlement l’apport des intrants 
dans les cultures.

Ainsi, le Grenelle de l’environnement vient d’entériner 
l’objectif de diminution par deux de l’usage des pesticides 
d’ici à 2012. Or il faut bien comprendre qu’on ne peut pas 
être à la fois opposés aux pesticides et aux OGM, d’autant 
que notre dépendance en matière d’approvisionnement en 
oléoprotéagineux rend diffi cilement crédible toute position 
hostile aux OGM.

L’Union européenne consomme chaque année, afi n d’ali-
menter son bétail – cela a déjà été souligné, mais il faut le 
répéter –, 30 millions de tonnes de tourteaux de soja. Or 
plus de la moitié des surfaces mondiales cultivées en soja le 
sont en soja OGM.

Les députés ont bien essayé de remédier à cet état de 
fait en adoptant un article relatif à un plan de relance des 
cultures d’oléoprotéagineux. La mise en place d’un tel plan 
me semble cependant vouée à l’échec, car nous ne disposons 
ni de la surface agricole utile nécessaire ni du climat adapté 
pour parvenir aux rendements attendus.

En revanche, sur cette question de notre dépendance en 
matière de protéines végétales, je signale que nous disposons 
en France d’une plante qui a des qualités comparables au 
soja pour l’alimentation animale et dont le développement 
pourrait nous permettre de réduire nos importations de soja 
OGM tout en ayant un effet bénéfi que sur la dénitrifi cation 
des sols : la luzerne.

Le « bilan de santé de la PAC » nous donne quelques 
inquiétudes sur l’avenir de cette culture. Je crois, madame la 
secrétaire d’État, que vous auriez intérêt, en tant que secré-
taire d’État chargée de l’écologie, à conjuguer vos efforts 
avec ceux du ministre de l’agriculture pour assurer la péren-
nité de la fi lière « luzerne » dans notre pays.

Je souhaite donc que nous puissions développer notre 
propre fi lière de production d’OGM pour que nous en 
maîtrisions le processus de fabrication et que nous fi xions 
nos propres critères de validation, des critères pleinement 
adaptés à notre modèle agricole et répondant aux attentes 
de nos agriculteurs.

Il n’est pas normal qu’une fi rme multinationale détienne 
plus de 70 % des brevets de semences OGM et, pour 
parler clairement, qu’OGM ne rime aujourd’hui qu’avec 
Monsanto.

Le bilan que l’on peut faire à l’heure actuelle des OGM 
n’est possible qu’au travers du prisme Monsanto, et ce 
prisme a été faussé dès le début.

Les États-Unis ont fait le choix du principe de l’équiva-
lence en substance : les plantes génétiquement modifi ées, 
comparées aux plantes non transgéniques, sont équivalentes 
sur la seule base de leur composition et ne sont soumises à 
aucune réglementation spécifi que.

En Europe, au contraire, nous avons fait le choix d’une 
évaluation au cas par cas des OGM, ce qui offre des garan-
ties autrement plus solides.

Aussi, s’il est un domaine à encourager, c’est celui de la 
recherche sur les biotechnologies.

Actuellement, la plupart des OGM commercialisés 
sont destinés à résister aux herbicides et aux insectes. Ils 
ne concernent donc que la production agricole. Mais les 
chercheurs ne cessent de montrer que, par différentes 
méthodes, ils peuvent créer des plantes capables de résister 
à la sécheresse ou à la salinité des sols, réclamant moins 
d’énergie et de traitements chimiques, dotées de meilleures 
propriétés nutritionnelles et sanitaires, ou permettant de 
lutter contre des maladies.

M. Michel Barnier, ministre de l’agriculture et de la pêche. 
Évidemment !

M. Yves Détraigne. Or ce secteur stratégique dans les 
années à venir accumule les retards, notamment à la suite 
des actions des commandos « anti-OGM ».

Le fauchage de champs OGM ruine des années entières 
d’efforts de recherche, met en péril notre capacité d’innova-
tion et fait le jeu des entreprises étrangères.

Notre pays, qui était à la pointe de la recherche sur les 
biotechnologies végétales il y a vingt ans, est aujourd’hui 
distancé par d’autres nations.

Les États-Unis, la Chine, l’Inde ou le Brésil investissent 
massivement dans ces domaines alors que, chez nous, le 
nombre d’expérimentations n’a cessé de chuter : de plus 
d’une centaine en 1997, il est passé à treize en 2007 ! À ce 
rythme, nous ne maîtriserons bientôt plus le savoir-faire 
technique de cette innovation.

C’est l’avenir de la recherche française dans les sciences 
du vivant qui est en cause. C’est notre capacité d’innova-
tion dans le domaine médical, mais aussi la compétitivité de 
notre secteur industriel et agricole qui sont menacées.

Je me félicite donc de la décision du Gouvernement de 
tripler le budget consacré aux biotechnologies sur trois 
ans,...

M. Charles Revet. Très bien !

M. Yves Détraigne. ... ainsi que de l’initiative des députés 
d’instaurer un cadre et des objectifs pour la recherche 
publique en biotechnologies.
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Il ne faut pas oublier que, dans un monde où les OGM 
continuent à proliférer – il est question d’un doublement 
des surfaces de culture d’ici à l’horizon 2015 –, leur dange-
rosité ou leur innocuité ne peut être établie que par des 
recherches impartiales.

Je souhaite également qu’une véritable recherche 
européenne sur les biotechnologies soit mise en place.

En coordonnant les équipes de chercheurs, en fi xant des 
objectifs sur le plan européen, nous pourrons rattraper notre 
retard dans ce secteur et contrecarrer l’hégémonie améri-
caine.

À la fi n de cette intervention, j’emprunterai quelques 
phrases au rapporteur du projet de directive européenne, 
lorsqu’il présentait son rapport devant le Parlement européen 
le 13 février 2001 : « Avec ce texte, nous obtenons une 
réaffi rmation du principe de précaution. Nous obtenons un 
renforcement de l’évaluation du risque lié à toutes les dissé-
minations d’OGM. [...]

« Bref, la législation soumise à notre examen est la légis-
lation sur les OGM la plus sévère au monde, si sévère en 
fait que certains aliments naturels couramment utilisés 
aujourd’hui ne passeraient pas le cap de cette procé-
dure. [...]

« Aussi, je recommande cette importante législation à 
l’Assemblée. Il est essentiel de garantir l’utilisation sûre 
et adéquate des OGM au sein de l’Union européenne. 
Il est essentiel de développer la confi ance du public dans 
ces produits. Il est essentiel de s’assurer que cette nouvelle 
technologie si prometteuse nous apporte fi nalement ce que 
nous voulons qu’elle nous donne. »

Pour conclure, je vous indique que la majorité des 
sénateurs de l’Union centriste votera en faveur de ce texte. 
(Applaudissements sur les travées de l’UC-UDF et de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. Daniel Raoul.

M. Daniel Raoul. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, 
nous voilà au terme du parcours parlementaire d’un projet 
de loi improprement intitulé « projet de loi relatif aux 
organismes génétiquement modifi és ».

En effet, dès l’article 1er A, c’est-à-dire avant l’article 
1er, le champ d’application est restreint à la production de 
protéines végétales par culture d’organismes génétiquement 
modifi és, autrement dit – je tiens à cette appellation –, de 
plantes génétiquement modifi ées, les PGM.

On continue à entretenir la confusion entre les organismes 
génétiquement modifi és, dont le champ est bien plus vaste, 
et le problème qui a occulté tout ce débat, celui des plantes 
génétiquement modifi ées.

Je signale, d’ailleurs, qu’on aurait pu défi nir dans ce 
premier article – je l’avais demandé à M. le rapporteur –, 
ne serait-ce que dans une visée pédagogique, ce qu’est un 
organisme génétiquement modifi é et, tout particulièrement, 
ce qu’est une plante génétiquement modifi ée.

Sans faire de provocation, je dirai que le blé est bien une 
plante génétiquement modifi ée par rapport à l’épeautre, et 
ce depuis les Sumériens, soit 3 000 ans avant Jésus-Christ !

MM. Charles Revet et Henri de Raincourt. Tout à fait !

M. Daniel Raoul. Je vous remercie de votre approbation, 
mes chers collègues !

Vous avez manqué une occasion de faire de la pédagogie 
à l’égard de nos concitoyens en entretenant cette confusion 
entre les OGM et les PGM.

Madame la secrétaire d’État, vous avez tout à l’heure 
employé l’expression « culture d’OGM ». Cela veut bien 
dire que vous restreignez votre raisonnement à l’agriculture 
et aux plantes génétiquement modifi ées. En fait, vous entre-
tenez une confusion qui est le fonds de commerce d’offi -
cines démagogiques ou de lobbies concernant les pro-OGM 
et les anti-OGM.

Comment peut-on adhérer à un slogan anti-OGM 
d’une façon absolue sinon à se priver de fromage, de bière, 
de vaccins et de toutes les applications thérapeutiques et 
pharmacologiques que permettent les biotechnologies ?

Comment occulter aussi le fait que votre texte n’aborde 
pas le problème de la génomique appliquée au règne animal, 
dont l’homme fait partie, en lien en particulier avec les 
problèmes soulevés concernant la bioéthique ?

Ce sujet est d’ailleurs d’actualité. Une publication scienti-
fi que britannique fait état ces jours-ci de cellules embryon-
naires mi-humaines mi-animales. Vers quoi allons-nous ?

Quels moyens attribuez-vous à la recherche dans les 
biotechnologies et quelles protections – je tiens à ce terme, 
car il ne s’agit pas seulement d’affi cher des crédits – donnez-
vous aux chercheurs dans ce domaine, sachant les pressions 
psychologiques mais aussi matérielles auxquelles ils sont 
soumis dans les laboratoires et la désaffection des thésards 
dans ce domaine de recherche ?

Nous aurions attendu une loi d’orientation qui aurait pu 
se fonder sur le travail engagé depuis plus de cinq ans par 
notre assemblée, tout particulièrement par notre commission 
des affaires économiques, au sein de laquelle, sous l’égide 
de nos collègues MM. Jean Bizet et Jean-Marc Pastor, un 
groupe de travail avait établi un rapport très approfondi sur 
les enjeux et aussi sur les limites acceptables de ces techno-
logies. Quel gâchis de passer par pertes et profi ts cette mine 
de renseignements ?

Pour avoir fait partie de ce groupe de travail, je peux vous 
assurer qu’il a permis d’éclairer nos collègues, toutes sensi-
bilités politiques confondues, dans un climat constructif, 
ouvert et serein, à l’opposé de celui qui a entouré le parcours 
parlementaire de votre projet de loi.

Quelle hypocrisie, enfi n, de continuer à importer plus de 
4 millions de tonnes de soja modifi é en prétendant être le 
pays le plus avancé dans la protection de la biodiversité !

Comment pouvez-vous parler de transparence en refusant 
des commissions locales d’information et de suivi lors 
d’essais aux champs forcément nécessaires ?

Je m’arrêterai là sur le fond. J’avais déjà évoqué un certain 
nombre de sujets lors de la deuxième lecture de ce texte. 
Mais je vous demande de comprendre mon amertume de 
scientifi que pour cette occasion gâchée.

Quant à la forme, je n’évoquerai ici que la mascarade de 
débat qui a prévalu lors de la deuxième lecture devant notre 
assemblée en fauchant volontairement (Sourires.) tous les 
amendements et en proposant un vote conforme, à l’excep-
tion d’ailleurs d’un amendement imposé à notre rappor-
teur, vidant de tout son sens l’article 1er, en se référant à 
une norme virtuelle et qui ne défi nit d’ailleurs pas le « sans 
OGM ».



2346 SÉNAT – SÉANCE DU 22 MAI 2008

Vous avez d’ailleurs persisté, en commission mixte paritaire 
– et c’est là votre seule cohérence sur ce texte – en imposant, 
là aussi, un vote conforme. Quelle frustration – je vous le dis 
sincèrement – pour tous ceux qui ont essayé honnêtement 
de s’investir sur le fond alors que ce sujet méritait un débat 
d’orientation sur les enjeux internationaux que représentent 
les biotechnologies ! Je ne prendrai comme exemple que les 
investissements américains, indiens, chinois et coréens. Ces 
pays ne passent pourtant pas pour des philosophes ni des 
philanthropes, d’ailleurs !

Ainsi que l’a justement souligné notre collègue Yves 
Détraigne tout à l’heure, seule une coordination de la 
recherche au niveau européen dans le domaine des biotech-
nologies nous fera encore exister au niveau international.

Face à cette mascarade, ce semblant de débat, les sénateurs 
socialistes se refusent à cautionner le déni de démocratie qui 
a prévalu à partir de la deuxième lecture dans notre assem-
blée. C’est pourquoi nous ne participerons pas au vote et 
nous nous adresserons au Conseil constitutionnel sur la 
forme.

Pour conclure, je paraphraserai un philosophe, en disant : 
« Mesdames, messieurs les faucheurs, bonsoir ! »

M. Charles Revet. Ce n’est pas une bonne fi n. C’est 
dommage, car l’intervention était globalement bonne !

M. le président. La parole est à M. Michel Billout.

M. Michel Billout. Madame la secrétaire d’État, vous avez 
déclaré que le débat sur les OGM avait été un bel exercice 
de la vie démocratique ; nous sommes au regret de vous 
contredire, car, bien au contraire, ce texte est particulière-
ment symptomatique du défi cit démocratique des politi-
ques du Gouvernement à la fois dans l’absence de prise 
en compte de la volonté de nos concitoyens et vis-à-vis de 
l’expression du Parlement.

Alors que la grande majorité des Français se déclare 
opposée à la culture et à la commercialisation à des fi ns 
alimentaires des OGM, vous avez choisi de mépriser leur 
sentiment de défi ance envers les organismes génétiquement 
modifi és et, pour ce faire, vous avez voulu réduire le débat à 
une simple opposition entre obscurantisme et progrès scien-
tifi que.

Le texte relatif aux organismes génétiquement modifi és 
ne prévoit, d’ailleurs, aucun contre-pouvoir démocratique 
représentant la population ni même les producteurs.

De plus, à l’heure où certains veulent faire croire, à travers 
la réforme des institutions, que le Parlement sera doté de 
plus de pouvoirs, le Gouvernement multiplie les atteintes 
à cette institution, jusqu’à nier l’expression de sa volonté. 
Je fais référence, vous l’aurez compris, au passage en force 
qui a débouché sur la constitution d’une commission mixte 
paritaire, alors même que la motion tendant à opposer la 
question préalable avait été adoptée par 1’Assemblée natio-
nale.

Je ne souhaite pas ici entrer dans l’examen détaillé de la 
Constitution ou des règlements des assemblées. Mais, quelle 
que soit l’interprétation experte qui pourrait en être donnée, 
ce qui est certain, c’est qu’aujourd’hui le Gouvernement 
a fait le choix politique de lire ces textes de façon à nier 
l’expression de la volonté de la représentation nationale 
quand celle-ci ne lui convenait pas.

C’est ce même Gouvernement qui annonçait déjà la 
suppression par le Sénat de l’amendement Chassaigne 
tout juste voté ! Cet amendement a pourtant reçu un 
large soutien. Il a recueilli des milliers de signatures et a 

suscité au sein même de la majorité parlementaire et du 
Gouvernement des réactions révélatrices d’une absence 
de consensus autour de ce projet de loi. Cet amendement 
revendiquait la richesse des produits de qualité, des appella-
tions d’origine contrôlées, des labels. Mais le Sénat a fait le 
choix de se ranger du côté de la standardisation et de l’uni-
formisation des cultures.

La commission des affaires économiques, fort opportuné-
ment, a proposé de soumettre la défi nition du « sans OGM » 
à la défi nition communautaire. Or, à l’heure actuelle, si une 
telle défi nition n’existe pas, nous craignons qu’il n’y ait là 
la volonté de réduire la portée de l’exigence d’une absence 
totale d’OGM, exigence qui vous gêne tant.

De plus, les débats que nous avons eus sur le seuil 
de détectabilité et le seuil d’étiquetage ne laissent pas 
beaucoup d’espoir en ce qui concerne le renvoi à un décret 
en Conseil d’État, introduit par le Sénat. Ce renvoi laisse 
au Gouvernement toute latitude pour vider de son sens 
l’amendement protecteur de notre collègue et ami le député 
André Chassaigne.

Les sénateurs du groupe communiste républicain et 
citoyen considèrent qu’il aurait été préférable que le 
Gouvernement tire les leçons du contenu et de la tenue très 
chaotique des débats, en présentant un nouveau texte.

S’il plaît à M. le député Jean-François Copé de justifi er 
l’adoption de la question préalable défendue par les commu-
nistes à l’Assemblée nationale par un absentéisme incons-
cient, en jetant du même coup le discrédit sur le sérieux du 
travail des députés de la majorité, nous pensons qu’une telle 
explication est par trop simpliste.

En réalité, cet événement est symptomatique du doute qui 
s’est installé sur les bancs de la majorité et du Gouvernement 
tout au long des débats. Les enjeux en termes de santé 
publique ou de protection de l’environnement, le caractère 
irréversible de la dissémination, de la généralisation de la 
culture des OGM en plein champ et de leur commercialisa-
tion sont tels qu’il est inconscient de feindre de les ignorer.

Quelle crédibilité accorder au Président de la République 
qui persiste à dire que la liberté de produire et de consommer 
avec ou sans OGM est une avancée du texte, alors même 
que le caractère irréversible des contaminations des cultures 
« sans OGM » par les cultures OGM a été confi rmé par 
le Gouvernement ? Comment osez-vous faire la promo-
tion d’une agriculture que votre projet de loi met en péril ? 
Je pense ici, par exemple, à votre volonté d’imposer des 
produits bio dans les restaurants scolaires.

Sur le dossier OGM, comme sur d’autres, vos paroles et 
vos actions sont en totale contradiction. Vous vous félicitez 
d’un texte qui va permettre la généralisation des cultures 
OGM alors que l’absence de danger pour les hommes, 
la faune et la fl ore n’a pas été démontrée. Et vous vous 
réjouissez d’avoir tiré les conséquences – c’est la moindre 
des choses – d’une mise en garde sur les effets du maïs 
Monsanto 810.

Que ce soit le Président de la République, M. le ministre 
ou vous-même, madame la secrétaire d’État, vous n’avez de 
cesse de vous féliciter d’avoir actionné la clause de sauve-
garde. Et pour renforcer encore vos prétendus mérites, vous 
affi rmez que cela n’a pas été facile. Mais qu’est-ce qui n’a 
pas été facile ? La tentation de céder aux intérêts mercan-
tiles au détriment de la protection de la santé publique et 
de l’intérêt général ? Car, au fond, il n’y a rien de compliqué 
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à faire jouer une exception prévue par le droit communau-
taire et justifi ée par l’existence de doutes sérieux pesant sur 
l’innocuité du maïs Monsanto 810.

Les sénateurs du groupe communiste républicain et 
citoyen ont exposé leurs critiques tout au long des débats. 
Nous avons déposé une motion tendant à opposer la 
question préalable sur le projet de loi ; vous ne serez donc 
pas étonnée, madame la secrétaire d’État, que nous affi r-
mions à nouveau, pour des raisons d’impératifs de santé 
publique, de préservation de l’environnement et de la biodi-
versité, notre ferme opposition à ce projet. Nous voterons 
donc contre ce texte. (Applaudissements sur les travées du 
groupe CRC et sur certaines travées du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Jacques Muller.

M. Jacques Muller. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, 
attendue depuis 2002, la loi OGM censée transcrire en 
droit national la directive européenne CE/2001-18 visait 
également à traduire dans nos textes les orientations issues 
du Grenelle de l’environnement et avait même été présentée 
comme un moyen de permettre l’arrêt des opérations de 
désobéissance civile dans nos campagnes.

Le dialogue sociétal qui avait été instauré entre les parties 
prenantes, en mettant l’expression de la société civile au 
cœur d’une démarche plébiscitée à juste titre par l’opinion 
publique, avait débouché sur des orientations fortes, notam-
ment la garantie d’une liberté fondamentale : être en mesure 
de pouvoir « produire et consommer sans OGM ». Hélas, 
la formidable dynamique enclenchée lors du Grenelle de 
l’environnement n’est plus qu’un souvenir !

Au risque de vous surprendre, permettez-moi de faire 
référence à la réfl exion du mahatma Gandhi – Machiavel ou 
Gandhi : à chacun ses références politiques ! – : « La fi n est 
dans les moyens comme l’arbre dans la graine. »

À cet égard, monsieur le ministre, madame la secré-
taire d’État, mes chers collègues, je ne peux que constater 
et dénoncer le passage en force du Gouvernement et sa 
majorité sur ce dossier complexe et sensible.

D’abord, le Gouvernement convoque une commission 
mixte paritaire alors que la deuxième lecture à l’Assemblée 
n’a pas eu lieu puisqu’elle a été interrompue par le rejet du 
texte à l’issue de la question préalable.

Sur la forme, cette démarche ne respecte pas l’article 45 
de notre Constitution.

Sur le fond, le rejet du texte dans sa globalité invitait 
évidemment le Gouvernement à proposer un nouveau texte, 
enfi n équilibré, qui réponde véritablement aux attentes de 
nos concitoyens.

Ensuite, le Gouvernement verrouille complètement la 
commission mixte paritaire. En refusant d’y examiner le 
moindre amendement, y compris sur l’article 1er, qui restait 
en discussion, le président Patrick Ollier a littéralement 
interdit de travail parlementaire les sénateurs présents. Et 
je me dois de souligner le refus obstiné de ce dernier de 
discuter de la défi nition du seuil de contamination des 
cultures et de l’environnement.

Au fi nal, la commission mixte paritaire aux ordres a validé 
un texte qui refl ète la méthode employée et qui, objective-
ment, trahit les engagements du Grenelle de l’environne-
ment.

À l’issue du processus parlementaire conclu par ce coup 
de force, je suis au regret de devoir relever trois violations 
caractérisées du Grenelle de l’environnement.

Première violation, la question du « sans OGM » a été 
mal traitée. Dans ses conclusions, le Grenelle de l’environ-
nement consacrait à juste titre la nécessité de garantir la 
liberté de produire et de consommer « sans OGM » : la loi 
se doit en effet de protéger le faible. Mais, dans son discours 
du 25 octobre 2007, interprétant très personnellement ces 
conclusions, le Président de la République dénaturait cette 
légitime précaution en introduisant une nouvelle donne : 
la liberté de produire « avec ou sans OGM », comme si les 
deux concepts étaient équivalents !

La négation de la dissymétrie pour l’environnement entre 
des cultures traditionnelles et des cultures d’OGM – par 
exemple, capables de résister à l’imprégnation totale par un 
herbicide, ou secrétant en permanence un insecticide – est 
une hérésie du point de vue scientifi que. L’ensemble du 
texte souffre de cette équivalence erronée entre cultures 
« avec OGM » ou « sans OGM ».

Plus grave encore, l’affi chage de la « protection des 
cultures qualifi ées sans OGM » – permis par l’amendement 
no 252, présenté par M. Chassaigne à l’Assemblée natio-
nale et adopté grâce à l’avis de sagesse rendu par Mme la 
secrétaire d’État, que je remercie – est devenu un leurre. En 
effet, la défi nition légale du « sans OGM » a été reportée 
aux calendes grecques par l’amendement de M. Bizet, puis 
refusée en commission mixte paritaire !

Pourtant, que l’on soit promoteur zélé ou opposé au 
déferlement des OGM dans nos campagnes, une défi ni-
tion rigoureuse par la loi du « sans OGM » s’imposait, une 
défi nition scientifi que, c’est-à-dire avec un seuil de détec-
tion technique reproductible.

Nous savons tous que cette défi nition du « sans OGM » 
est centrale. Le nombre et l’indemnisation des victimes des 
contaminations ainsi que la défi nition, « espèce par espèce », 
des périmètres d’isolement – effectivement protecteurs par 
rapport aux cultures OGM incriminées – dépendent très 
directement de ce fameux seuil. La défi nition scientifi que 
du seuil de contamination transcende évidemment les 
clivages politiques : ma collègue Fabienne Keller et moi-
même l’avons démontré. Mais les interventions des lobbies 
productivistes et de l’agro-industrie ont manifestement plus 
pesé que l’intérêt général !

Deuxième violation, le Haut Conseil est dénaturé. Le 
dialogue fructueux entre communauté scientifi que et repré-
sentants de la société civile, expérimenté avec succès lors du 
Grenelle de l’environnement, est défi nitivement enterré : 
après, ou plus précisément, au moyen de « l’exécution », à 
deux heures trente-huit du matin, de notre collègue Jean-
François Le Grand, « mort debout mais qui remue encore » 
– je cite ici les propos de notre collègue rapporteur Jean 
Bizet –, la société civile est désormais confi née dans un rôle 
de faire-valoir, réduite à faire de simples recommandations 
qui ne pèseront rien, personne n’est dupe, par rapport aux 
avis dits « scientifi ques ».

Troisième violation, le principe de responsabilité est 
bafoué. Les procédures d’indemnisation des victimes sont 
soumises à des conditions restrictives inacceptables qui en 
limitent considérablement la portée : la charge de la preuve 
à établir par les victimes, la sous-estimation du nombre de 
victimes de contaminations effectivement prises en compte, 
faute d’une défi nition scientifi que du seuil de contamina-
tion, et la sous-estimation du montant des préjudices subis, 
économiques, moraux et environnementaux.
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Dans la même veine, les coûts de traçabilité des fi lières 
de qualité, labels AOC et autres cultures « qualifi ées sans 
OGM », restent à la charge des producteurs concernés, qui 
n’ont pas demandé l’introduction de ces événements généti-
ques nouveaux dans les campagnes : ces cultures d’OGM 
menacent objectivement, sur le plan économique, leurs 
productions.

En défi nitive, cette loi consacre implicitement un nouveau 
grand principe : le principe du « pollué-payeur » !

Non, madame la secrétaire d’État, vous ne pouvez pas 
vous permettre de dire que cette loi est la plus respectueuse 
au monde du principe de précaution ! C’est tout simple-
ment faux ! Il suffi t, pour s’en convaincre, d’analyser celles 
de nos voisins les plus proches, allemands, autrichiens ou 
suisses, par exemple.

Au fi nal, le « Grenelle des OGM » n’aura été qu’un vaste 
écran de fumée, incapable de dissimuler une situation 
décidément récurrente : les lobbies semenciers et agricoles 
productivistes, complaisamment relayés par une majorité 
globalement aux ordres, continuent de faire la loi dans 
notre pays. Qu’il s’agisse de son contenu ou du déroule-
ment des procédures d’adoption, cette loi sur les OGM, 
tant attendue par nos concitoyens et par les instances 
européennes, apparaît comme une véritable provocation : 
voudrait-on rallumer les confl its dans les campagnes, que 
l’on ne s’y prendrait pas autrement !

Monsieur le président, monsieur le ministre, madame 
la secrétaire d’État, mes chers collègues, nous ne pouvons 
que voter contre cette première grande loi d’application 
du Grenelle de l’environnement qui trahit les attentes de 
nos concitoyens. Cette loi « grenellement incompatible » 
porte même atteinte à plusieurs principes constitutionnels : 
la liberté d’entreprendre, le droit de propriété des produc-
teurs « sans OGM », ainsi que le respect du principe de 
précaution proclamé par la Charte de l’environnement. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du 
groupe CRC.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans 
la discussion générale ?...

La discussion générale est close.

Nous passons à la discussion du texte élaboré par la 
commission mixte paritaire.

Je rappelle que, en application de l’article 42, alinéa 12, 
du règlement, le Sénat étant appelé à se prononcer après 
l’Assemblée nationale, il statue par un seul vote sur 
l’ensemble du texte.

Je donne lecture du texte élaboré par la commission mixte 
paritaire.

Article 1er A

Six mois après la publication de la présente loi, le Gouver-
nement remet au Parlement un rapport relatif aux possibi-
lités de développement d’un plan de relance de la production 
de protéines végétales alternatif aux cultures d’organismes 
génétiquement modifi és afi n de garantir l’indépendance 
alimentaire de la France.

Article 1er

Après l’article L. 531-2 du code de l’environnement, il est 
inséré un article L. 531-2-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 531-2-1. – Les organismes génétiquement 
modifi és ne peuvent être cultivés, commercialisés ou utilisés 

que dans le respect de l’environnement et de la santé 
publique, des structures agricoles, des écosystèmes locaux et 
des fi lières de production et commerciales qualifi ées « sans 
organismes génétiquement modifi és », et en toute transpa-
rence. La défi nition du « sans organismes génétiquement 
modifi és » se comprend nécessairement par référence à la 
défi nition communautaire. Dans l’attente d’une défi nition 
au niveau européen, le seuil correspondant sera fi xé par voie 
réglementaire, sur avis du Haut conseil des biotechnologies, 
espèce par espèce.

« Les décisions d’autorisation concernant les organismes 
génétiquement modifi és ne peuvent intervenir qu’après 
une évaluation préalable indépendante et transparente des 
risques pour l’environnement et la santé publique. Cette 
évaluation est assurée par une expertise collective menée 
selon des principes de compétence, pluralité, transparence 
et impartialité.

« Les études et les tests sur lesquels se fonde cette évalua-
tion en vue des autorisations prévues aux articles L. 533-3 
et L. 533-5 sont réalisés dans des laboratoires agréés par les 
pouvoirs publics.

« Les conclusions de toutes les études et tests réalisés dans 
ces laboratoires sont mises à la disposition du public sans 
nuire à la protection des intérêts énumérés aux I de l’article 
L. 124-4 et II de l’article L. 124-5 et à la protection de la 
propriété intellectuelle lorsque l’organisme génétiquement 
modifi é ne fait pas encore l’objet d’une protection juridique 
à ce titre.

« La liberté de consommer et de produire avec ou sans 
organisme génétiquement modifi é, sans que cela nuise à 
l’intégrité de l’environnement et à la spécifi cité des cultures 
traditionnelles et de qualité, est garantie dans le respect des 
principes de précaution, de prévention, d’information, de 
participation et de responsabilité inscrits dans la Charte de 
l’environnement de 2004 et dans le respect des dispositions 
communautaires. »

CHAPITRE IER

Le Haut conseil des biotechnologies

Article 2

Les articles L. 531-3, L. 531-4 et L. 531-5 du code de 
l’environnement sont ainsi rédigés et, après l’article L. 531-
4 du même code, il est inséré un article L. 531-4-1 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 531-3. – Le Haut conseil des biotechnologies 
a pour missions d’éclairer le Gouvernement sur toutes 
questions intéressant les organismes génétiquement modifi és 
ou toute autre biotechnologie et de formuler des avis en 
matière d’évaluation des risques pour l’environnement et la 
santé publique que peuvent présenter l’utilisation confi née 
ou la dissémination volontaire des organismes génétique-
ment modifi és, ainsi qu’en matière de surveillance biologique 
du territoire prévue à l’article L. 251-1 du code rural, sans 
préjudice des compétences exercées par les agences visées aux 
articles L. 1323-1 et L. 5311-1 du code de la santé publique. 
Ses avis et recommandations sont rendus publics.

« En vue de l’accomplissement de ses missions, le haut 
conseil :

« 1o Peut se saisir, d’offi ce, à la demande de l’Offi ce parle-
mentaire d’évaluation des choix scientifi ques et technolo-
giques ou à la demande d’un député ou d’un sénateur, des 
associations de défense des consommateurs agréées en appli-
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cation de l’article L. 411-1 du code de la consommation, 
des associations de protection de l’environnement agréées au 
titre de l’article L. 141-1 du présent code, des associations 
ayant une activité dans le domaine de la santé et de la prise 
en charge des malades agréées en application de l’article 
L. 1114-1 du code de la santé publique, des groupements 
de salariés et des groupements professionnels concernés, 
de toute question concernant son domaine de compétence 
et proposer, en cas de risque, toutes mesures de nature à 
préserver l’environnement et la santé publique ;

« 2o Rend un avis sur chaque demande d’agrément ou 
demande d’autorisation en vue de l’utilisation confi née ou 
de la dissémination volontaire d’organismes génétiquement 
modifi és, dans le respect des délais fi xés par les dispositions 
communautaires. Il est informé de chaque déclaration d’uti-
lisation confi née prévue au I de l’article L. 532-3. Lorsqu’une 
demande en vue de la dissémination volontaire d’organismes 
génétiquement modifi és est susceptible de répondre à un 
besoin urgent de santé publique, cet avis peut, à la demande 
du ministre chargé de la santé, faire l’objet d’une procédure 
d’examen prioritaire ;

« 3o Procède ou fait procéder à toutes expertises, analyses 
ou études qu’il juge nécessaires ;

« 4o Met en œuvre des méthodes d’évaluation des risques 
pour l’environnement et la santé publique conformes aux 
dispositions communautaires et aux recommandations 
internationales en la matière ;

« 4o bis Est consulté sur les protocoles et méthodologies 
d’observation nécessaires à la mise en œuvre de la surveillance 
biologique du territoire défi nie à l’article L. 251-1 du code 
rural, en ce qu’elle concerne les organismes génétique-
ment modifi és. Il est rendu destinataire du rapport annuel 
de surveillance visé au même article. Il peut formuler des 
recommandations ;

« 4 ter Supprimé ;

« 5o Peut mener des actions d’information se rapportant à 
ses missions ;

« 6o Établit un rapport annuel d’activité adressé au Gouver-
nement et au Parlement. Ce rapport est rendu public.

« Art. L. 531-4. – Le Haut conseil des biotechnologies est 
composé d’un comité scientifi que et d’un comité écono-
mique, éthique et social.

« Le président du haut conseil et les présidents des comités, 
ainsi que les membres des comités, sont nommés par décret. 
La nomination du président du haut conseil intervient 
après avis des commissions du Parlement compétentes en 
matière d’agriculture et d’environnement. Le président est 
un scientifi que choisi en fonction de ses compétences et de 
la qualité de ses publications. Il est membre de droit des 
deux comités.

« En cas d’utilisation confi née d’organismes génétique-
ment modifi és, le président du haut conseil transmet l’avis 
du comité scientifi que à l’autorité administrative.

« En cas de dissémination volontaire d’organismes généti-
quement modifi és, le président du haut conseil transmet 
l’avis du comité scientifi que au comité économique, éthique 
et social. Après examen de l’avis du comité scientifi que, le 
comité économique, éthique et social élabore des recom-
mandations et peut, à cet effet, convoquer le président du 
comité scientifi que et un membre de ce comité. L’avis du 
Haut conseil des biotechnologies, qui est composé de l’avis 
du comité scientifi que et des recommandations du comité 
économique, éthique et social, est remis à l’autorité adminis-

trative par son président. Cet avis comporte, outre une 
évaluation des risques, une évaluation des bénéfi ces. Il fait 
état des positions divergentes exprimées.

« Le Haut conseil des biotechnologies se réunit en séance 
plénière à la demande de son président ou de la moitié de ses 
membres afi n d’aborder toute question de portée générale 
intéressant son domaine de compétences dont il est saisi ou 
dont il se saisit en application du 1o de l’article L. 531-3. 
À l’issue de cette séance plénière, il rend ses conclusions à 
l’autorité administrative.

« Art. L. 531-4-1. – Le comité scientifi que du Haut 
conseil des biotechnologies est composé de personnalités 
désignées, après appel à candidatures, notamment auprès 
des organismes publics de recherche, en raison de leur 
compétence scientifi que et technique reconnue par leurs 
pairs, dans les domaines se rapportant notamment au génie 
génétique, à la protection de la santé publique, aux sciences 
agronomiques, aux sciences appliquées à l’environnement, 
au droit, à l’économie et à la sociologie.

« Le comité économique, éthique et social est composé 
notamment de représentants des associations visées au 1o de 
l’article L. 531-3, de représentants d’organisations profes-
sionnelles, d’un membre du Comité consultatif national 
d’éthique pour les sciences de la vie et de la santé, d’un 
député et d’un sénateur membres de l’Offi ce parlementaire 
d’évaluation des choix scientifi ques et technologiques, et de 
représentants des associations de collectivités territoriales.

« Art. L. 531-4-2. – Supprimé.

« Art. L. 531-5. – Un décret en Conseil d’État précise les 
conditions d’application des articles L. 531-3 et L. 531-4, 
notamment la composition, les attributions ainsi que les 
règles de fonctionnement, de saisine et de déontologie du 
Haut conseil des biotechnologies. »

CHAPITRE II

Responsabilité et coexistence entre cultures

Article 3 A

Après l’article L. 334-8 du code de l’environnement, il est 
inséré un chapitre V ainsi rédigé :

« CHAPITRE V

« Dispositions communes aux parcs nationaux et aux parcs 
naturels régionaux

« Art. L. 335-1. – Les parcs nationaux et les parcs naturels 
régionaux peuvent, avec l’accord unanime des exploitants 
agricoles concernés, exclure la culture d’organismes généti-
quement modifi és sur tout ou partie de leur territoire, sous 
réserve que cette possibilité soit prévue par leur charte. »

Article 3 B

La sous-section 1 de la section 2 du chapitre II du titre IV 
du livre VI du code rural est complétée par un article L. 642-
5-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 642-5-1. – Lorsque cela est nécessaire à la protec-
tion d’un signe d’identifi cation de la qualité et de l’origine 
mentionné au 1o de l’article L. 640-2, l’organisme de défense 
et de gestion concerné ou l’Institut national de l’origine et 
de la qualité propose à l’autorité administrative toute mesure 
particulière de renforcement de cette protection concernant 
les organismes génétiquement modifi és. »
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Article 3

I. – Le chapitre III du titre VI du livre VI du code rural 
devient le chapitre IV du même titre et les articles L. 663-1 
à L. 663-7 deviennent, respectivement, les articles L. 664-1 
à L. 664-7 du même code.

II. – Après le chapitre II du titre VI du livre VI du même 
code, il est rétabli un chapitre III intitulé : « Les plantes 
génétiquement modifi ées », comprenant les articles L. 663-
2 et L. 663-3 ainsi rétablis :

« Art. L. 663-2. – La mise en culture, la récolte, le 
stockage et le transport des végétaux autorisés au titre de 
l’article L. 533-5 du code de l’environnement ou en vertu 
de la réglementation communautaire sont soumis au respect 
de conditions techniques notamment relatives aux distances 
entre cultures ou à leur isolement, visant à éviter la présence 
accidentelle d’organismes génétiquement modifi és dans 
d’autres productions.

« Ces conditions techniques sont fi xées par arrêté du 
ministre chargé de l’agriculture, pris après avis du comité 
scientifi que du haut conseil institué à l’article L. 531-3 du 
code de l’environnement et du ministre chargé de l’environ-
nement. Leur révision régulière se fait sur la base de travaux 
scientifi ques et des données de la surveillance biologique du 
territoire défi nie à l’article L. 251-1 du présent code.

« Les conditions techniques relatives aux distances sont 
fi xées par nature de culture. Elles défi nissent les périmètres 
au sein desquels ne sont pas pratiquées de cultures d’orga-
nismes génétiquement modifi és. Elles doivent permettre 
que la présence accidentelle d’organismes génétiquement 
modifi és dans d’autres productions soit inférieure au seuil 
établi par la réglementation communautaire.

« Art. L. 663-3. – Le respect des conditions techni-
ques prévues à l’article L. 663-2 est contrôlé par les agents 
mentionnés au I de l’article L. 251-18. Ces agents sont 
habilités à procéder ou à faire procéder, dans les conditions 
fi xées par arrêté du ministre chargé de l’agriculture, à tous 
prélèvements et analyses nécessaires à l’exercice de cette 
mission.

« En cas de non-respect de ces conditions, l’autorité 
administrative peut ordonner la destruction totale ou 
partielle des cultures.

« Les frais entraînés par ces sanctions sont à la charge de 
l’exploitant. »

Article 4

Le titre VII du livre VI du code rural est complété par 
deux articles L. 671-14 et L. 671-15 ainsi rédigés :

« Art. L. 671-14. – Est puni de deux ans d’emprisonne-
ment et de 75 000 € d’amende :

« 1o Le fait de ne pas respecter une ou plusieurs conditions 
techniques relatives aux distances entre cultures prévues à 
l’article L. 663-2 ;

« 2o Le fait de ne pas avoir déféré à une des mesures de 
destruction ordonnée par l’autorité administrative en appli-
cation de l’article L. 663-3 ;

« 3o Le fait de détruire ou de dégrader une parcelle de 
culture autorisée en application des articles L. 533-5 et 
L. 533-6 du code de l’environnement.

« Lorsque l’infraction visée au 3o porte sur une parcelle de 
culture autorisée en application de l’article L. 533-3 du code 

de l’environnement, la peine est portée à trois ans d’empri-
sonnement et 150 000 € d’amende.

« Les personnes physiques encourent également les peines 
complémentaires d’affi chage de la décision prononcée ou de 
diffusion de celle-ci soit par la presse écrite, soit par tout 
moyen de communication au public par voie électronique.

« Les personnes morales encourent, outre l’amende prévue 
au premier alinéa de l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues au 9o de l’article 131-39 du code pénal.

« Art. L. 671-15. – Est puni de six mois d’emprisonne-
ment et de 7 500 € d’amende le fait de faire obstacle à l’exer-
cice des fonctions des agents mentionnés au I de l’article 
L. 251-18 agissant en application de l’article L. 663-3. »

Article 5

Le chapitre III du titre VI du livre VI du code rural, tel 
que résultant de l’article 3, est complété par deux articles 
L. 663-4 et L. 663-5 ainsi rétablis :

« Art. L. 663-4. – I. – Tout exploitant agricole mettant en 
culture un organisme génétiquement modifi é dont la mise 
sur le marché est autorisée est responsable, de plein droit, du 
préjudice économique résultant de la présence accidentelle 
de cet organisme génétiquement modifi é dans la produc-
tion d’un autre exploitant agricole, lorsque sont réunies les 
conditions suivantes :

« 1o Le produit de la récolte dans laquelle la présence de 
l’organisme génétiquement modifi é est constatée est issu 
d’une parcelle ou d’une ruche située à proximité d’une 
parcelle sur laquelle est cultivé cet organisme génétiquement 
modifi é et a été obtenu au cours de la même campagne de 
production ;

« 2o Il était initialement destiné soit à être vendu en 
tant que produit non soumis à l’obligation d’étiquetage 
mentionnée au 3o, soit à être utilisé pour l’élaboration d’un 
tel produit ;

« 3o Son étiquetage est rendu obligatoire en application 
des dispositions communautaires relatives à l’étiquetage 
des produits contenant des organismes génétiquement 
modifi és.

« II. – Le préjudice mentionné au I est constitué par la 
dépréciation du produit résultant de la différence entre le 
prix de vente du produit de la récolte soumis à l’obligation 
d’étiquetage visée au 3o du même I et celui d’un même 
produit, présentant des caractéristiques identiques, non 
soumis à cette obligation.

« Sa réparation peut donner lieu à un échange de produits 
ou, le cas échéant, au versement d’une indemnisation fi nan-
cière.

« III. – Tout exploitant agricole mettant en culture un 
organisme génétiquement modifi é dont la mise sur le marché 
est autorisée doit souscrire une garantie fi nancière couvrant 
sa responsabilité au titre du I.

« IV. – Un décret en Conseil d’État précise les modalités 
d’application du présent article.

« Art. L. 663-5. – Les dispositions de l’article L. 663-4 ne 
font pas obstacle à la mise en cause, sur tout autre fonde-
ment que le préjudice mentionné au II du même article, 
de la responsabilité des exploitants mettant en culture un 
organisme génétiquement modifi é, des distributeurs et des 
détenteurs de l’autorisation de mise sur le marché et du 
certifi cat d’obtention végétale. »
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CHAPITRE III

Transparence

Article 6

I. – L’article L. 251-1 du code rural est ainsi modifi é :

1o Les I et II sont ainsi rédigés :

« I. – La surveillance biologique du territoire a pour objet 
de s’assurer de l’état sanitaire et phytosanitaire des végétaux 
et de suivre l’apparition éventuelle d’effets non intentionnels 
des pratiques agricoles sur l’environnement. Elle relève de la 
compétence des agents chargés de la protection des végétaux 
ou s’effectue sous leur contrôle. Les résultats de cette 
surveillance font l’objet d’un rapport annuel du Gouverne-
ment à l’Assemblée nationale et au Sénat.

« II. – Il est créé un Comité de surveillance biologique 
du territoire. Ce comité est consulté sur les protocoles et 
méthodologies d’observation nécessaires à la mise en œuvre 
de la surveillance biologique du territoire et sur les résultats 
de cette surveillance.

« Il formule des recommandations sur les orientations à 
donner à la surveillance biologique du territoire et alerte 
l’autorité administrative lorsqu’il considère que certains 
effets non intentionnels nécessitent des mesures de gestion 
particulières.

« Il est consulté sur le rapport annuel mentionné au 
premier alinéa.

« Le Comité de surveillance biologique du territoire 
est composé de personnalités désignées en raison de leurs 
compétences dans les domaines se rapportant notamment 
à l’écotoxicologie, aux sciences agronomiques et à la protec-
tion de l’environnement et des végétaux.

« Un décret précise la composition, les attributions et les 
règles de fonctionnement de ce comité. » ;

1o bis Dans la première phrase du III, les mots : « ou à 
la mise sur le marché des produits mentionnés au présent 
article » sont remplacés par les mots : « volontaire d’orga-
nismes génétiquement modifi és » ;

1o ter Le IV est ainsi rédigé :

« IV. – Le responsable de la dissémination volontaire 
d’organismes génétiquement modifi és, le distributeur et 
l’utilisateur de ces organismes doivent participer au dispo-
sitif de surveillance biologique du territoire, notamment 
en communiquant aux agents chargés de la protection 
des végétaux toutes les informations nécessaires à cette 
surveillance. » ;

2o Le premier alinéa du V est ainsi rédigé :

« Dans l’intérêt de l’environnement et de la santé publique, 
l’autorité administrative peut, par arrêté, prendre toutes 
mesures destinées à collecter les données et informations 
relatives à la mise sur le marché, la délivrance et l’utilisation 
des organismes génétiquement modifi és, afi n d’en assurer le 
traitement et la diffusion. » ;

2o bis Le VI est abrogé.

3o Supprimé.

II. – Supprimé.

Article 6 bis

I. – Au début du chapitre III du titre VI du livre VI du 
code rural, tel que résultant de l’article 3, il est rétabli un 
article L. 663-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 663-1. – Le détenteur de l’autorisation visée à 
l’article L. 533-3 du code de l’environnement ou l’exploitant 
mettant en culture des organismes génétiquement modifi és 
ayant fait l’objet d’une autorisation de mise sur le marché 
doit déclarer auprès de l’autorité administrative les lieux où 
sont pratiquées ces cultures.

« Il doit également informer, préalablement aux semis, les 
exploitants des parcelles entourant les cultures d’organismes 
génétiquement modifi és.

« Un décret précise les informations qui doivent être 
communiquées à l’autorité administrative, notamment en 
ce qui concerne les parcelles cultivées, les dates d’ensemen-
cement et la nature des organismes génétiquement modifi és 
cultivés, et défi nit les modalités de mise en œuvre de l’obli-
gation d’information prévue à l’alinéa précédent.

« L’autorité administrative établit un registre national 
indiquant la nature et la localisation des parcelles cultu-
rales d’organismes génétiquement modifi és. Les préfectures 
assurent la publicité de ce registre par tous moyens appro-
priés, notamment sa mise en ligne sur l’internet. »

II. – Le titre VII du livre VI du même code est complété 
par un article L. 671-13-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 671-13-1. – Est puni de six mois d’emprisonne-
ment et de 30 000 € d’amende le non-respect par les opéra-
teurs de leurs obligations mentionnées à l’article L. 663-1. »

Article 7

I. – L’article L. 532-4 du code de l’environnement est 
ainsi rédigé :

« Art. L. 532-4. – I. – Lorsque l’agrément pour l’utilisa-
tion confi née d’organismes génétiquement modifi és porte 
sur la première utilisation de tels organismes dans une instal-
lation, l’exploitant met à la disposition du public un dossier 
d’information.

« Ce dossier comporte au moins les informations qui ne 
peuvent être considérées comme confi dentielles en applica-
tion de l’article L. 532-4-1.

« II. – Le présent article ne s’applique pas si l’agrément 
porte sur l’utilisation d’organismes génétiquement modifi és 
ne présentant qu’un risque faible pour l’environnement ou 
la santé publique, conformément au classement mentionné 
à l’article L. 532-1.

« III. – Un décret en Conseil d’État fi xe les conditions 
d’application du présent article. »

II. – Après l’article L. 532-4 du même code, il est inséré 
un article L. 532-4-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 532-4-1. – L’exploitant peut indiquer à l’autorité 
administrative celles des informations fournies dans le dossier 
de demande d’agrément dont il justifi e qu’elles devraient 
rester confi dentielles, parce que leur communication ou leur 
divulgation porterait atteinte aux intérêts énumérés aux I 
de l’article L. 124-4 et II de l’article L. 124-5 ou parce que 
l’organisme génétiquement modifi é ne fait pas l’objet d’une 
protection juridique au titre de la propriété intellectuelle.

« L’autorité administrative décide des informations qui 
sont tenues confi dentielles et en informe l’exploitant.



2352 SÉNAT – SÉANCE DU 22 MAI 2008

« La liste des informations qui ne peuvent en aucun 
cas rester confi dentielles est fi xée par décret en Conseil 
d’État. »

III. – Les I à III de l’article L. 535-3 du même code sont 
ainsi rédigés :

« I. – L’autorité administrative ne communique à des tiers 
aucune information reconnue confi dentielle en application 
du II, ni aucune information confi dentielle qui lui a été 
transmise dans le cadre d’un échange d’informations avec la 
Commission européenne ou tout autre État membre au titre 
de la réglementation communautaire ; elle protège les droits 
de propriété intellectuelle afférents aux données reçues.

« II. – Le demandeur de l’autorisation prévue aux articles 
L. 533-3 et L. 533-5 peut indiquer à l’autorité administra-
tive les informations contenues dans sa demande dont la 
divulgation pourrait nuire à sa position concurrentielle et 
dont il justifi e qu’elles soient reconnues confi dentielles par 
celle-ci.

« La liste des informations qui ne peuvent en aucun cas 
rester confi dentielles est fi xée par décret en Conseil d’État.

« III. – Si le demandeur de l’autorisation retire sa demande, 
l’autorité administrative doit respecter le caractère confi den-
tiel des informations fournies. »

CHAPITRE IV

Dispositions d’adaptation du code de l’environnement 
et du code de la santé publique

Article 8 A

Le code de l’environnement est ainsi modifi é :

1o L’article L. 531-1 est ainsi modifi é :

a) Dans le premier alinéa, les mots : « et de l’article L. 125-
3 » sont supprimés ;

b) Le 1o est complété par les mots : « , les viroïdes et les 
cultures de cellules végétales et animales » ;

c) Après les mots : « sont cultivés », la fi n du 3o est ainsi 
rédigée : « stockés, transportés, détruits, éliminés ou mis en 
œuvre de toute autre manière. » ;

2o L’article L. 531-2 est ainsi modifi é :

a) Dans le premier alinéa, les mots : « et de l’article L. 125-
3 » sont remplacés par les mots : « et des articles L. 125-3 et 
L. 515-13 » ;

b) À la fi n du second alinéa, les mots : « de la commission 
de génie génétique » sont remplacés par les mots : « du Haut 
conseil des biotechnologies ».

Article 8

Le code de l’environnement est ainsi modifi é :

1o Le II de l’article L. 515-13 est ainsi rédigé :

« II. – La mise en œuvre, dans certaines catégories d’ins-
tallations classées, d’organismes génétiquement modifi és est 
soumise aux dispositions des chapitres Ier, II et VI du titre III 
du présent livre.

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions 
d’application de ces dispositions dans le domaine de la 
production industrielle. » ;

2o et 3o Supprimés ;

4o L’article L. 532-1 est ainsi modifi é :

a) À la fi n de la dernière phrase, les mots : « de la commis-
sion de génie génétique » sont remplacés par les mots : « du 
Haut conseil des biotechnologies » ;

b) Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés :

« Conformément aux dispositions communautaires, les 
utilisations confi nées d’organismes génétiquement modifi és 
font l’objet d’un classement en classes de confi nement en 
fonction du groupe de l’organisme génétiquement modifi é 
et des caractéristiques de l’opération.

« En cas d’hésitation quant à la classe la mieux adaptée à 
l’utilisation confi née prévue, les mesures de protection les 
plus strictes sont appliquées, à moins que des preuves suffi -
santes soient apportées, en accord avec l’autorité administra-
tive, pour justifi er l’application de mesures moins strictes.

« Les critères de ce classement sont fi xés par décret après 
avis du Haut conseil des biotechnologies. » ;

5o L’article L. 532-2 est ainsi rédigé :

« Art. L. 532-2. – I. – Toute utilisation, notamment à des 
fi ns de recherche, de développement, d’enseignement ou 
de production industrielle, d’organismes génétiquement 
modifi és qui peut présenter des dangers ou des inconvé-
nients pour l’environnement ou pour la santé publique est 
réalisée de manière confi née, sans préjudice de l’application 
des dispositions contenues au chapitre III du présent titre.

« Les modalités de ce confi nement, qui met en œuvre des 
barrières physiques, chimiques ou biologiques pour limiter 
le contact des organismes avec les personnes et l’environne-
ment et assurer à ces derniers un niveau élevé de sécurité, 
sont défi nies par l’autorité administrative en fonction du 
classement des organismes génétiquement modifi és utilisés, 
après avis du Haut conseil des biotechnologies, sans préju-
dice du respect des dispositions relatives à la protection du 
secret de la défense nationale.

« II. – Ne sont pas soumises aux dispositions des articles 
L. 532-3 à L. 532-6 :

« 1o Les utilisations confi nées mettant en œuvre des 
organismes génétiquement modifi és dont l’innocuité 
pour l’environnement et la santé publique a été établie en 
fonction de critères défi nis par décret après avis du Haut 
conseil des biotechnologies conformément aux dispositions 
communautaires ;

« 2o Le transport d’organismes génétiquement modifi és.

« III. – Les organismes génétiquement modifi és, mis à la 
disposition de tiers à l’occasion d’une utilisation confi née, 
sont soumis à étiquetage dans des conditions défi nies par 
décret. » ;

6o L’article L. 532-3 est ainsi rédigé :

« Art. L. 532-3. – I. – Toute utilisation confi née notam-
ment à des fi ns de recherche, de développement, d’enseigne-
ment ou de production industrielle d’organismes génétique-
ment modifi és dans une installation publique ou privée est 
soumise à agrément après avis du Haut conseil des biotech-
nologies.

« Toutefois, l’utilisation peut n’être soumise qu’à décla-
ration si elle présente un risque nul ou négligeable pour 
l’environnement et la santé publique ou si, présentant un 
risque faible, elle s’effectue dans une installation déjà agréée 
pour une utilisation confi née d’organismes génétique-
ment modifi és de même classe de risque ou d’une classe 
supérieure.
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« II. – L’agrément délivré à l’exploitant de l’installation 
par l’autorité administrative est subordonné au respect de 
prescriptions techniques défi nissant notamment les mesures 
de confi nement nécessaires à la protection de l’environne-
ment et de la santé publique et les moyens d’intervention en 
cas de sinistre.

« L’évaluation des risques et les mesures de confi nement et 
autres mesures de protection appliquées sont régulièrement 
revues.

« Un nouvel agrément doit être demandé en cas de modifi -
cation notable des conditions de l’utilisation d’organismes 
génétiquement modifi és ayant fait l’objet de l’agrément.

« III. – Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions d’application du présent article. » ;

7o et 8o Supprimés ;

9o L’article L. 532-5 est ainsi rédigé :

« Art. L. 532-5. – Lorsque l’autorité administrative dispose 
d’éléments d’information qui pourraient remettre en cause 
l’évaluation des risques pour l’environnement et la santé 
publique liés à l’utilisation confi née, elle peut :

« 1o Soumettre à agrément l’utilisation déclarée ;

« 2o Modifi er les prescriptions initiales ou imposer des 
prescriptions nouvelles ;

« 3o Suspendre l’agrément ou les effets de la déclaration 
pendant le délai nécessaire à la mise en œuvre des mesures 
propres à faire disparaître ces risques ;

« 4o Retirer l’agrément ou mettre fi n aux effets de la décla-
ration si ces risques sont tels qu’aucune mesure ne puisse les 
faire disparaître.

« Ces décisions sont prises, sauf urgence, après avis du 
Haut conseil des biotechnologies. » ;

10o Les deux premiers alinéas de l’article L. 532-6 sont 
ainsi rédigés :

« Toute demande d’agrément pour une utilisation confi née 
d’organismes génétiquement modifi és est assortie du verse-
ment d’une taxe à la charge de l’exploitant de l’installation.

« Le montant de cette taxe est fi xé par arrêté des ministres 
compétents en fonction de la nature de la demande et de la 
destination, lucrative ou non, de l’utilisation, dans la limite 
de 2 000 €. » ;

11o L’article L. 536-3 est ainsi modifi é :

a) Dans le premier alinéa, les mots : « ou d’enseigne-
ment » sont remplacés par les mots : « , d’enseignement ou 
de production industrielle » ;

b) Supprimé ;

c) Le troisième alinéa est ainsi rédigé :

« Le fait d’exploiter une installation utilisant des 
organismes génétiquement modifi és à des fi ns de recherche, 
de développement, d’enseignement ou de production indus-
trielle en violation des prescriptions imposées en application 
du 2o de l’article L. 532-5 ou en violation d’une mesure de 
suspension ou de retrait d’agrément prise en application des 
3o ou 4o de l’article L. 532-5 est puni de deux ans d’empri-
sonnement et de 150 000 € d’amende. »

CHAPITRE V

[Division et intitulé supprimés]

Article 9

Le code de l’environnement est ainsi modifi é :

1o L’intitulé du chapitre III du titre III du livre V est ainsi 
rédigé : « Dissémination volontaire d’organismes génétique-
ment modifi és » ;

1o bis Avant l’article L. 533-1, il est inséré une division 
ainsi intitulée : « Section 1. – Dispositions générales » ;

2o L’article L. 533-2 est ainsi rédigé :

« Art. L. 533-2. – Au sens du présent chapitre, on entend 
par dissémination volontaire toute introduction intention-
nelle dans l’environnement d’un organisme génétiquement 
modifi é ou d’une combinaison d’organismes génétique-
ment modifi és pour laquelle aucune mesure de confi nement 
particulière n’est prise pour en limiter le contact avec les 
personnes et l’environnement et pour assurer à ces derniers 
un niveau élevé de sécurité. » ;

2o bis Après l’article L. 533-2, il est inséré une division 
ainsi intitulée : « Section 2. – Dissémination volontaire à 
toute autre fi n que la mise sur le marché » ;

3o L’article L. 533-3 est ainsi modifi é :

a) Dans le premier alinéa, après le mot : « volontaire », sont 
insérés les mots : « d’organismes génétiquement modifi és à 
toute autre fi n que la mise sur le marché » ;

a bis) La première phrase du second alinéa est ainsi 
rédigée :

« Cette autorisation est délivrée par l’autorité adminis-
trative après avis du Haut conseil des biotechnologies qui 
examine les risques que peut présenter la dissémination pour 
l’environnement et la santé publique. » ;

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Ne peut être autorisée la dissémination volontaire à toute 
autre fi n que la mise sur le marché d’organismes génétique-
ment modifi és qui contiennent des gènes codant des facteurs 
de résistance aux antibiotiques utilisés pour des traitements 
médicaux ou vétérinaires, pour lesquels l’évaluation des 
risques conclut qu’ils sont susceptibles d’avoir des effets 
préjudiciables à l’environnement ou à la santé publique. » ;

4o Après l’article L. 533-3, il est inséré deux articles L. 533-
3-1 et L. 533-3-2 ainsi rédigés :

« Art. L. 533-3-1. – Après la délivrance d’une autorisation 
en application de l’article L. 533-3, si l’autorité administra-
tive vient à disposer d’éléments d’information susceptibles 
d’avoir des conséquences signifi catives du point de vue des 
risques pour l’environnement et la santé publique, si de 
nouveaux éléments d’information sur ces risques deviennent 
disponibles ou si une modifi cation, intentionnelle ou non, 
de la dissémination volontaire est susceptible d’avoir des 
conséquences pour l’environnement et la santé publique, 
elle soumet ces éléments d’information pour évaluation au 
Haut conseil des biotechnologies et les rend accessibles au 
public.

« Elle peut exiger du bénéfi ciaire de l’autorisation qu’il 
modifi e les conditions de la dissémination volontaire, qu’il la 
suspende ou qu’il y mette fi n, et elle en informe le public.

« Art. L. 533-3-2. – S’agissant de plantes, semences et 
plants génétiquement modifi és, l’autorité administrative 
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compétente au titre de l’article L. 533-3 organise, à la 
demande des maires des communes dans lesquelles se dérou-
lent les essais et pendant la durée de ceux-ci, une ou plusieurs 
réunions d’information en association avec les détenteurs 
des autorisations de dissémination concernés. » ;

4o bis Avant l’article L. 533-4, il est inséré une division 
ainsi intitulée : « Section 3. – Mise sur le marché » ;

5o L’article L. 533-5 est ainsi modifi é :

a) La première phrase du second alinéa est complétée par 
les mots : « et après avis du Haut conseil des biotechnolo-
gies » ;

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Ne peut être autorisée la mise sur le marché de produits 
composés en tout ou partie d’organismes génétiquement 
modifi és qui contiennent des gènes codant des facteurs de 
résistance aux antibiotiques utilisés pour des traitements 
médicaux ou vétérinaires, pour lesquels l’évaluation des 
risques conclut qu’ils sont susceptibles d’avoir des effets 
préjudiciables sur l’environnement ou la santé publique. » ;

6o L’article L. 533-6 est ainsi rédigé :

« Art. L. 533-6. – Les autorisations de mise sur le marché 
délivrées par les autres États membres de l’Union européenne 
ou l’autorité communautaire compétente en application de 
la réglementation communautaire valent autorisation au 
titre du présent chapitre. » ;

7o Après l’article L. 533-7, sont insérés deux articles 
L. 533-8 et L. 533-9 ainsi rédigés :

« Art. L. 533-8. – I. – Après la délivrance d’une autorisa-
tion en application des articles L. 533-5 ou L. 533-6, lorsque 
l’autorité administrative a des raisons précises de considérer 
qu’un organisme génétiquement modifi é autorisé présente 
un risque pour l’environnement ou la santé publique 
en raison d’informations nouvelles ou complémentaires 
devenues disponibles après la délivrance de l’autorisation et 
qui affectent l’évaluation des risques pour l’environnement 
et la santé publique, ou en raison de la réévaluation des 
informations existantes sur la base de connaissances scienti-
fi ques nouvelles ou complémentaires, elle peut :

« 1o Limiter ou interdire, à titre provisoire, l’utilisation ou 
la vente de cet organisme génétiquement modifi é sur son 
territoire, après avis du Haut conseil des biotechnologies ;

« 2o En cas de risque grave, prendre des mesures d’urgence 
consistant notamment à suspendre la mise sur le marché ou 
à y mettre fi n et en informer le public.

« II. – L’autorité administrative informe sans délai la 
Commission européenne et les autres États membres des 
mesures prises au titre du I et indique les motifs de sa décision, 
en fournissant sa réévaluation des risques pour l’environne-
ment et la santé publique et en indiquant si les conditions 
de l’autorisation doivent être modifi ées et comment, ou s’il 
convient de mettre fi n à l’autorisation et, le cas échéant, les 
informations nouvelles ou complémentaires sur lesquelles 
elle fonde sa décision.

« Art. L. 533-9. – L’État assure une information et une 
participation du public précoces et effectives avant de 
prendre des décisions autorisant ou non la dissémination 
volontaire dans l’environnement et la mise sur le marché 
d’organismes génétiquement modifi és. » ;

8o L’article L. 535-2 est abrogé ;

9o L’article L. 535-4 est ainsi rédigé :

« Art. L. 535-4. – Toute demande d’autorisation de dissé-
mination volontaire est assortie du versement d’une taxe à 

la charge du demandeur. Le montant de cette taxe est fi xé 
par arrêté du ou des ministres compétents en fonction de la 
nature de la demande et de la destination, lucrative ou non, 
de la dissémination, dans la limite de 15 000 €.

« Le recouvrement et le contentieux du versement institué 
au présent article sont suivis par les comptables du Trésor 
selon les modalités fi xées aux articles 81 à 95 du décret no 62-
1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la 
comptabilité publique. » ;

10o Dans le I de l’article L. 535-5, la référence : « à l’article 
L. 535-2 » est remplacée par les références : « aux articles 
L. 533-3-1 et L. 533-8 » ;

11o Dans le premier alinéa de l’article L. 536-1, les 
références : « L. 125-3, » et « , L. 533-2 » sont supprimées ;

12o Dans l’article L. 536-2, la référence : « L. 533-7 » est 
remplacée par la référence : « L. 533-8 » ;

13o Dans le 1o de l’article L. 536-4, après le mot : « volon-
taire », sont insérés les mots : « à toute autre fi n que la mise 
sur le marché » ;

14o Dans le premier alinéa de l’article L. 536-5, la 
référence : « L. 535-2, » est remplacée par les références : 
« L. 533-3-1, L. 533-8 » ;

15o Dans l’article L. 536-7, le mot : « chapitre » est 
remplacé par les mots : « titre et des textes pris pour leur 
application ».

CHAPITRE V BIS

[Division et intitulé supprimés]

Article 10

Supprimé.

Article 11

Le livre Ier de la cinquième partie du code de la santé 
publique est complété par un titre V ainsi rédigé :

« TITRE V

« PRODUITS DE SANTÉ COMPOSÉS EN TOUT 
OU PARTIE D’ORGANISMES GÉNÉTIQUEMENT 
MODIFIÉS

« Art. L. 5150-1. – Les articles L. 125-3, L. 531-1 à 
L. 531-4, L. 533-1 à L. 533-8, L. 535-1 à L. 535-9, L. 536-
1 à L. 536-8 et L. 537-1 du code de l’environnement s’appli-
quent aux produits mentionnés à l’article L. 5311-1 et aux 
médicaments vétérinaires mentionnés à l’article L. 5141-
1. »

CHAPITRE V TER

Soutien à la recherche

Article 11 bis A

Le 4o de l’article L. 114-3-1 du code de la recherche est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« À ce titre, l’agence veille à ce que les procédures d’éva-
luation mises en œuvre prennent en compte les activités 
d’expertise conduites par ces personnels dans le cadre de 
commissions à caractère consultatif placées auprès d’une 
autorité de l’État, quelles que soient leurs dénominations, 
ou dans le cadre des activités d’une autorité administrative 
indépendante. »
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Article 11 bis

Supprimé.

Article 11 ter

La recherche publique développe les recherches consacrées 
à la génomique végétale, à la toxicologie, à l’épidémiologie 
et à l’entomologie, soutient le développement des techni-
ques permettant de détecter les organismes génétiquement 
modifi és et leur traçabilité dans les produits, d’étudier leur 
toxicité à long terme et d’intensifi er les recherches sur la 
précision de l’insertion du transgène et l’interaction entre 
l’insertion du gène et l’expression du génome. Elle encourage 
les coopérations scientifi ques avec les pays du Sud, soutient 
des réseaux épidémiologiques performants et participe au 
développement d’un réseau européen d’allergologie.

Les pouvoirs publics favorisent la mobilité des chercheurs 
qui s’engagent dans cette expertise scientifi que.

CHAPITRE VI

Dispositions diverses

Article 12

Le II de l’article 90 de la loi de fi nances rectifi cative pour 
1992 (no 92-1476 du 31 décembre 1992) est abrogé.

Article 13

Le dernier alinéa de l’article L. 533-3 du code de l’envi-
ronnement entre en vigueur au 1er janvier 2009.

Les autorisations de dissémination volontaire à toute 
autre fi n que la mise sur le marché délivrées avant le 1er jan-
vier 2009 pour des organismes présentant les caractéristi-
ques énoncées au dernier alinéa du même article L. 533-3 
prennent fi n à cette date.

Article 14

Les critères de classement des organismes génétiquement 
modifi és en vigueur à la date de la publication de la présente 
loi s’appliquent jusqu’à leur modifi cation par le décret prévu 
au dernier alinéa de l’article L. 532-1 du code de l’environ-
nement dans sa rédaction issue de l’article 8 de la présente 
loi.

Article 15

I. – Les lots de semences contenant des semences généti-
quement modifi ées sont clairement étiquetés. Ils portent 
la mention : « contient des organismes génétiquement 
modifi és ».

Les dispositions du premier alinéa ne sont pas applica-
bles aux traces accidentelles ou techniquement inévitables 
présentes en dessous d’un certain seuil. Ce seuil est fi xé par 
décret, espèce végétale par espèce végétale.

II. – Les seuils fi xés en application du I sont en vigueur 
jusqu’à ce que des seuils pour les mêmes espèces végétales 
soient fi xés conformément au paragraphe 2 de l’article 21 
de la directive 2001/18/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 12 mars 2001, relative à la dissémination volon-
taire d’organismes génétiquement modifi és dans l’environ-
nement et abrogeant la directive 90/220/CEE du Conseil.

III. – Ces dispositions ne sont applicables qu’aux semences 
dont la destination fi nale est le territoire français.

M. le président. Sur les articles du texte élaboré par la 
commission mixte paritaire, je ne suis saisi d’aucun amende-
ment.

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin, sur l’arti-
cle 1er.

Article 1er

Mme Marie-Christine Blandin. J’interviendrai sur ce seul 
article car c’est le plus important, et par son contenu et par 
son contexte.

Commençons par la communication. Mardi dernier, à 
Orléans, le Président de la République disait : « Je pense 
au principe de précaution, je pense à la transparence […]. 
Je pense à la participation de la société civile aux décisions 
[…]. »

Il y a aussi le débat du Grenelle et ses arbitrages, à qui l’on 
doit : une Haute autorité qui refl ète la mixité de la prise 
de décision et la pluridisciplinarité, davantage de recherche 
durable, la liberté de produire et consommer sans OGM et 
la possibilité de produire avec OGM de façon encadrée, les 
critères du développement durable, la règle du « pollueur-
payeur ».

Il y a le ministre du développement durable et sa coura-
geuse secrétaire d’État, qui ont permis l’interdiction du 
Monsanto 810.

Mais il y a aussi le ministre de l’agriculture, qui, par son 
abstention à Bruxelles en septembre, permet trois nouvelles 
autorisations de maïs transgénique.

Et puis, il y a le Parlement, et en particulier le Sénat, 
qui n’a entendu ni les consommateurs, qui ne veulent pas 
d’OGM dans leurs assiettes, ni les paysans, qui craignent 
des récoltes contaminées, ni les chercheurs en dehors des 
spécialistes de biologie moléculaire.

On n’a pas écouté les chercheurs en écologie ni les 
chercheurs en économie qui, s’ils considèrent que l’agricul-
ture biologique peut nourrir des milliards d’habitants sans 
dépendance pétrolière, observent par ailleurs que l’exten-
sion de la monoculture du soja transgénique au Brésil se 
traduit déjà par une dégradation des sols et des pertes de 
biodiversité considérables et que le problème de la faim 
dans le monde est avant tout une question de répartition 
des ressources : aujourd’hui, cultures et innovations sont 
tournées vers l’alimentation du bétail des riches, surcon-
sommateurs de viande !

Et même, certains chercheurs en biologie moléculaire ont 
osé dire, comme Christian Vélot, le côté aléatoire des trans-
génèses et de leurs expressions. Ceux-là voient leur équipe et 
leurs thésards privés de moyens…

Ne soyons pas étonnés : en 2003, une enquête de l’Institut 
d’études politiques de Paris, réalisée auprès de 200 parle-
mentaires, révélait que seuls 4 % d’entre eux considéraient la 
sauvegarde de la faune et de la fl ore comme un sujet impor-
tant. Et, quand 34 % des Français voyaient un lien entre 
désordres climatiques et effet de serre, seulement 21 % des 
parlementaires l’admettaient !

Au-delà de la non-écoute, ce qui est le plus gênant, c’est 
de découvrir dans les avis du rapporteur la copie conforme 
des préconisations, qui nous ont été adressées à tous, du 
Groupement national des industries semencières, le GNIS, 
et de l’Union des industries de la protection des plantes, 
l’UIPP. Curieux, ces fabricants de pesticides qui font la 
promotion des OGM, dont on nous dit qu’ils vont éviter 
l’utilisation des pesticides !



2356 SÉNAT – SÉANCE DU 22 MAI 2008

Ils demandaient : « un régime de responsabilité qui ne 
soit pas trop contraignant », il en a été ainsi décidé ; « une 
autorité avec deux comités », c’est fait ; « une évaluation qui 
doit rester la compétence exclusive des scientifi ques », c’est 
voté ; « une saisine de l’autorité qui ne soit pas trop large », 
c’est bordé ; « le refus de la subsidiarité et de l’interdiction 
sur certains territoires », c’est engrangé ; « le refus de l’éti-
quetage des produits », c’est dans la loi !

Malgré les efforts déployés par les députés à l’article 1er 
pour protéger les cultures « sans OGM », le seuil scélérat 
de 0,9 %, promu par les fi rmes, est retenu grâce au sous-
amendement du Sénat ! Carton plein pour les semenciers, 
qui ont réussi le tour de force d’obtenir de la majorité 
sénatoriale que la responsabilité en cas de dissémination 
pèse sur les seules épaules des agriculteurs, dont elle se dit 
pourtant proche ! Le chimiste Monsanto se frotte les mains.

Enfi n, monsieur le ministre, madame la secrétaire d’État, 
mes chers collègues, contre ces prédateurs de la biodiver-
sité, contre ces destructeurs de la liberté de cultiver et de 
manger sans OGM, l’atelier intergroupe OGM du Grenelle 
de l’environnement – y compris la FNSEA – a heureuse-
ment inscrit au nombre de ses consensus la « non-brevetabi-
lité du vivant ». Eh bien, cette mesure est passée à la trappe, 
comme toute référence aux certifi cats d’obtention végétale, 
les COV, pourtant promus dans un texte adopté par le 
Sénat ! Il n’y a pas de hasard !

Pour nous, il y a avant tout le bien commun, celui de nos 
enfants, celui des peuples d’ailleurs comme d’ici, celui qui 
est fabriqué entre nature et culture. Dans son intervention, 
Daniel Raoul, parlant du blé et de l’épeautre, oubliait les 
quelques centaines de millions d’années facteurs d’ajuste-
ments judicieux, bien plus pertinents que le hasard de nos 
chers inventeurs du biomoléculaire ! (Applaudissements sur 
les travées du groupe CRC et sur certaines travées du groupe 
socialiste.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole sur 
l’un des articles ?...

Le vote est réservé.

Vote sur l’ensemble

M. le président. Avant de mettre aux voix l’ensemble du 
projet de loi dans la rédaction résultant du texte élaboré par 
la commission mixte paritaire, je donne la parole à Mme 
Alima Boumediene-Thiery, pour explication de vote.

Mme Alima Boumediene-Thiery. Monsieur le président, 
monsieur le ministre, madame la secrétaire d’État, mes 
chers collègues, je me permettrai de compléter les propos de 
mes collègues Jacques Muller et Marie-Christine Blandin en 
insistant sur ce qui nous paraît un des points de controverse 
les plus saillants de ce projet de loi : son incompatibilité 
avec la Constitution.

Cette opposition à la Constitution ne concerne pas seule-
ment le fond du texte : la procédure qui a conduit à l’adop-
tion de ce projet de loi est elle-même entachée d’irrégula-
rités manifestes.

Je commencerai par ce qui me paraît être une violation 
manifeste de l’article 45 de la Constitution : la convoca-
tion de la commission mixte paritaire après le rejet du texte 
à l’Assemblée nationale par l’adoption d’une motion de 
procédure.

Le 13 mai, l’Assemblée nationale a rejeté le texte du 
projet de loi relatif aux OGM. Le règlement de l’Assem-
blée nationale est clair : l’adoption d’une motion de procé-

dure « entraîne le rejet du texte à l’encontre duquel elle a 
été soulevée ». Selon ce même règlement, « les propositions 
repoussées par l’Assemblée ne peuvent être reproduites avant 
un délai d’un an ». Dont acte.

Le Gouvernement a cru bon de convoquer une commis-
sion mixte paritaire pour entériner le texte du projet de loi, 
sans autre forme de débat, car il n’y a pas eu de débat, mon 
collègue Jacques Muller, membre de cette commission mixte 
paritaire, l’a déjà mentionné.

Dans ces circonstances, le recours à l’article 45 de la 
Constitution est purement et simplement un détournement 
de procédure. En effet, selon cet article, le Gouvernement 
ne peut convoquer une commission mixte paritaire qu’après 
deux lectures d’un texte devant chaque assemblée et à la 
suite d’un désaccord entre les deux chambres.

Le texte est très clair et donc le détournement de procé-
dure évident : l’adoption de la question préalable a eu pour 
effet d’écarter la seconde lecture. La réunion de la commis-
sion mixte paritaire n’est qu’une manœuvre dilatoire du 
Gouvernement pour court-circuiter le débat et faire adopter 
au forceps ce texte, dont les députés de la majorité ont 
pourtant permis le rejet par leur brillante et peut-être coura-
geuse absence.

Pour reprendre une image appropriée, on pourrait dire 
que ce « fauchage volontaire » du débat démocratique 
n’intervient pas dans des conditions sereines. Le rejet 
du texte aurait dû être retenu à sa juste mesure, mais le 
Gouvernement n’a pas voulu prendre en compte le désaveu 
dont il a fait l’objet.

Sur le fond, je tiens à vous faire part de mes interrogations 
sur la compatibilité de ce texte avec la Charte de l’environ-
nement, qui est aujourd’hui partie intégrante du bloc de 
constitutionnalité.

En faisant adopter un texte qui ne prend pas en compte 
les dommages éventuels de la généralisation des OGM dans 
le secteur agro-alimentaire, le Gouvernement balaye d’un 
revers de main le principe de précaution au profi t d’un 
principe moins honorable : la liberté de cultiver avec ou 
sans OGM.

En posant le principe d’une « évaluation préalable 
indépendante et transparente des risques pour l’environne-
ment et la santé publique », l’article 1er du texte issu de la 
commission mixte paritaire ne fait que reprendre le principe 
de prévention visé à l’article 3 de la Charte, le principe de 
précaution étant, quant à lui, totalement obéré.

Le principe de précaution est un « principe d’action par 
excellence » – je reprends les propos que vous avez tenus 
à l’Assemblée nationale le 25 mai 2004, madame la secré-
taire d’État. II impose aux législateurs que nous sommes 
de prendre les mesures nécessaires afi n de prévenir tout 
dommage à l’environnement, même si la réalisation de ce 
dommage est incertaine.

Malheureusement, ce texte ne présente aucune de ces 
garanties. Où est donc passé le principe de précaution ? La 
mise en place d’un régime d’indemnisation des productions 
contaminées est, à cet égard, d’une hypocrisie sans égale : au 
lieu d’éviter le dommage, on indemnise le préjudice subi. 
Autrement dit, au lieu de prévenir, on guérit par assurance 
interposée. Est-ce là votre manière d’être écologistes, mes 
chers collègues ?

Autre exemple d’incompatibilité de ce texte avec le 
principe de précaution : la loi précise que des conditions 
techniques permettront de limiter la présence accidentelle 
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d’OGM dans d’autres productions. Ces conditions techni-
ques qui régiront la culture et la récolte d’OGM se limite-
ront donc à éviter une contamination des cultures voisines 
sans prendre en considération l’environnement dans sa 
globalité. En d’autres termes, elles ne constituent pas des 
mesures nécessaires et effi caces conformément au principe 
constitutionnel de précaution.

La pollution transgénique est incontrôlable, irréversible, 
dangereuse. Elle affecte de manière grave et à long terme 
l’environnement. Autoriser son introduction dans la nature, 
c’est permettre son déploiement dans l’environnement et 
dans la chaîne alimentaire.

Cette contamination en chaîne, dont vous porterez la 
responsabilité, ouvre une boîte de Pandore dont on connaît 
déjà les risques, sur le plan scientifi que, pour la santé et pour 
l’environnement : destruction de la biodiversité, développe-
ment d’allergies chez l’être humain, disparition d’espèces. 
Bref, avec ce texte, vous allez créer des mutants : d’abord 
dans nos champs, puis dans nos assiettes, enfi n dans notre 
nature.

En conséquence, non seulement nous voterons contre ce 
projet de loi, mais nous nous emploierons, avec nos parte-
naires, à le soumettre au Conseil constitutionnel afi n que 
celui-ci se prononce sur son inconstitutionnalité et sur les 
irrégularités de procédure qui ont présidé à sa discussion. 
Quoi qu’il en soit, lorsque les dangers que nous évoquons se 
matérialiseront, vous ne pourrez pas dire : « Nous ne savions 
pas. » (Applaudissements sur les travées du groupe CRC et sur 
certaines travées du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Cantegrit.

M. Jean-Pierre Cantegrit. Monsieur le président, madame 
le secrétaire d’État, mes chers collègues, nous arrivons au 
terme d’un débat dense, nourri et animé, qu’il ait eu lieu 
dans l’enceinte parlementaire ou à l’extérieur.

Aujourd’hui, nous pouvons convenir que tous les points 
de vue, toutes les analyses, toutes les convictions se sont 
exprimés, souvent avec force et passion.

Cependant, si, sur un sujet qui soulève chez nos conci-
toyens de nombreuses interrogations, nous pouvons 
accepter que les échanges soient parfois vifs, il est de notre 
devoir en tant que législateurs de faire preuve de maîtrise et 
de modération.

M. Charles Revet. Très bien !

M. Jean-Pierre Cantegrit. Nous pensons que le temps de 
l’apaisement est venu.

Le texte que nous allons voter, parce qu’il se situe à un 
point d’équilibre, nous permet d’apporter des assurances à 
tous nos concitoyens sur les OGM.

Je tiens à rappeler que ce texte est, d’abord, la transpo-
sition dans notre droit de directives européennes, et, par 
principe, nous devons respecter nos engagements européens. 
Mais il n’est pas inintéressant de rappeler que la directive de 
1998 que nous transposons a été adoptée à Bruxelles alors 
que M. Jospin était Premier ministre. (Et oui ! sur les travées 
de l’UMP.)

Il faut aussi dire clairement que le manquement à nos 
obligations européennes rendrait l’État français passible du 
paiement d’une amende et d’une astreinte de 366 744 euros 
par jour de retard. Notre budget peut-il le supporter ?

Cela étant dit, le texte que nous allons adopter permet de 
doter notre pays d’un cadre législatif rigoureux sur les OGM, 
comme les acteurs du Grenelle de l’environnement l’ont 

souhaité. Il applique les principes de précaution, d’infor-
mation, de transparence et de responsabilité au travers de 
dispositions dont je ne retiendrai que les principales.

Le projet de loi instaure le Haut conseil des biotechnolo-
gies, instance unique d’évaluation à laquelle participera la 
société civile.

L’expérimentation et la mise en culture des OGM sont 
strictement encadrées : demande d’autorisation préalable, 
évaluation indépendante des risques, déclaration des 
cultures, transparence de leur situation, mise en œuvre de 
mesures techniques spécifi ques.

La transparence est assurée à plusieurs niveaux, notam-
ment par la déclaration des parcelles cultivées et la tenue 
d’un registre public de ces parcelles, comme vous l’avez 
rappelé, madame le secrétaire d’État.

Ce texte doit nous permettre de poursuivre la recherche 
sur les OGM, seul moyen raisonnable d’acquérir des certi-
tudes sur leurs potentialités.

L’application stricte des principes d’autorisation et de 
surveillance des OGM doit permettre de déceler en amont 
tout risque susceptible d’affecter la santé ou l’environne-
ment. Pour le cas où, malgré tout, le risque adviendrait, est 
instauré un principe de responsabilité sans faute de l’exploi-
tant cultivant des OGM ; il implique une indemnisation de 
l’agriculteur qui aurait vu sa récolte affectée par des cultures 
OGM.

En résumé, ce texte garantit le respect de la liberté de 
choix, seul moyen de préserver les convictions individuelles, 
et permet la coexistence des cultures, qu’elles soient sous 
label de qualité, de montagne, traditionnelle ou biologique.

Dans ces conditions, le groupe UMP votera le texte issu 
des travaux de la commission mixte paritaire, le Sénat ayant 
largement participé à son élaboration au cours de la navette 
parlementaire, en particulier du fait des propositions de 
notre remarquable rapporteur, Jean Bizet. (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. Paul Girod, pour expli-
cation de vote.

M. Paul Girod. Je voudrais simplement conseiller à Mme 
Boumediene-Thiery de se reporter aux précédentes décisions 
du Conseil constitutionnel, qui s’est déjà prononcé sur 
le sujet des commissions mixtes paritaires. (Très bien ! sur 
plusieurs travées de l’UMP.)

Mme Alima Boumediene-Thiery. Nous verrons bien !

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?….

Conformément à l’article 42, alinéa 12, du règlement, 
je mets aux voix l’ensemble du projet de loi dans la rédac-
tion résultant du texte proposé par la commission mixte 
paritaire.

Je suis saisi d’une demande de scrutin public émanant du 
groupe CRC.

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fi xées par 
l’article 56 du règlement.

(Le scrutin a lieu.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?…

Le scrutin est clos.

(Il est procédé au comptage des votes.)
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M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin no 93 :

Nombre de votants .....................................  238
Nombre de suffrages exprimés ....................  225
Majorité absolue des suffrages exprimés ......  113

Pour l’adoption ........................... 183
Contre  ....................................... 42

Le Sénat a adopté.

En conséquence, le projet de loi est adopté défi nitive-
ment.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean Bizet, rapporteur. Je tiens à remercier le 
groupe UMP, rejoint par le groupe UC-UDF, de sa fi délité 
et de son sens des responsabilités, et tout particulièrement 
mes collègues de la commission des affaires économiques 
ainsi que son président, qui, depuis un certain nombre 
d’années, me font confi ance sur ce sujet délicat.

Je me réjouis du vote de ce texte, même si – je l’ai dit 
en préambule – il n’est pas parfait. Nous ne sommes pas 
parvenus, loin s’en faut, à la loi fondatrice sur les biotech-
nologies que nous avions imaginée dès 2003, mais, dans 
la conjoncture actuelle, ce texte me paraît être le meilleur 
compromis possible.

Si le Sénat avait imaginé dès 2003 une loi fondatrice sur 
les biotechnologies, c’était afi n que la France ne reste pas à 
l’écart de ce qui se passe dans le monde. Vous l’avez constaté, 
nous assistons depuis quelques mois à une augmentation 
de la demande alimentaire mondiale et à une modifi cation 
des modes alimentaires des pays-clés que sont la Chine et 
l’Inde, ce qui a entraîné un bouleversement du cours des 
matières premières sur l’échiquier international. Par ailleurs, 
nous assistons également à une modifi cation du climat. 
Bien évidemment, les biotechnologies ne peuvent permettre 
de résoudre tous ces problèmes, mais elles y concourront 
demain.

Si le Sénat a souhaité cette loi fondatrice, c’est également 
parce que la France est en Europe le chef de fi le des pays 
à grande vocation agricole. La France ne doit pas mettre 
l’Europe hors de la course économique mondiale dans le 
domaine des biotechnologies. Il est vrai que, en matière de 
brevetabilité, s’agissant uniquement de la notion de trait 
génétique, une course est engagée, que nous avons malheu-
reusement en partie perdue.

Je rappelle que les biotechnologies ne sont que la résul-
tante du saut technologique qu’a constitué l’hybrida-
tion voilà un demi-siècle. Chaque époque a sa vérité. 
Aujourd’hui, c’est à un autre saut technologique que nous 
sommes conviés. Je suis conscient que nos concitoyens n’y 
sont pas encore totalement préparés, même si un sondage 
publié en début de semaine montre que les Français pensent 
que le Gouvernement fait le maximum, en termes de 
sécurité sanitaire, pour les protéger.

Je vous ai bien écoutée, madame la secrétaire d’État. Je 
rappelle que, en 2004, nous avons tous deux été rapporteurs 
au sein de nos chambres respectives – vous à l’Assemblée 
nationale, moi au Sénat en tant que rapporteur pour avis –, 
du texte instituant le principe de précaution. Je ne regrette 
pas du tout l’instauration de ce principe, même s’il est vrai 
qu’il m’a tout d’abord inspiré une certaine crainte, avant 
que la rédaction de l’article 5 du texte ne soit précisée.

Cela étant, je suis malgré tout quelque peu inquiet de 
constater que nous glissons tout doucement du principe de 
précaution vers le principe de suspicion.

M. Jean-Patrick Courtois. C’est vrai !

M. Jean Bizet, rapporteur. J’aimerais, madame la secrétaire 
d’État, que nous fassions très attention à ne pas étendre 
cette notion à l’échelon communautaire.

C’est une chose d’être précautionneux, c’en est une autre 
d’être en permanence dans la suspicion. Ce n’est pas ainsi 
que nous nous tournerons vers l’avenir et que nous reste-
rons dans la course.

Sachez que, sur ce sujet, le Sénat, sera toujours extrême-
ment vigilant. (Applaudissements sur les travées de l’UMP et 
de l’UC-UDF.)

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission.

M. Jean-Paul Emorine, président de la commission des affaires 
économiques. Monsieur le président, madame la secrétaire 
d’État, mes chers collègues, après le vote de ce projet de loi, 
qui a suscité de vifs débats, je tiens à vous livrer le sentiment 
du président de la commission des affaires économiques.

Comme Jean Bizet l’a rappelé, la transposition de la 
directive européenne n’a pas été pour nous l’occasion de 
découvrir les OGM. Mon prédécesseur à la présidence de 
la commission des affaires économiques, Gérard Larcher, 
avait pris l’initiative de créer une mission d’information 
sur ce sujet, dont étaient membres Jean-Marc Pastor et 
Jean Bizet. Un travail considérable avait alors été réalisé. Les 
propositions de la mission d’information avaient même été 
adoptées à l’unanimité.

Par ailleurs, je tiens à relever la sérénité avec laquelle 
se sont déroulés les travaux de la commission des affaires 
économiques. Tous ses débats ont permis à chacun de ses 
membres de s’exprimer, dans le plus grand respect. Certains 
ont choisi de s’exprimer dans les médias, ils étaient libres de 
le faire.

En cet instant, je tiens à remercier publiquement 
Jean Bizet du travail qu’il a réalisé. (Applaudissements sur les 
travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

Je tiens surtout à réaffi rmer que, contrairement à ce 
qu’a dit notre collègue Jacques Muller, le rapporteur et 
l’ensemble des membres de la commission ont travaillé 
en toute indépendance. (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP et de l’UC-UDF.) Nous n’avons aucun doute à cet 
égard. Il est bien naturel que, sur un sujet aussi important, 
un rapporteur entende toutes les personnes concernées. 
Jean Bizet, fort de ses convictions, a toujours été soutenu 
par la majorité de la commission.

Mes chers collègues, il faut voter non pas par passion, 
mais avec raison. Je pense que c’est ce que nous avons fait.

M. Michel Charasse. Cela devrait être rappelé à beaucoup 
de monde !

M. Jean-Paul Emorine, président de la commission des 
affaires économiques. Madame la secrétaire d’État, mes chers 
collègues, si le « sans OGM » n’est pas aujourd’hui défi ni, 
un Haut conseil des biotechnologies, qui s’est substitué à 
la Haute autorité, a été mis en place. Il est constitué d’un 
comité scientifi que et d’un comité de la société civile. Même 
s’il est très important que la société civile puisse émettre des 
recommandations, il était essentiel – et cela doit rassurer nos 
concitoyens – que nous nous engagions dans la modernisa-
tion sur le fondement d’avis scientifi ques. Personnellement, 
je n’ai pas les connaissances scientifi ques requises en matière 
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d’OGM et, même si j’ai cru comprendre qu’il y avait ici de 
nombreux spécialistes (sourires), je pense que nous devons 
faire confi ance aux scientifi ques.

M. Charles Revet. Tout à fait !

M. Jean-Paul Emorine, président de la commission des 
affaires économiques. Nous pouvons faire confi ance à l’INRA, 
l’Institut national de la recherche agronomique, qui compte 
8 000 chercheurs, à l’AFSSA, l’Agence française de sécurité 
sanitaire des aliments, et à d’autres organismes.

Ce texte a ému nos concitoyens. Il nous faut maintenant 
les rassurer.

Pour fi nir, je tiens à remercier l’ensemble des présidents 
de groupe qui ont soutenu M. le rapporteur et la commis-
sion des affaires économiques. Je pense en particulier à 
Josselin de Rohan, alors président du groupe UMP, à 
Henri de Raincourt, qui lui a succédé dans le même esprit, à 
Michel Mercier, de l’UC-UDF – une majorité du groupe de 
l’Union centriste a voté ce projet de loi –, ainsi qu’à certains 
membres du groupe RDSE. Enfi n, je remercie également 
notre collègue Philippe Adnot.

La raison a succédé à la passion. C’est ce que nos conci-
toyens attendaient. (Applaudissements sur les travées de l’UMP 
et de l’UC-UDF.)

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Nathalie Kosciusko-Morizet, secrétaire d’État. 
Monsieur le président, mesdames, messieurs les sénateurs, 
au nom du Gouvernement, je vous remercie d’avoir voté ce 
texte. La France dispose désormais en matière d’OGM d’un 
encadrement juridique.

Le Gouvernement va maintenant s’attacher à décliner les 
principes et les dispositions de ce texte dans l’ordre régle-
mentaire. Le Président de la République l’a rappelé encore 
mardi, nous saisirons très rapidement le Haut conseil des 
biotechnologies afi n de proposer une défi nition du « sans 
OGM ». Il est en effet étrange que les textes européens 
défi nissent ce qu’est un produit contenant des OGM, mais 
pas ce qu’est le « sans OGM ». C’est pourtant cette dernière 
défi nition que les consommateurs demandent.

La France est désormais en règle avec les dispositions 
européennes. Elle s’en trouve renforcée au moment où elle 
s’apprête à prendre la présidence de l’Union européenne, de 
manière générale, mais aussi, plus particulièrement, sur la 
question des OGM.

Nous ferons en sorte que la question des OGM soit 
évoquée lors des différents conseils Environnement afi n de 
faire évoluer les règles, conformément aux engagements que 
nous avons pris.

Je tiens aussi et surtout à tous vous remercier du travail 
important que vous avez réalisé au sein de la Haute 
Assemblée, en particulier vous, monsieur le rapporteur, 
monsieur le président de la commission des affaires écono-
miques. Vous avez en effet consacré de très longues heures 
à ce texte.

Je vous remercie, mesdames, messieurs les sénateurs, pour 
l’excellente ambiance dans laquelle s’est déroulé ce débat.

Enfi n, je félicite le président de la Haute Assemblée pour 
la qualité et la sérénité des échanges qui ont lieu en ces murs. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

M. le président. Madame la secrétaire d’État, je me fais 
l’interprète de tous mes collègues pour vous remercier de 
votre participation. Nous sommes sensibles aux compli-
ments que vous adressez à la Haute Assemblée.

6

CANDIDATURES 
À UNE COMMISSION MIXTE PARITAIRE

M. le président. J’informe le Sénat que la commission 
des affaires sociales m’a fait connaître qu’elle a procédé à la 
désignation des candidats qu’elle présente à la commission 
mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les disposi-
tions restant en discussion du projet de loi portant moder-
nisation du marché du travail.

Cette liste a été affi chée et la nomination des membres de 
cette commission mixte paritaire aura lieu conformément à 
l’article 12 du règlement.

Mes chers collègues, l’ordre du jour de ce matin étant 
épuisé, nous allons maintenant interrompre nos travaux ; 
nous les reprendrons à quinze heures.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à onze heures quinze, est reprise à 
quinze heures, sous la présidence de M. Guy Fischer.)

PRÉSIDENCE DE M. GUY FISCHER

vice-président

M. le président. La séance est reprise.

7

RÉSOLUTION DU SÉNAT SUR LE SECTEUR 
DES COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES

M. le président. Je vous informe que la conférence des 
présidents, lors de sa réunion du 21 mai, a décidé de ne 
pas inscrire à l’ordre du jour du Sénat la proposition de 
résolution de la commission des affaires économiques sur le 
secteur des communications électroniques.

En conséquence, la proposition de résolution de la 
commission devient résolution du Sénat.

8

NOMINATION DE MEMBRES 
D’UNE COMMISSION MIXTE PARITAIRE

M. le président. Il va être procédé à la nomination de 
sept membres titulaires et de sept membres suppléants de 
la commission mixte paritaire chargée de proposer un texte 
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi 
portant modernisation du marché du travail.
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La liste des candidats établie par la commission des 
affaires sociales a été affi chée conformément à l’article 12 
du règlement.

Je n’ai reçu aucune opposition.

En conséquence, cette liste est ratifi ée et je proclame 
représentants du Sénat à cette commission mixte paritaire :

Titulaires : MM. Nicolas About, Pierre Bernard-
Reymond, Michel Esneu, Alain Gournac et Mmes Catherin
e Procaccia, Christiane Demontès et Annie David.

Suppléants : M. Guy Fischer, Mme Françoise Henneron, 
M. Dominique Leclerc, Mme Raymonde Le Texier, 
et MM. Georges Mouly, Louis Souvet et Jean-Marie 
Vanlerenberghe.

9

COMMISSION MIXTE PARITAIRE

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de M. le 
Premier ministre la demande de constitution d’une commis-
sion mixte paritaire sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi relatif à la lutte contre le trafi c de produits 
dopants.

Il sera procédé à la nomination des représentants du 
Sénat à cette commission mixte paritaire selon les modalités 
prévues par l’article 12 du règlement.

10

OPÉRATIONS SPATIALES

Adoption défi nitive d’un projet de loi 
en deuxième lecture

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion en 
deuxième lecture du projet de loi, modifi é par l’Assemblée 
nationale, relatif aux opérations spatiales (nos 272, 328).

Dans la discussion générale, la parole est à Mme la mi-
nistre.

Mme Valérie Pécresse, ministre de l’enseignement supérieur 
et de la recherche. Monsieur le président, mesdames, 
messieurs les sénateurs, l’année 2008 a d’ores et déjà, à 
travers différents événements, apporté sa pierre à l’aventure 
spatiale française et européenne.

Elle a débuté avec le séjour de notre compatriote Léopold 
Eyharts sur la station spatiale internationale.

Elle s’est poursuivie avec le lancement, au mois de mars, 
de l’ATV Jules Verne, puis avec l’impressionnant amarrage 
automatique de ce véritable « cargo de l’espace ». Une fois 
encore, par cette première mondiale, l’Europe faisait la 
preuve de ses capacités techniques et de la rigueur de ses 
scientifi ques et de ses industriels.

Voilà quelques jours, c’était le satellite Giove-B qui était 
mis en orbite, apportant une nouvelle contribution au 
projet européen Galileo, qui permettra à notre continent de 
se doter de son propre système de localisation.

Le 15 juin prochain, c’est le satellite Jason-2 qui sera 
lancé. Fruit de la collaboration entre le Centre national 
d’études spatiales et la NASA, il permettra d’améliorer la 
connaissance du système océanique et d’effectuer des prévi-
sions climatiques à long terme.

Ces événements ne sont pas anodins. Bien au contraire, 
ils témoignent de l’intérêt de l’espace, non comme outil de 
puissance entre États rivaux, mais comme lieu de toutes les 
innovations qui changent en profondeur notre vie quoti-
dienne.

Plus qu’un rêve de grandeur ou le témoignage d’une 
ambition démesurée, c’est désormais la volonté d’améliorer 
concrètement et au quotidien la vie de nos concitoyens et, 
plus largement, des citoyens européens qui fonde notre 
politique spatiale. Car les avancées dans ce domaine nous 
sont utiles tous les jours : du téléphone aux soins à distance, 
d’Internet à la météo, à chaque minute de notre vie, sans 
toujours en avoir conscience, nous avons besoin d’un outil 
dont l’origine première n’est autre que l’espace.

Connues ou ignorées, nombreuses sont les innovations 
nées de la conquête spatiale et l’on mesure mal à quel point 
nos vies seraient profondément modifi ées si les satellites 
cessaient de fonctionner.

Plus qu’un simple enjeu scientifi que, au-delà de ses 
dimensions stratégiques, la politique spatiale constitue un 
enjeu économique et social.

Et c’est précisément le développement extraordinaire de 
ces activités qui nous impose aujourd’hui de défi nir un cadre 
juridique neuf. Il s’agit de mettre en place un cadre sécurisé, 
propre à prémunir chacun contre les dangers qui entourent 
nécessairement les opérations menées dans ce secteur – le 
professionnalisme dont les opérateurs européens n’ont cessé 
de faire preuve nous a parfois fait oublier qu’il existait des 
risques –, et clair, afi n d’offrir à tous les acteurs un environ-
nement favorable au développement de leurs activités.

Les objets dans l’espace extra-atmosphérique, comme 
les opérateurs qui en ont la charge, se sont multipliés. Les 
acteurs du secteur, qui étaient autrefois exclusivement sous 
le contrôle de l’État, se sont diversifi és. D’autres opérateurs, 
privés ceux-là, sont venus les rejoindre, désireux d’exercer 
leurs compétences dans un secteur riche de perspectives 
industrielles et commerciales multiples. Le cadre juridique 
des opérations spatiales se devait donc de prendre en compte 
cette nouvelle réalité.

En premier lieu, il faut s’assurer de la capacité des opéra-
teurs à mener à bien les opérations qu’ils entendent conduire. 
À cette fi n, les demandeurs seront à l’avenir dans l’obliga-
tion de prouver qu’ils présentent les garanties techniques, 
fi nancières et morales exigibles d’un secteur de haut niveau 
technologique qui, comme nous l’ont montré les opérateurs 
actuels, ne peut admettre en son sein ni amateurisme, ni 
négligence, ni improvisation.

En second lieu, il faut clarifi er le régime de responsabilité 
des opérations spatiales et des opérateurs qui les conduisent. 
Le professionnalisme et l’exigence des opérateurs français et 
européens nous ont parfois fait oublier la dangerosité d’une 
activité qui se situe sans cesse aux limites de la techno-
logie. Or il n’est pas envisageable que l’État se voie imputer 
l’ensemble des risques relevant d’opérations conduites par 
des opérateurs privés. Compte tenu des risques encourus 
et du montant potentiellement très élevé des éventuels 
dommages, il n’est pas non plus raisonnable d’en faire porter 
la charge intégrale aux seuls opérateurs privés, qui ont par 
ailleurs démontré leur professionnalisme.



 SÉNAT – SÉANCE DU 22 MAI 2008 2361

L’objectif du projet de loi est précisément de parvenir 
à un tel point d’équilibre, c’est-à-dire à un cadre législatif 
clair permettant de sécuriser l’environnement dans lequel 
évoluent les intervenants du secteur. C’est une condition 
indispensable à son développement économique, que nous 
appelons toutes et tous de nos vœux.

Sur ce point, je tiens à saluer la qualité du travail des parle-
mentaires. Tout au long des débats, par leurs amendements, 
ceux-ci se sont attachés à proposer les réponses les mieux 
adaptées aux nouvelles questions soulevées par l’évolution 
du secteur.

Ainsi, les modifi cations qui ont été apportées au projet de 
loi par l’Assemblée nationale se sont inscrites dans la droite 
ligne des travaux accomplis d’abord par le Sénat, tout parti-
culièrement par votre rapporteur, M. Henri Revol.

L’introduction d’une distinction entre phase de lancement 
et phase de maîtrise de l’objet spatial permet d’attribuer à 
chaque opérateur une part de responsabilité conforme aux 
risques réellement encourus par les opérations qu’il mène, 
ces risques étant très différents en phase de lancement et en 
phase d’entretien des satellites.

Prenant acte de la pratique, restera ainsi ouverte la possibi-
lité pour les opérateurs de satellites de demeurer leur propre 
assureur lorsque leurs satellites seront en position station-
naire, c’est-à-dire quand ils ne présenteront pas de risques 
majeurs pour leur environnement.

Le texte reste mesuré quant aux nouvelles obligations des 
opérateurs spatiaux. Pour l’État, celles-ci se limitent stricte-
ment à s’assurer que les opérations se dérouleront dans les 
conditions de sécurité les plus strictes.

Sur ce point, l’expertise du CNES sera le gage d’une bonne 
équation entre les obligations qui incomberont aux opéra-
teurs et l’autonomie nécessaire dont a besoin une activité 
devant en permanence viser la frontière technologique. 
Cette équation sera garantie par le dialogue et la concer-
tation qui, soyez-en sûrs, présideront à l’élaboration de la 
réglementation technique à laquelle devront se conformer 
les opérateurs.

Monsieur le rapporteur, mesdames, messieurs les sénateurs, 
grâce à votre travail, le texte qui vous a été transmis est, me 
semble-t-il, parvenu à un point d’équilibre permettant de 
concilier à la fois les obligations internationales de notre 
pays, la garantie des intérêts de l’État, ainsi que la sécurité et 
la clarté juridiques nécessaires à la compétitivité de la France 
en ce domaine.

En l’état, ce texte est de nature à permettre à la France 
de continuer à tenir le rang qui est le sien dans le domaine 
spatial, c’est-à-dire celui de première puissance européenne.

Votre commission des affaires économiques partage ce 
sentiment puisqu’elle a, sur l’invitation de votre rapporteur, 
voté l’adoption conforme du texte transmis par l’Assem-
blée nationale. Ce vote légitime à son tour une adoption 
conforme et rapide des treize articles restant en discussion, 
sur les trente que comporte le projet de loi.

En outre, une telle adoption est le gage d’une mise en 
œuvre concrète et rapide de la loi.

Monsieur Revol, vous le savez pour en avoir pris connais-
sance, les avant-projets des décrets nécessaires à l’application 
de la loi ont d’ores et déjà été transmis par mes services. 
Je m’engage à poursuivre ce travail de concertation avec le 
Sénat et l’Assemblée nationale une fois que la loi aura été 
votée.

L’adoption rapide de ce projet de loi est d’autant plus 
souhaitable que, d’ici à quelques semaines, la France assurera 
pour six mois la présidence de l’Union européenne, prési-
dence dont l’un des enjeux majeurs sera la consolidation de 
la politique spatiale européenne.

Les 21 et 22 juillet prochains, je réunirai nos partenaires 
européens au Centre spatial guyanais de Kourou. Cette 
rencontre sera une occasion importante d’avancer dans la 
construction de l’Europe spatiale.

De fait, depuis trente-cinq ans, la France a toujours 
construit sa politique spatiale dans un cadre élargi aux 
dimensions de l’Europe. Ainsi, en 1973, la mise en place du 
programme Ariane nous a prouvé combien une coopération 
enthousiaste et effi cace en matière spatiale était susceptible 
de permettre à la France d’atteindre la première place dans 
le monde. Elle a aussi permis à l’Europe de faire entendre 
sa voix singulière. À la fois pacifi que et attachée au progrès 
de l’humanité, l’Union européenne doit faire de l’espace un 
symbole de sa détermination à édifi er un avenir commun, 
par la coopération entre les différents États. Elle en a les 
moyens ; il lui faut en avoir aussi la volonté et l’exigence.

C’est pourquoi, au mois de février dernier, le Président de 
la République, Nicolas Sarkozy, a insisté sur l’importance 
qu’il y avait à créer de véritables infrastructures européennes 
en matière spatiale.

Le présent projet de loi pose les fondations juridi-
ques nécessaires pour permettre la France d’accueillir 
dans les meilleures conditions ces futures infrastructures 
européennes.

Mesdames, messieurs les sénateurs, j’en suis convaincue, 
vous mesurez combien ce texte contribue à entretenir 
l’espoir que l’espace a fait naître et continue de faire naître 
pour de nombreuses générations, pour tous ceux qui ont 
assisté, émerveillés, aux incessants progrès de la conquête 
spatiale, pour tous ceux qui croient en l’avenir et en la 
science, pour tous ceux qui ont foi dans la France et dans 
l’Europe. (Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Henri Revol, rapporteur de la commission des affaires 
économiques. Monsieur le président, madame la ministre, 
mes chers collègues, au moment où nous nous apprêtons 
à consolider le cadre juridique de notre politique spatiale, 
permettez-moi d’entamer mon propos en ayant une pensée 
pour Christian Cabal, qui, alors qu’il était député, présidait 
le groupe parlementaire sur l’espace et avec lequel j’avais 
rendu, voilà un peu plus d’un an, dans le cadre de l’Offi ce 
parlementaire d’évaluation des choix scientifi ques et techno-
logiques, un rapport intitulé « Comment faire de l’Europe 
le leader mondial de l’espace ? »

Christian Cabal nous a quittés le 25 mars dernier, lui qui 
depuis tant d’années, d’abord à titre professionnel, puis 
en tant que parlementaire, s’était passionné pour l’espace 
et n’avait jamais cessé d’appeler l’attention sur l’impor-
tance stratégique des activités spatiales. Il nous manquera 
beaucoup.

M. Daniel Raoul. Très bien !

M. Henri Revol, rapporteur. Pour en revenir au projet de loi 
relatif aux opérations spatiales, je rappellerai que ce texte, 
qui nous est soumis aujourd’hui en deuxième lecture, avait 
été examiné par le Sénat le 16 janvier dernier et qu’il l’a été 
par l’Assemblée nationale le 9 avril.
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Je vous rappellerai aussi, mes chers collègues, que le projet 
de loi ne concerne pas les utilisations spatiales, c’est-à-dire 
les services rendus à partir de l’espace dont nous bénéfi cions 
tous, comme les télécommunications ou l’observation, mais 
qu’il se concentre sur les seules opérations spatiales, c’est-
à-dire sur les activités de lancement d’objets spatiaux, de 
contrôle de ceux-ci une fois dans l’espace extra-atmosphé-
rique et, le cas échéant, de retour sur terre, opérations pour 
lesquelles il met en place un cadre juridique.

En effet, comme nous en avions déjà débattu, les opéra-
tions spatiales conduites par nos entreprises ou par des 
opérateurs étrangers à partir de notre sol ne sont aujourd’hui 
soumises à aucun encadrement national, alors même que 
tout accident pourrait avoir des conséquences fi nancières 
très lourdes pour le Trésor public français. Notre pays serait 
alors considéré comme « État de lancement », c’est-à-dire 
comme État responsable – y compris des activités menées 
par des opérateurs privés –, comme le précise le traité du 
27 janvier 1967, complété par une convention internatio-
nale de 1972.

C’est pour cette raison que l’objet essentiel du projet de 
loi est de mettre en place un système d’autorisation pour 
toutes les opérations spatiales susceptibles d’engager la 
responsabilité de l’État.

Il est important de signaler que cet objectif de sécurité 
juridique s’accompagne d’une préoccupation de maintien et 
même d’amélioration, de la compétitivité économique du 
« site France », qui fi gure aux tout premiers rangs mondiaux 
de l’ensemble des activités de la fi lière spatiale, Mme la 
ministre l’a rappelé, grâce à des opérateurs extrêmement 
compétents, audacieux et très conscients de leurs responsa-
bilités ainsi que des risques de leurs activités.

Le système d’autorisation ne constitue nullement un 
désavantage pour nos entreprises, car la plupart des grands 
pays spatiaux en ont mis en place ces dernières années, à 
commencer par les États-Unis.

Par ailleurs, la détention d’une autorisation permet à 
l’opérateur de bénéfi cier de la garantie de l’État français 
pour les dommages, au cas où les victimes souhaiteraient 
se retourner contre l’entreprise et non contre l’État. Cette 
garantie joue au-delà de 60 millions d’euros, « franchise » 
qui est tout à fait supportable pour les opérateurs.

L’essentiel des amendements que je vous avais proposés et 
que nous avons adoptés en janvier dernier procédait directe-
ment de ce souci de préservation de la compétitivité de nos 
opérateurs et de notre site de Kourou.

Notre assemblée avait notamment, par un amendement à 
l’article 4 du projet de loi, permis aux licences d’opérateurs 
de valoir autorisation de procéder à des opérations, afi n 
d’introduire plus de souplesse dans le dispositif.

Nous avions aussi, par un amendement à l’article 8, 
prévu une consultation obligatoire des opérateurs avant que 
ne leur soient imposées des prescriptions administratives 
pouvant aller jusqu’à la destruction d’un objet spatial.

C’est le texte ainsi amélioré qui a été transmis à l’Assem-
blée nationale.

Permettez-moi d’évoquer ici la coopération qui s’est nouée 
sur ce texte avec notre collègue député Pierre Lasbordes, 
rapporteur à l’Assemblée nationale.

D’une part, elle a permis de réaliser, d’abord au Sénat 
puis à l’Assemblée nationale, un tour de table approfondi 
de l’ensemble des acteurs concernés et des intérêts, parfois 
contradictoires, qui étaient en présence. L’insuffi sance de 

concertation était en effet, en quelque sorte, le « péché 
originel » de ce projet de loi, qui partait d’une vision 
quelque peu « technocratique », inspirée d’un rapport du 
Conseil d’État, certes très pertinent, mais peut-être trop en 
amont des applications pratiques. (Mme la ministre sourit.

D’autre part, je sais gré à Pierre Lasbordes de m’avoir 
consulté sur chacun des projets d’amendements avant leur 
présentation en commission à l’Assemblée nationale, ce qui 
nous a permis d’avoir des échanges fructueux, notamment 
en tenant compte, madame la ministre, de l’avancement 
des projets de décret d’application en cours de rédaction. 
Ces futurs décrets conditionnent en effet pour beaucoup 
la portée de la loi puisqu’ils détermineront notamment les 
contrôles et les conditions d’obtention des autorisations et 
des licences. Nous en reparlerons à l’occasion de l’examen 
de l’amendement de notre collègue Daniel Raoul.

J’en viens maintenant brièvement à la présentation des 
amendements adoptés à l’Assemblée nationale. Je retiendrai 
principalement quatre modifi cations de fond par rapport au 
texte du Sénat.

La première modifi cation porte sur les défi nitions des 
différentes phases d’une opération. Il s’est agi, d’une part, 
de préciser au 3o de l’article 1er que la phase de lancement 
prenait fi n en principe lors de la séparation du lanceur et de 
l’objet destiné à être lancé.

D’autre part, il a été ajouté un 4o bis au même article 1er, 
afi n de défi nir dans le texte la phase de maîtrise d’un objet 
spatial, c’est-à-dire essentiellement d’un satellite. Cette 
phase succède à la phase de lancement et se termine soit à 
la fi n de la désorbitation de l’objet, soit en cas de perte de 
contrôle de l’objet, soit à l’occasion de son retour sur terre 
ou de sa désintégration complète dans l’atmosphère.

Ces précisions me semblent utiles, car il s’agit d’éléments 
essentiels dans la détermination de la responsabilité des 
différents acteurs, y compris de l’État, sachant que, comme 
le prévoit le 3o de l’article 1er, ces défi nitions peuvent 
toujours être adaptées par l’administration à l’occasion de 
la délivrance de l’autorisation, afi n de tenir compte de la 
spécifi cité de certaines opérations.

La deuxième modifi cation apportée par l’Assemblée natio-
nale poursuit l’œuvre de simplifi cation entreprise au Sénat. 
S’agissant de l’obligation d’assurance ou de garantie fi nan-
cière, l’Assemblée a complété le paragraphe I de l’article 6, 
afi n de permettre qu’en dehors des phases de lancement ou 
de manœuvre de l’objet spatial l’opérateur puisse, comme 
c’est le cas actuellement, être son propre assureur.

Quant à la troisième modifi cation, elle concerne la durée 
pendant laquelle l’opérateur est responsable des dommages 
du fait de l’opération. Il est ainsi rappelé que l’opérateur voit 
la responsabilité être « canalisée » sur lui, non seulement 
pendant l’opération, mais aussi en raison des conséquences 
d’un fait dommageable qui a pu survenir longtemps après 
l’opération. Un mauvais lancement ou une mauvaise mise 
en orbite peuvent en effet produire des dommages bien 
après leur survenance.

La commission des affaires économiques a jugé que cette 
modifi cation était justifi ée dès lors que la modifi cation 
introduite à l’article 6 n’oblige plus les opérateurs à payer 
une prime d’assurance en permanence.

La dernière modifi cation sera, je le pense, de nature à 
satisfaire nos collègues socialistes, qui s’étaient émus du 
positionnement du CNES par rapport au ministère.
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Afi n de lever toute ambiguïté quant aux pouvoirs de 
police du CNES à Kourou, l’Assemblée nationale a modifi é 
le paragraphe 1 bis de l’article 21, afi n de remplacer la 
formule : « le président du Centre national d’études 
spatiales peut […] recevoir délégation du ministre chargé 
de l’espace » par les mots : « le président du Centre national 
d’études spatiales peut, par délégation de l’autorité adminis-
trative, » prendre les mesures de sécurité.

Notre commission n’a pas vu d’obstacle à ce que cette 
précision soit apportée, d’autant qu’elle nous assure que le 
président du CNES pourra prendre toutes les mesures, y 
compris en cas d’urgence, y compris si un danger survenait, 
ou en cas de changement de ministre, pendant la période 
intermédiaire où l’autorisation précédente ne serait plus 
valable.

Dans le même esprit, et s’agissant cette fois des pouvoirs 
de contrôle technique du président du CNES, l’Assemblée 
a modifi é le g) de l’article 28, afi n de préciser que ceux-ci 
ne sont pas exercés à la demande du ministre chargé de 
l’espace, mais, de façon plus permanente, par délégation 
de celui-ci. Tout en confortant le CNES, qui est – je tiens 
à le dire – l’illustration de l’excellence spatiale française, la 
formule qui a été retenue ménage l’existence du ministre 
comme autorité d’appel, ce à quoi notre commission était 
particulièrement attachée.

Au terme de ses travaux, la commission des affaires écono-
miques a estimé que ce qui devait être fait en termes d’enri-
chissement législatif l’a été et que l’attention doit mainte-
nant se concentrer sur la fi nalisation des décrets. En effet, 
l’engagement avait été pris dans cet hémicycle par vous-
même, madame la ministre, que la préparation des décrets 
d’application serait entreprise parallèlement à la navette 
législative, et je vous remercie d’avoir enclenché cette procé-
dure. Je souhaiterais que vous puissiez nous dire où nous en 
sommes aujourd’hui, madame la ministre. Les opérateurs 
spatiaux, mais surtout les parlementaires qui ont travaillé 
sur ce texte, attendent vos précisions.

Je souhaiterais aussi, madame la ministre, vous faire part 
de mon regret de constater que la garantie, telle qu’elle 
est aujourd’hui proposée, bénéfi cie à tous les opérateurs 
français ou étrangers qui font envoyer un satellite depuis 
Kourou, alors qu’à l’inverse, lors de lancements menés 
depuis l’étranger, les opérateurs français sont soumis à un 
système d’autorisation français, ce qui n’est, bien sûr, pas le 
cas des opérateurs étrangers.

M. Daniel Raoul. C’est juste !

M. Henri Revol, rapporteur. Malheureusement, il n’a pas 
été possible de modifi er cette asymétrie, qui affecte plus 
les opérateurs de satellites que les lanceurs. En effet, les 
nouvelles règles d’irrecevabilité fi nancière ne permettent pas 
d’apporter une telle modifi cation législative sans l’accord du 
Gouvernement.

Quoi qu’il en soit, l’adoption et la promulgation rapides 
de ce texte sont absolument indispensables, en particulier 
parce qu’elles nous permettront d’être prêts à la fi n de 2008 
pour accompagner l’accueil historique de lanceurs autres 
qu’Ariane à Kourou – en l’espèce, des fusées de conception 
russe Soyouz et des lanceurs de conception italienne Vega. Il 
sera en effet indispensable au bon déroulement des opéra-
tions que soient clairement défi nies les responsabilités et les 
prérogatives de chacun des acteurs.

Estimant que le travail législatif est parvenu à un équilibre 
tout à fait satisfaisant, vous ne serez pas surpris, mes chers 
collègues, que la commission des affaires économiques vous 

propose d’adopter le projet de loi relatif aux opérations 
spatiales sans modifi cation, c’est-à-dire dans sa version résul-
tant d’une lecture dans chaque assemblée. (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. Daniel Raoul.

M. Daniel Raoul. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, le projet de loi que nous exami-
nons aujourd’hui en deuxième lecture vise à combler le vide 
juridique actuel dans le domaine spatial, mis en évidence 
par le Conseil d’État en 2006 dans son rapport intitulé 
« Pour une Politique juridique des activités spatiales ».

En ce sens, ce texte est tout à fait essentiel et nous sommes 
tous ici conscients de sa nécessité. Sur la majorité des points 
d’ailleurs, le consensus existe. Sur d’autres points plus sensi-
bles, quelques améliorations ont été apportées par l’Assem-
blée nationale en première lecture – je ne veux pas croire que 
ce soit un effet de la proximité de la Pentecôte ! (Sourires) –, 
même si quelques zones d’ombre subsistent encore.

En effet, les évolutions de ces vingt dernières années 
ont rendu incontournable la mise en place d’un régime 
juridique national en phase avec les conventions internatio-
nales. Alors que les États ont pendant longtemps assuré un 
contrôle du domaine spatial, les bouleversements technolo-
giques en matière numérique – qui ont permis le développe-
ment des nouvelles technologies de communication –, dans 
un contexte de libéralisation de nos économies, ont conduit 
à une exploitation commerciale de l’espace de plus en plus 
importante. Madame la ministre, vous venez d’ailleurs de 
rappeler les effets des derniers lancements de satellites.

Cette transformation, qui s’est matérialisée par l’appari-
tion de nombreux opérateurs privés sur fond d’intensifi ca-
tion de la concurrence, exigeait la mise en place d’un cadre 
juridique clair et contraignant, faisant peser des contraintes 
de sécurité et de sûreté sur les opérateurs – régime d’auto-
risations, obligations d’assurance ou de garantie fi nancière, 
sanctions pénales en cas d’infraction, voire destruction de 
l’objet satellisé – et permettant également d’identifi er les 
responsabilités en cas d’accident.

Parce qu’il répond à ce souci, ce projet de loi pourrait 
globalement nous satisfaire. Il n’en reste pas moins que 
plusieurs des interrogations que j’avais formulées en 
première lecture demeurent, qui font que je continue à 
émettre certaines réserves. Je suis persuadé, madame la 
ministre, monsieur le rapporteur, que vous les lèverez.

En première lecture en effet, le Sénat a assoupli le régime 
de délivrance des autorisations prévu à l’article 4 du projet 
de loi. Il a ainsi permis que l’autorité administrative puisse 
délivrer des licences, après vérifi cation non seulement « des 
garanties morales, fi nancières et professionnelles du deman-
deur » mais aussi « de la conformité des systèmes et procé-
dures [...] avec la réglementation technique édictée ». En 
introduisant cette nouvelle forme de certifi cation technique, 
il a aussi permis que soient attribuées des licences valant 
autorisation.

Nous n’étions guère favorables à ce type d’assouplisse-
ment : dans sa rédaction initiale, le projet de loi nous satis-
faisait mieux. Il reprenait d’ailleurs fi dèlement les recom-
mandations contenues dans le rapport du Conseil d’État, 
qui, il faut le souligner, avait mis en évidence l’urgence à 
légiférer dans le domaine spatial, mais ne préconisait pas 
d’inscrire dans la loi que de telles licences peuvent valoir 
autorisation ! C’est le régime d’autorisations qui, au fi nal, 
s’en trouve banalisé.
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Je tiens à préciser que je ne suis absolument pas défavo-
rable à la mise en place d’un système de licences permet-
tant de simplifi er les procédures administratives en amont. 
Toutefois, je reste perplexe sur le fait que ces licences 
puissent « valoir autorisation pour certaines opérations », 
selon la rédaction adoptée en première lecture sur l’initia-
tive du rapporteur.

Les opérations de lancement, de changement d’orbite ou 
certaines opérations de manipulation d’objet ne doivent-
elles pas systématiquement faire l’objet d’une autorisation 
spécifi que, tant sont importants les risques qu’elles peuvent 
comporter ?

Je ne suis donc pas favorable à une telle banalisation du 
régime d’autorisations via la mise en place d’un système de 
licences. En effet, cela revient à faire confi ance à des opéra-
teurs « bien connus » auxquels serait ainsi accordée « une 
forme d’autorisation permanente ».

Pourquoi voulez-vous que ce secteur demeure ad vitam 
aeternam à l’abri des OPA et des changements de main 
entre divers ou de nouveaux opérateurs moins bien connus 
que ceux qui y opèrent actuellement ? Le cadre législatif 
et juridique que nous posons aujourd’hui doit pleinement 
tenir compte de ces éventualités.

Rapporteur du projet de loi à l’Assemblée nationale, Pierre 
Lasbordes, avançait l’explication suivante : « l’ensemble des 
opérateurs concernés s’est inquiété des modifi cations et des 
risques de rigidité ou de retard que les dispositions intro-
duites en matière d’autorisation pouvaient introduire dans 
la pratique actuelle, dans un domaine concurrentiel où 
l’appréciation des délais est fondamentale ».

Voilà qui n’est pas pour me rassurer ! Les opérateurs, quels 
qu’ils soient, demanderont toujours plus de simplifi cation 
et de suppression des réglementations qu’ils considèrent 
comme autant d’entraves. Est-il pour autant nécessaire 
d’être si libéral dans un domaine où la sécurité est souvent 
en jeu du fait de la nature même des opérations spatiales ?

Dois-je rappeler que, dans le contexte actuel de dérégle-
mentation, le Conseil d’État estime que, « du point de 
vue de l’État, il est indispensable de s’assurer la capacité de 
contrôler les opérations spatiales, alors même qu’elles ont 
vocation, de plus en plus, à être exercées par des acteurs 
privés, dans le cadre d’activités commerciales et sur un 
marché concurrentiel ». Je n’ai rien à ajouter à cette obser-
vation !

J’ai d’autant plus de raisons d’être inquiet face à ce qui 
ressemble à une véritable banalisation du régime d’auto-
risations que, dans le rapport que vous avez établi lors de 
l’examen du texte en première lecture, monsieur le rappor-
teur, vous affi rmiez : « Par prudence, [la commission] 
propose d’indiquer dans la loi que ces licences vaudront 
autorisation pour «certaines opérations» mais elle compte 
que les décrets d’application rendent clairs et prévisibles 
pour les opérateurs ces cas où les licences vaudront effec-
tivement autorisation. Il pourrait aussi être opportun de 
s’approcher le plus possible d’un dispositif simple dans 
lequel les licences vaudraient autorisation dans la quasi-
totalité des cas. »

C’est bien là que le problème se pose ! Autant dire que 
ce qui apparaît dans le projet de loi comme une procé-
dure limitée à certains cas pourrait, à en croire vos propos, 
monsieur le rapporteur, devenir une généralité. Pour cette 
raison, j’aimerais que nous soient apportées des préci-

sions quant au contenu du décret mentionné initialement 
à l’article 28 du projet de loi et qui est désormais prévu à 
l’article 4.

De quoi parle-t-on lorsque l’on se réfère à « certaines 
opérations » ? Sans doute êtes-vous en mesure de me donner 
aujourd’hui ces précisions, madame la ministre, monsieur le 
rapporteur. L’amendement que j’ai déposé à l’article 4 porte 
précisément sur ce point : je suis prêt à le retirer si j’obtiens 
les garanties nécessaires.

Accorder ce type de régime préférentiel à des « opérateurs 
bien connus », selon l’expression du rapporteur, ou qui, 
selon la vôtre, madame la ministre, auraient « pignon sur 
rue » et qui seraient alors hors de soupçon, est une idée qui 
ne va pas de soi.

N’oublions pas que la réputation de la plupart de ces 
opérateurs est d’abord liée au fait qu’ils étaient en majorité 
publics et que, pour ces raisons mêmes – de nombreuses 
interventions en première lecture l’ont souligné –, le 
contrôle public s’exerçait « naturellement », si je puis dire, 
par l’État.

Le désengagement de l’État, la privatisation de la plupart 
des acteurs du secteur spatial, l’arrivée de nouveaux opéra-
teurs privés nécessitent, à mon avis, des normes strictes 
capables de contraindre les comportements des opérateurs 
au regard des risques encourus lors des opérations spatiales. 
Soulignant le mouvement de libéralisation économique, le 
rapport d’étude intitulé « l’Évolution du droit de l’espace en 
France », réalisé en 2003 sous l’égide du ministère délégué à 
la recherche et aux nouvelles technologies, précisait : « [Les 
systèmes privés et commerciaux] doivent faire l’objet d’une 
autorisation préalable délivrée par les pouvoirs publics 
afi n notamment de garantir le respect des engagements et 
responsabilités internationaux de la France [...], des textes 
relatifs à la défense et à la sécurité nationale (contrôles en 
amont de l’obturation, de la programmation, de la divulga-
tion des données), des droits fondamentaux du citoyen (vie 
privée, droit à l’image, secret des affaires...). »

Toute économie civilisée est fondée sur le respect 
de normes, c’est-à-dire sur le fait qu’un minimum de 
contraintes pèse sur les comportements d’acteurs privés.

Préservons au moins un domaine aussi stratégique que 
celui de l’espace d’une libéralisation à tout crin, en ne levant 
pas toutes ces contraintes jugées comme autant d’obstacles 
pesant sur les opérateurs. Au regard des risques encourus, ce 
serait extrêmement dangereux !

Enfi n, le risque est, au fi nal, de tendre vers une applica-
tion très large de cette disposition, à en croire la rédaction 
proposée par le rapporteur et selon laquelle toute licence 
accordée vaut autorisation.

Madame la ministre, monsieur le rapporteur, vous l’aurez 
compris, je souhaite être rassuré sur ce point. Je demande en 
fait une explication de texte !

Ces observations m’amènent à souligner que les risques 
auxquels on s’expose sont d’autant plus réels que de 
nouveaux assouplissements ont été introduits par le rappor-
teur de l’Assemblée nationale au prétexte de « donner une 
véritable compétitivité juridique à nos entreprises spatiales ». 
Que faut-il entendre par « compétitivité juridique » ? Je 
connais la compétitivité économique, mais ce nouveau 
concept me laisse un peu pantois !
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Contrairement à ce que cela sous-entend, la loi est aussi 
là pour protéger, y compris contre la concurrence acharnée 
et déloyale qui pourrait s’exercer au détriment de l’intérêt 
général. En d’autres termes, la loi n’est pas forcément 
l’ennemi de la compétitivité de nos entreprises.

Par ailleurs, nos opérateurs spatiaux manqueraient-ils à 
ce point de compétitivité ? Vous avez rappelé, madame la 
ministre, les derniers exploits de notre base nationale. Les 
contraintes administratives sont-elles pénalisantes au point 
de nuire à la compétitivité de nos industries spatiales ? 
Soyons sérieux ! Le risque de délocalisation dans ce secteur 
n’est pas confi rmé, et la contrainte administrative n’est pas 
toujours synonyme de perte de compétitivité.

Le rapporteur de l’Assemblée nationale a donc introduit 
une modifi cation à l’article 13 se traduisant in fi ne par le 
report sur l’État de la responsabilité de certains dommages 
causés par l’opérateur.

Une telle mesure mérite que l’on s’y arrête quelque peu.

La responsabilité de l’État pourrait-elle être engagée en 
cas de dommages créés par un opérateur qui ne se serait pas 
soumis à ses obligations, alors qu’une autorisation lui aurait 
été délivrée en amont ? N’est-ce pas là inciter les opérateurs 
à une certaine forme de laxisme, l’État se substituant fi nale-
ment à l’opérateur ayant causé le dommage ?

Madame la ministre, vous étiez vous-même défavorable 
à cette disposition : « L’État n’a pas à être responsable d’un 
dommage causé par un satellite qu’un opérateur négligent 
aurait laissé en activité alors que l’autorité administrative lui 
avait réclamé de le désactiver, même si c’est un an après. ».

Il n’est pas dans mon intention de dénoncer une attitude 
que l’on pourrait juger quelque peu schizophrénique, mais 
je fais observer que si, dans certains cas, on insiste sur le 
professionnalisme des opérateurs – leur réputation, le fait 
qu’ils aient « pignon sur rue » –, dans d’autres, notamment 
l’arrivée de nouveaux opérateurs, on ne mesure pas les 
dégâts éventuels. La réalité est beaucoup plus complexe que 
ne le laisse supposer cette présentation simpliste. Elle est à la 
mesure des transformations qui s’opèrent sous nos yeux.

Au fond, la question qui sous-tend ce projet de loi n’est-
t-elle pas la suivante : quel degré de souplesse accorder aux 
opérateurs privés, alors qu’il en existe de plus en plus, en 
raison du désengagement de l’État, qui sort du capital des 
principaux acteurs historiques et en perd par conséquent le 
contrôle ?

La perte d’infl uence et de contrôle de l’État sur les opéra-
teurs historiques ne doit-elle pas se traduire par un renfor-
cement du cadre législatif, plus apte à protéger l’intérêt 
général ?

Vous le constatez, j’ai encore quelques interrogations 
de fond. Il n’en demeure pas moins que je me félicite 
des quelques avancées obtenues à l’Assemblée nationale, 
d’autant plus que celles-ci ont été portées par notre collègue 
députée Chantal Berthelot.

En effet, la commission des affaires économiques de 
l’Assemblée nationale a adopté l’un de ses amendements 
dont l’objet était de permettre, comme le prévoyait le 
projet de loi initial, que le président du CNES détienne ses 
pouvoirs en matière de sécurité en vertu d’une délégation 
de plein droit et non d’une délégation optionnelle, afi n que 
soit assurée la continuité de l’action de l’État. Nous avions 
nous-mêmes déposé un sous-amendement visant le même 

but en première lecture. Mais nous étions alors au mois de 
janvier : les esprits étaient sans doute un peu plus gelés et 
moins ouverts ! (Sourires.)

Une fois n’est pas coutume – je vous l’accorde, monsieur 
le rapporteur –, les députés ont été plus sages que les 
sénateurs ! (Nouveaux sourires.)

En conclusion, je rappelle la nécessité non seulement de 
préserver le rôle du CNES mais également de lui apporter les 
moyens nécessaires à son développement. Dans son discours 
à Kourou le 11 février dernier, le Président de la République 
affi rmait : « Il est bien sûr essentiel, je dirais même vital, 
pour la France et l’Europe de conserver quoi qu’il arrive et 
en toutes circonstances un accès autonome à l’espace. Il y va 
de notre indépendance stratégique. ». On voit diffi cilement 
comment cela pourrait être possible si le CNES n’est pas 
renforcé, notamment par des crédits budgétaires suffi sants.

En première lecture, dans cet hémicycle, avait été évoqué 
le problème de la dette du CNES à l’égard de l’Agence 
spatiale européenne ; il reste préoccupant. Comme l’ont 
suggéré certains collègues, y compris Christian Gaudin en 
première lecture, il serait urgent de régler cette situation.

Aujourd’hui, les enjeux sont tels qu’ils exigent une réponse 
de la part de l’Europe et de la France. J’espère que la prési-
dence française de l’Union européenne permettra d’avancer 
dans ce domaine et que notre pays pourra garder un rôle de 
pionnier en matière de politique spatiale.

Dans l’attente des précisions que vous voudrez bien nous 
apporter, madame la ministre, monsieur le rapporteur, 
je réserve, pour l’instant, mon vote, qui sera sans doute 
positif.

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Valérie Pécresse, ministre. Monsieur le rapporteur, je 
tiens tout d’abord à vous remercier, une fois de plus, pour 
le travail que vous avez accompli tout au long de l’examen 
de ce texte avec vos collègues sénateurs et auprès de tous les 
acteurs du secteur spatial.

Ce travail, riche et approfondi, mené en totale concer-
tation avec votre homologue de l’Assemblée nationale, M. 
Pierre Lasbordes, a permis d’aboutir rapidement à l’éla-
boration d’un texte équilibré, qui conjugue les garanties 
nécessaires, lorsque la responsabilité de l’État est en jeu, et 
la sécurité juridique indispensable au plein épanouissement 
des activités des opérateurs spatiaux.

En cet instant, je souhaite m’associer à l’hommage que 
vous avez rendu au regretté Christian Cabal, beaucoup 
trop tôt disparu. Lors du débat à l’Assemblée nationale qui 
suivait de peu son décès, j’ai déjà eu l’occasion de lui rendre 
un hommage mérité. Sa grande connaissance du sujet, sa 
passion pour l’espace auraient utilement contribué à éclairer 
nos débats.

J’en viens à vos questions, monsieur le rapporteur.

Vous avez souligné l’absence de concertation qui, selon 
vous, a présidé à l’élaboration de ce projet de loi.

M. Henri Revol, rapporteur. Au départ, madame la 
ministre !

Mme Valérie Pécresse, ministre. Je n’aurai pas l’inélégance 
de me réfugier derrière le fait que ce texte a été élaboré et 
déposé sur le bureau de votre assemblée sous une précé-
dente législature, avant que je ne prenne mes fonctions. 
Désormais, je le porte et je l’assume.
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Dès que ce projet de loi a été inscrit à l’ordre du jour 
du Sénat, nous avons entamé ensemble une concertation 
approfondie avec tous les acteurs concernés, afi n d’envisager 
les voies permettant d’aboutir à l’équilibre le plus satisfai-
sant. Sur ce point, notre coopération a été harmonieuse et 
fructueuse.

Par ailleurs, si, comme je le souhaite, la Haute Assemblée 
décidait, dans sa grande sagesse, d’adopter dès aujourd’hui 
ce texte sans modifi cation, son application resterait encore 
suspendue à la publication des décrets. Vous savez toute 
l’attention que je porte à ce que les lois votées par le 
Parlement puissent être appliquées dans les meilleurs délais, 
conformément à la lettre et à l’esprit voulus par le législa-
teur. C’est pourquoi, fi dèle à cet objectif et à ma volonté de 
concertation, j’ai d’ores et déjà demandé à mes services de 
travailler sur les avant-projets de décret, parallèlement à la 
discussion du projet de loi et en liaison avec les partenaires 
concernés. Vous le savez, monsieur le rapporteur, pour avoir 
été destinataire de ces textes à tous les stades de leur rédac-
tion.

Il va de soi que la loi défi nitivement adoptée, je deman-
derai immédiatement à ce que, après consultation de toutes 
les parties prenantes, la rédaction des textes d’application 
soit fi nalisée, et vous serez bien sûr associé à ce travail, 
monsieur le rapporteur.

Je vous rappelle que les trois avant-projets qui ont été 
rédigés sont relatifs aux autorisations, au pouvoir de police 
du CNES et à l’immatriculation des objets spatiaux, ainsi 
qu’à la surveillance des exploitants des données d’origine 
spatiale.

Vous m’avez également fait part de votre regret de 
constater que la garantie de l’État bénéfi cie à tous les opéra-
teurs, français ou étrangers, qui envoient un satellite depuis 
Kourou, mais pas aux opérateurs français qui lancent un 
satellite depuis l’étranger, alors même qu’ils sont soumis à 
un régime d’autorisation.

Cette asymétrie – c’est ainsi que vous avez fort justement 
qualifi é cette situation – repose sur un fondement et s’inscrit 
dans une logique très précise. De fait, le régime d’autorisa-
tion prévu par le projet de loi découle purement et simple-
ment des obligations internationales de la France résultant 
de l’article VI du traité du 27 janvier 1967. En revanche, tel 
n’est pas le cas de la garantie de l’État, qui vise simplement 
à sécuriser l’indemnisation des victimes et l’activité écono-
mique en cas de dommages causés par un objet spatial. En 
conséquence, – vous en conviendrez avec moi – elle ne 
saurait s’appliquer à d’autres activités que celles qui sont 
menées depuis le territoire national ou, par extension, 
depuis l’espace économique européen. J’estime, en effet, 
qu’il ne revient pas au contribuable français de prendre à 
sa charge les risques fi nanciers très lourds de dysfonction-
nement d’un système qui contribuerait essentiellement à la 
prospérité d’États extra-européens.

De surcroît, et c’est un point très important, ces disposi-
tions ne constituent pas pour les opérateurs une régression 
par rapport à la situation actuelle, pas plus qu’un facteur 
de perte de compétitivité des opérateurs français vis-à-vis de 
leurs concurrents.

D’un point de vue purement pratique, je vous précise 
enfi n que plusieurs États offrent aux opérateurs français qui 
agissent depuis leur territoire une garantie de même nature 
que celle que notre pays propose, de telle sorte que, au-delà 
des principes que j’ai rappelés et qui justifi ent à eux seuls 
cette asymétrie, l’adoption d’une telle disposition serait en 
réalité de peu d’effet pour eux.

Monsieur Raoul, vous vous inquiétez du fait que la licence 
puisse valoir autorisation pour certaines opérations. Comme 
vous le souhaitez, je vais donc bien volontiers vous apporter 
un certain nombre de précisions à cet égard, d’autant que 
vous avez subordonné votre vote à ma réponse. (M. Daniel 
Raoul sourit.)

Pour les opérations particulièrement dangereuses, comme 
des lancements, il n’est pas question de donner un total 
blanc-seing aux opérateurs. Je vous le garantis. En revanche, 
le maintien d’un satellite en orbite doit pouvoir faire l’objet 
d’une licence valant autorisation. De toute façon, une telle 
licence ne sera donnée qu’à des opérateurs bien connus, qui 
ont déjà fait la preuve de leur compétence et de leur profes-
sionnalisme. Il ne s’agit pas d’une simplifi cation excessive, 
dans la mesure où l’autorité administrative pourra toujours 
retirer la licence, si l’opérateur ne se conforme pas à ses 
obligations.

Par ailleurs, sur le décret d’utilisation des images, vous 
avez souligné la nécessité de s’assurer de la bonne utilisation 
des données spatiales, en particulier eu égard au respect de la 
vie privée. Monsieur le sénateur, je partage tout à fait votre 
point de vue. Je peux vous assurer que je serai très attentive 
à ce sujet. D’ailleurs, dans le cadre de la concertation sur la 
rédaction des décrets, vous serez tenu informé de l’avancée 
des travaux et je serai heureuse d’entendre vos remarques 
sur ce point.

Quant à la compétitivité juridique, dont a parlé le rappor-
teur à l’Assemblée nationale, M. Lasbordes, il s’agissait, 
selon moi, de trouver un cadre juridique équilibré, n’impo-
sant pas des contraintes administratives excessives pour les 
opérateurs.

Si des procédures de contrôle sont absolument néces-
saires, dans la mesure où la responsabilité de l’État est en 
jeu, elles ne doivent pas conduire à d’inutiles tracasseries 
administratives. Je suis convaincue que la discussion parle-
mentaire a permis de trouver ce subtil équilibre, même si 
nous avons eu une petite divergence d’appréciation sur 
ce point. La volonté des députés est toutefois claire. Il est 
possible aujourd’hui de considérer que le texte adopté par 
l’Assemblée nationale est équilibré.

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans 
la discussion générale ?…

La discussion générale est close.

Nous passons à la discussion des articles.

Je rappelle que, aux termes de l’article 42, alinéa 10, du 
règlement, à partir de la deuxième lecture au Sénat des 
projets de loi, la discussion des articles est limitée à ceux 
pour lesquels les deux chambres du Parlement n’ont pas 
encore adopté un texte identique.

TITRE IER

DÉFINITIONS

Article 1er

Pour l’application de la présente loi, on entend par :

1o  »Dommage » : toute atteinte aux personnes, aux biens, 
et notamment à la santé publique ou à l’environnement 
directement causée par un objet spatial dans le cadre d’une 
opération spatiale, à l’exclusion des conséquences de l’utili-
sation du signal émis par cet objet pour les utilisateurs ;
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2o  »Opérateur spatial », ci-après dénommé « opérateur » : 
toute personne physique ou morale qui conduit, sous sa 
responsabilité et de façon indépendante, une opération 
spatiale ;

3o  »Opération spatiale » : toute activité consistant à lancer 
ou tenter de lancer un objet dans l’espace extra-atmosphé-
rique ou à assurer la maîtrise d’un objet spatial pendant son 
séjour dans l’espace extra-atmosphérique, y compris la Lune 
et les autres corps célestes, ainsi que, le cas échéant, lors de 
son retour sur Terre ;

4o  »Phase de lancement » : la période de temps qui, dans 
le cadre d’une opération spatiale, débute à l’instant où les 
opérations de lancement deviennent irréversibles et qui, 
sous réserve des dispositions contenues, le cas échéant, dans 
l’autorisation délivrée en application de la présente loi, 
s’achève à la séparation du lanceur et de l’objet destiné à être 
placé dans l’espace extra-atmosphérique ;

4o bis  »Phase de maîtrise » : la période de temps qui, dans 
le cadre d’une opération spatiale, débute à la séparation du 
lanceur et de l’objet destiné à être placé dans l’espace extra-
atmosphérique et qui s’achève à la survenance du premier 
des événements suivants :

– lorsque les dernières manœuvres de désorbitation et les 
activités de passivation ont été effectuées ;

– lorsque l’opérateur a perdu le contrôle de l’objet 
spatial ;

– le retour sur Terre ou la désintégration complète dans 
l’atmosphère de l’objet spatial ;

5o  »Tiers à une opération spatiale » : toute personne 
physique ou morale autre que celles participant à l’opéra-
tion spatiale ou à la production du ou des objets spatiaux 
dont cette opération consiste à assurer le lancement ou la 
maîtrise. Notamment, ne sont pas regardés comme des tiers 
l’opérateur spatial, ses cocontractants, ses sous-traitants et 
ses clients, ainsi que les cocontractants et sous-traitants de 
ses clients ;

6o  »Exploitant primaire de données d’origine spatiale » : 
toute personne physique ou morale qui assure la program-
mation d’un système satellitaire d’observation de la Terre ou 
la réception, depuis l’espace, de données d’observation de 
la Terre.

M. le président. Je mets aux voix l’article 1er.

(L’article 1er est adopté.)

TITRE II

AUTORISATION DES OPÉRATIONS SPATIALES

CHAPITRE IER

Opérations soumises à autorisation

Article 2

Doit préalablement obtenir une autorisation délivrée par 
l’autorité administrative :

1o Tout opérateur, quelle que soit sa nationalité, qui 
entend procéder au lancement d’un objet spatial à partir du 
territoire national, de moyens ou d’installations placés sous 
juridiction française ou qui entend procéder au retour d’un 
tel objet sur le territoire national, sur des moyens ou des 
installations placés sous juridiction française ;

2o Tout opérateur français qui entend procéder au lance-
ment d’un objet spatial à partir du territoire d’un État 
étranger, de moyens ou d’installations placés sous la juridic-
tion d’un État étranger ou d’un espace non soumis à la 
souveraineté d’un État ou qui entend procéder au retour 
d’un tel objet sur le territoire d’un État étranger, sur des 
moyens ou des installations placés sous la juridiction d’un 
État étranger ou sur un espace non soumis à la souveraineté 
d’un État ;

3o Toute personne physique possédant la nationalité 
française ou personne morale ayant son siège en France, 
qu’elle soit ou non opérateur, qui entend faire procéder au 
lancement d’un objet spatial ou tout opérateur français qui 
entend assurer la maîtrise d’un tel objet pendant son séjour 
dans l’espace extra-atmosphérique. – (Adopté.)

CHAPITRE II

Conditions de délivrance des autorisations

Article 4

Les autorisations de lancement, de maîtrise et de transfert 
de la maîtrise d’un objet spatial lancé et de retour sur Terre 
sont délivrées après vérifi cation, par l’autorité administra-
tive, des garanties morales, fi nancières et professionnelles du 
demandeur et, le cas échéant, de ses actionnaires, et de la 
conformité des systèmes et procédures qu’il entend mettre en 
œuvre avec la réglementation technique édictée, notamment 
dans l’intérêt de la sécurité des personnes et des biens et de la 
protection de la santé publique et de l’environnement.

Les autorisations ne peuvent être accordées lorsque les 
opérations en vue desquelles elles sont sollicitées sont, eu 
égard notamment aux systèmes dont la mise en œuvre 
est envisagée, de nature à compromettre les intérêts de la 
défense nationale ou le respect par la France de ses engage-
ments internationaux.

Des licences attestant, pour une durée déterminée, qu’un 
opérateur spatial justifi e des garanties morales, fi nancières 
et professionnelles peuvent être délivrées par l’autorité 
administrative compétente en matière d’autorisations. 
Ces licences peuvent également attester la conformité des 
systèmes et procédures mentionnés au premier alinéa avec la 
réglementation technique édictée. Elles peuvent enfi n valoir 
autorisation pour certaines opérations.

Un décret en Conseil d’État fi xe les conditions d’applica-
tion du présent article. Il précise notamment :

1o Les renseignements et documents à fournir à l’appui 
des demandes d’autorisation et la procédure de délivrance 
de ces autorisations ;

2o L’autorité administrative compétente pour délivrer les 
autorisations et pour édicter la réglementation technique 
mentionnée au premier alinéa ;

3o Les conditions dans lesquelles peuvent être délivrées 
les licences mentionnées au troisième alinéa ainsi que les 
modalités selon lesquelles le bénéfi ciaire d’une licence 
informe l’autorité administrative des opérations spatiales 
auxquelles il procède ;

4o Les conditions dans lesquelles l’autorité administrative 
peut dispenser le demandeur de tout ou partie du contrôle de 
conformité prévu au premier alinéa, lorsqu’une autorisation 
est sollicitée en vue d’une opération devant être conduite 
à partir du territoire d’un État étranger ou de moyens et 
d’installations placés sous la juridiction d’un État étranger et 
que les engagements nationaux ou internationaux, la légis-
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lation et la pratique de cet État comportent des garanties 
suffi santes en matière de sécurité des personnes et des biens, 
de protection de la santé publique et de l’environnement, et 
de responsabilité.

M. le président. L’amendement no 1, présenté par M. 
Raoul et les membres du groupe socialiste, apparentés et 
rattachés, est ainsi libellé :

Supprimer la dernière phrase du troisième alinéa de 
cet article.

La parole est à M. Daniel Raoul.

M. Daniel Raoul. Monsieur le président, vous pouvez 
considérer que j’ai défendu cet amendement lors de mon 
intervention dans la discussion générale.

Madame la ministre, j’ai entendu votre réponse relative 
aux garanties. Vous avez précisé que la licence ne valait pas 
autorisation systématique pour les procédures de lancement. 
(Mme la ministre fait un signe d’assentiment.) En revanche, le 
recours à une licence valant autorisation peut se concevoir 
pour les opérations de maintien en orbite.

Compte tenu des précisions qui m’ont été apportées et 
afi n de vous faire plaisir, madame la ministre, monsieur le 
rapporteur, je retire l’amendement no 1.

Enfi n, je ferai une remarque sur le 3o de l’article 1er qui 
s’applique à « l’espace extra-atmosphérique, y compris la 
Lune ». Cette dernière précision me paraît superfétatoire, 
car la lune est heureusement située dans l’espace extra-
atmosphérique. J’aurais pu comprendre cet ajout s’il s’agis-
sait de lancements d’objets vers la lune ou vers d’autres corps 
célestes. Cette rédaction me laisse un peu pantois.

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Valérie Pécresse, ministre. Monsieur le sénateur, 
vous avez raison de souligner l’étrangeté de cette rédaction, 
mais elle reprend des textes internationaux qui distinguent 
la lune et l’espace extra-atmosphérique. Je conçois cepen-
dant qu’elle puisse susciter quelques interrogations.

M. le président. L’amendement no 1 est retiré.

Je mets aux voix l’article 4.

(L’article 4 est adopté.)

CHAPITRE III

Obligations des titulaires d’autorisation

Article 6

I. – Tout opérateur soumis à autorisation en application de 
la présente loi est tenu, tant que sa responsabilité est suscep-
tible d’être engagée dans les conditions prévues à l’article 13 
et à concurrence du montant mentionné aux articles 16 et 
17, d’être couvert par une assurance ou de disposer d’une 
autre garantie fi nancière agréée par l’autorité compétente.

Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’assu-
rance, la nature des garanties fi nancières pouvant être agréées 
par l’autorité compétente et les conditions dans lesquelles 
il est justifi é du respect des obligations mentionnées au 
premier alinéa auprès de l’autorité qui a délivré l’autorisa-
tion. Il précise en outre les conditions dans lesquelles l’opé-
rateur peut être dispensé par l’autorité administrative de 
l’obligation prévue à l’alinéa précédent.

II. – L’assurance ou la garantie fi nancière doit couvrir 
le risque d’avoir à indemniser, dans la limite du montant 

mentionné au I, les dommages susceptibles d’être causés aux 
tiers à l’opération spatiale.

III. – Non modifi é.

IV. – Supprimé. – (Adopté.)

Article 7

I. – Sont habilités à procéder aux contrôles nécessaires 
en vue de vérifi er le respect des obligations du présent 
chapitre :

1o Les agents commissionnés par l’autorité administrative 
mentionnée à l’article 2, dans des conditions déterminées 
par décret en Conseil d’État, appartenant aux services de 
l’État chargés de l’espace, de la défense, de la recherche, de 
l’environnement ou à ses établissements publics qui exercent 
leurs missions dans les mêmes domaines ;

2o Les agents habilités à effectuer des contrôles techniques 
à bord des aéronefs ;

3o Les membres du corps de contrôle des assurances 
mentionné à l’article L. 310-13 du code des assurances ;

4o Les agents mentionnés à l’article L. 1421-1 du code de 
la santé publique ;

5o Les administrateurs et les inspecteurs des affaires 
maritimes, les offi ciers du corps technique et administratif 
des affaires maritimes, les contrôleurs des affaires maritimes, 
les commandants des bâtiments de l’État et les comman-
dants de bord des aéronefs de l’État chargés de la surveillance 
de la mer.

Les agents mentionnés aux 1o à 5o sont astreints au secret 
professionnel dans les conditions et sous les sanctions prévues 
aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

II et III. – Non modifi és.

IV. – Si l’opérateur ou la personne ayant qualité pour 
autoriser l’accès à l’établissement, au local ou à l’ins-
tallation ne peut être atteint ou s’il s’oppose à l’accès, les 
agents mentionnés au I peuvent demander au président du 
tribunal de grande instance ou au juge délégué par lui à y 
être autorisés. – (Adopté.)

CHAPITRE IV

Sanctions administratives et pénales

Article 11

I et II. – Non modifi és.

III. – Est puni d’une amende de 200 000 € le fait pour 
un opérateur :

1o De poursuivre l’opération spatiale en infraction à une 
mesure administrative ou à une décision juridictionnelle 
d’arrêt ou de suspension ;

2o De poursuivre l’opération spatiale sans se conformer à 
une mise en demeure de l’autorité administrative de respecter 
une prescription.

IV. – Est puni d’une amende de 200 000 € le fait pour un 
opérateur ou une personne physique de faire obstacle aux 
contrôles effectués en application de l’article 7. – (Adopté.)
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TITRE IV

RESPONSABILITÉS

CHAPITRE IER

Responsabilité à l’égard des tiers

Article 13

L’opérateur est seul responsable des dommages causés aux 
tiers du fait des opérations spatiales qu’il conduit dans les 
conditions suivantes :

1o Il est responsable de plein droit pour les dommages 
causés au sol et dans l’espace aérien ;

2o En cas de dommages causés ailleurs qu’au sol ou dans 
l’espace aérien, sa responsabilité ne peut être recherchée que 
pour faute.

Cette responsabilité ne peut être atténuée ou écartée que 
par la preuve de la faute de la victime.

Sauf cas de faute intentionnelle, la responsabilité prévue 
aux 1o et 2o cesse quand toutes les obligations fi xées par 
l’autorisation ou la licence sont remplies ou, au plus tard, un 
an après la date où ces obligations auraient dû être remplies. 
L’État se substitue à l’opérateur pour les dommages inter-
venus passé ce délai. – (Adopté.)

Article 14

Lorsqu’en vertu des stipulations du traité du 27 janvier 1967 
sur les principes régissant les activités des États en matière 
d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmosphé-
rique, y compris la Lune et les autres corps célestes, ou de la 
convention du 29 mars 1972 sur la responsabilité internatio-
nale pour les dommages causés par des objets spatiaux, l’État 
a réparé un dommage, il peut exercer une action récursoire 
contre l’opérateur à l’origine de ce dommage ayant engagé la 
responsabilité internationale de la France, dans la mesure où 
il n’a pas déjà bénéfi cié des garanties fi nancières ou d’assu-
rance de l’opérateur à hauteur de l’indemnisation.

Si le dommage a été causé par un objet spatial utilisé 
dans le cadre d’une opération autorisée en application de la 
présente loi, l’action récursoire s’exerce :

1o Dans la limite du montant fi xé dans les conditions 
mentionnées à l’article 16 en cas de dommage causé pendant 
la phase de lancement ;

2o Dans la limite du montant fi xé dans les conditions 
mentionnées à l’article 17 en cas de dommage causé après 
la phase de lancement, y compris à l’occasion du retour sur 
Terre de l’objet spatial.

En cas de faute intentionnelle de l’opérateur, les limites 
prévues aux 1o et 2o ne s’appliquent pas.

L’État n’exerce pas d’action récursoire en cas de dommage 
causé par un objet spatial utilisé dans le cadre d’une opéra-
tion autorisée en application de la présente loi et résultant 
d’actes visant les intérêts étatiques. – (Adopté.)

TITRE V

DISPOSITIONS RELATIVES 
AU CODE DE LA RECHERCHE

Article 21

Le code de la recherche est ainsi modifi é :

1o L’article L. 331-6 est ainsi rédigé :

« Art. L. 331-6. – I. – Le président du Centre national 
d’études spatiales exerce, au nom de l’État, la police spéciale 
de l’exploitation des installations du Centre spatial guyanais 
dans un périmètre délimité par l’autorité administrative 
compétente. À ce titre, il est chargé d’une mission générale 
de sauvegarde consistant à maîtriser les risques techniques 
liés à la préparation et à la réalisation des lancements à partir 
du Centre spatial guyanais afi n d’assurer la protection des 
personnes, des biens, de la santé publique et de l’environ-
nement, au sol et en vol, et il arrête à cette fi n les règle-
ments particuliers applicables dans les limites du périmètre 
mentionné ci-dessus.

« II. – Le président du Centre national d’études spatiales 
coordonne, sous l’autorité du représentant de l’État dans le 
département, la mise en œuvre, par les entreprises et autres 
organismes installés dans le périmètre défi ni au I, des mesures 
visant à assurer la sûreté des installations et des activités qui 
y sont menées, et s’assure du respect, par ces entreprises et 
organismes, des obligations qui leur incombent à ce titre.

« III. – Dans la mesure strictement nécessaire à l’accom-
plissement des missions prévues aux I et II, les agents que le 
président du Centre national d’études spatiales habilite ont 
accès aux terrains et locaux à usage exclusivement profes-
sionnel et occupés par les entreprises et organismes installés 
au Centre spatial guyanais dans le périmètre défi ni au I. » ;

1o bis Après l’article L. 331-6, il est inséré un 
article L. 331-7 ainsi rédigé :

« Art. L. 331-7. – Le président du Centre national d’études 
spatiales peut, par délégation de l’autorité administrative 
mentionnée à l’article 8 de la loi no du relative aux opéra-
tions spatiales et pour toute opération spatiale, prendre les 
mesures nécessaires prévues au même article pour garantir la 
sécurité des personnes et des biens ainsi que la protection de 
la santé publique et de l’environnement. » ;

2o Après l’article L. 331-6, il est inséré un article L. 331-8 
ainsi rédigé :

« Art. L. 331-8. – Un décret en Conseil d’État fi xe 
les conditions d’application des dispositions du présent 
chapitre, notamment les conditions dans lesquelles le prési-
dent du Centre national d’études spatiales peut déléguer sa 
compétence mentionnée à l’article L. 331-6. » – (Adopté.)

TITRE VI

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Article 22

I. – L’article L. 611-1 du code de la propriété intellectuelle 
est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Sauf stipulation contraire d’un engagement international 
auquel la France est partie, les dispositions du présent article 
s’appliquent aux inventions réalisées ou utilisées dans l’espace 
extra-atmosphérique y compris sur les corps célestes ou dans 
ou sur des objets spatiaux placés sous juridiction nationale 
en application de l’article VIII du traité du 27 janvier 1967 
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sur les principes régissant les activités des États en matière 
d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmosphé-
rique, y compris la Lune et les autres corps célestes. »

II. – Non modifi é. – (Adopté.)

TITRE VII

DONNÉES D’ORIGINE SPATIALE

Article 24

L’autorité administrative compétente s’assure que l’activité 
des exploitants primaires de données d’origine spatiale ne 
porte pas atteinte aux intérêts fondamentaux de la Nation, 
notamment à la défense nationale, à la politique extérieure 
et aux engagements internationaux de la France.

À ce titre, elle peut, à tout moment, prescrire les mesures 
de restriction à l’activité des exploitants primaires de 
données d’origine spatiale nécessaires à la sauvegarde de ces 
intérêts. – (Adopté.)

TITRE VIII

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 28

L’article L. 331-2 du code de la recherche est complété par 
un f, un g et un h ainsi rédigés :

« f ) D’assister l’État dans la défi nition de la réglementa-
tion technique relative aux opérations spatiales ;

« g) D’exercer, par délégation du ministre chargé de 
l’espace, le contrôle de la conformité des systèmes et des 
procédures mis en œuvre par les opérateurs spatiaux avec la 
réglementation technique mentionnée au f ;

« h) De tenir, pour le compte de l’État, le registre d’imma-
triculation des objets spatiaux. » – (Adopté.)

Article 30

La présente loi est applicable en Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et dans les 
Terres australes et antarctiques françaises. – (Adopté.)

M. le président. Les autres dispositions du projet de loi ne 
font pas l’objet de la deuxième lecture.

Vote sur l’ensemble

M. le président. Avant de mettre aux voix l’ensemble du 
projet de loi, je donne la parole à M. Jacques Gautier, pour 
explication de vote.

M. Jacques Gautier. Monsieur le président, madame 
le ministre, monsieur le rapporteur, mes chers collègues, 
les votes qui viennent de se dérouler montrent que nous 
sommes tous conscients qu’il était temps pour la France de 
posséder sa propre législation en matière spatiale, digne de 
son rang de puissance spatiale mondiale et de sa première 
place au niveau européen. Vous l’avez rappelé, madame le 
ministre.

L’espace représente à l’évidence un objectif stratégique 
pour notre pays, étant à la fois un outil de développe-
ment économique et une composante essentielle pour son 
autonomie de décision et d’action.

L’explosion du marché des télécommunications et de la 
télévision par satellite et le formidable succès des lanceurs 
Ariane ont fait augmenter considérablement la demande sur 
le marché des opérations spatiales.

En outre, la politique d’ouverture du Centre spatial 
guyanais à des lanceurs originaires de nouveaux pays, à partir 
du premier semestre 2009, rend d’autant plus nécessaire la 
mise en place d’un cadre national applicable à l’ensemble 
des situations.

L’espace s’impose aujourd’hui indiscutablement à tous, 
décideurs ou non-décideurs, et les citoyens en sont large-
ment convaincus.

Cette loi spatiale française est donc aujourd’hui essen-
tielle.

Je tiens à saluer l’important travail accompli par notre 
collègue Henri Revol, rapporteur de ce projet de loi, au 
nom de la commission des affaires économiques. (M. Roger 
Romani applaudit.) La très grande compétence que nous 
lui connaissons a permis d’aboutir, après les améliorations 
apportées par chaque assemblée, à un texte équilibré, qui ne 
peut que recevoir l’assentiment de l’ensemble des membres 
du groupe UMP.

Je veux aussi vous donner acte, madame le ministre, de 
votre engagement personnel fort sur ce projet de loi et de 
votre sens de l’écoute et de la concertation, qui a permis 
d’enrichir ce texte. (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix l’ensemble du projet de loi.

(Le projet de loi est adopté défi nitivement.)

M. le président. Je constate que ce texte a été adopté à 
l’unanimité des présents.

11

ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de 
la prochaine séance publique, précédemment fi xée au 
mardi 27 mai 2008, à seize heures et le soir :

Discussion du projet de loi (no 288, 2006-2007) relatif à 
la responsabilité environnementale (urgence déclarée).

Rapport (no 348, 2007-2008) de M. Jean Bizet, fait au 
nom de la commission des affaires économiques.

Personne ne demande la parole ?…

La séance est levée.

(La séance est levée à seize heures.)

La Directrice
du service du compte rendu intégral,

MONIQUE MUYARD
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ORDRE DU JOUR 
DES PROCHAINES SÉANCES DU SÉNAT

établi par le Sénat à la suite des conclusions 
de la conférence des Présidents

Jeudi 22 mai 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 9 h 30 :

1° Conclusions de la commission mixte paritaire chargée d’éla-
borer un texte sur le projet de loi relatif aux organismes génétique-
ment modifi és (n° 335, 2007-2008) ;

(La Conférence des Présidents a fi xé à une heure la durée globale 
du temps dont disposeront dans le débat les orateurs des groupes ou ne 
fi gurant sur la liste d’aucun groupe) ;

À 15 heures :

2° Deuxième lecture du projet de loi, modifi é par l’Assemblée 
nationale, relatif aux opérations spatiales (n° 272, 2007-2008) ;

(La Conférence des Présidents a fi xé à une heure la durée globale 
du temps dont disposeront dans le débat les orateurs des groupes ou ne 
fi gurant sur la liste d’aucun groupe ;

Les délais limite pour le dépôt des amendements et pour les inscrip-
tions de parole sont expirés).

Mardi 27 mai 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 16 heures et le soir :

– Projet de loi relatif à la responsabilité environnementale 
(Urgence déclarée) (n° 288, 2006-2007) ;

(La Conférence des Présidents a fi xé :

– au lundi 26 mai 2008, à 12 heures, le délai limite pour le dépôt 
des amendements ;

– à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la 
liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le lundi 26 mai 2008).

Mercredi 28 mai 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 15 heures et le soir :

– Suite du projet de loi relatif à la responsabilité environnemen-
tale.

Jeudi 29 mai 2008 :

Éventuellement, à 9 h 30 :

Ordre du jour prioritaire

1° Suite du projet de loi relatif à la responsabilité environne-
mentale ;

À 15 heures et, éventuellement, le soir :

2° Questions d’actualité au gouvernement ;

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée au service 
de la séance avant 11 heures) ;

Ordre du jour prioritaire

3° Suite éventuelle du projet de loi relatif à la responsabilité 
environnementale.

Mardi 3 juin 2008 :

À 10 heures :

1° Questions orales :

L’ordre d’appel des questions sera fi xé ultérieurement.

– n° 217 de M. Philippe Richert transmise à M. le ministre du 
travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité ;

(Transfert aux collectivités des agents de l’État affectés au service 
du RMI) ;

– n° 241 de Mme Patricia Schillinger à Mme la garde des 
Sceaux, ministre de la justice ;

(Situation des maisons d’arrêt de Colmar et de Mulhouse, dans le 
Haut-Rhin) ;

– n° 245 de Mme Brigitte Gonthier-Maurin à M. le ministre de 
l’éducation nationale ;

(Devenir des conseillers principaux d’éducation) ;

– n° 246 de M. Robert Laufoaulu à M. le ministre de l’éduca-
tion nationale ;

(Orientations et décisions prises par le vice-rectorat de Wallis et 
Futuna) ;

– n° 247 de Mme Anne-Marie Payet à M. le ministre de l’agri-
culture et de la pêche ;

(Présence élevée de pesticides dans le vin) ;

– n° 248 de M. Georges Mouly à M. le ministre de l’éducation 
nationale ;

(Avenir des réseaux d’aide à la scolarité des élèves en diffi culté 
(RASED)) ;

– n° 249 de M. Daniel Reiner à M. le ministre de la défense ;

(Projet de fermeture du 53e régiment de transmissions de 
Lunéville) ;

– n° 251 de M. Pierre Bordier à Mme la ministre de l’intérieur, 
de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

(Réglementation concernant les véhicules anciens) ;

– n° 253 de M. Yves Krattinger à M. le ministre de la défense ;

(Devenir de la base aérienne 116 de Luxeuil-les-Bains) ;

– n° 257 de M. Alain Fouché à Mme la ministre de l’économie, 
de l’industrie et de l’emploi ;

(Pérennisation du fi nancement de l’État concernant les maisons de 
l’emploi) ;

– n° 258 de M. Laurent Béteille à M. le ministre de l’éducation 
nationale ;

(Taux d’encadrement dans la mise en œuvre du service minimum 
d’accueil des élèves) ;

– n° 259 de M. Gérard Bailly à Mme la ministre de la santé, de 
la jeunesse, des sports et de la vie associative ;

(Statistiques et contrôle des arrêts de travail) ;

– n° 260 de M. Jean-Pierre Godefroy à M. le ministre du travail, 
des relations sociales, de la famille et de la solidarité ;

(Calcul de l’allocation de cessation anticipée d’activité des 
travailleurs de l’amiante) ;
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Ordre du jour prioritaire

À 16 heures et le soir :

2° Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale après déclara-
tion d’urgence, portant diverses dispositions d’adaptation du droit 
des sociétés au droit communautaire (n° 314, 2007-2008) ;

(La Conférence des Présidents a fi xé :

– au lundi 2 juin 2008, à 11 heures, le délai limite pour le dépôt 
des amendements ;

– à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la 
liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le lundi 2 juin 2008) ;

3° Projet de loi portant adaptation du droit pénal à l’institution 
de la Cour pénale internationale (n° 308, 2006-2007) ;

(La Conférence des Présidents a fi xé :

– au mercredi 28 mai 2008, à 16 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements ;

– à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la 
liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le lundi 2 juin 2008).

Mercredi 4 Juin 2008 :

Ordre du jour réservé

À 15 heures et, éventuellement, le soir :

1° Proposition de loi, présentée par MM. Jean-Pierre Bel, 
Bernard Frimat et les membres du groupe socialiste et apparentés, 
relative aux conditions de l’élection des sénateurs (n° 322, 2007-
2008) ;

(La Conférence des Présidents a fi xé :

– au mardi 3 juin 2008, à 17 heures, le délai limite pour le dépôt 
des amendements ;

– à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la 
liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le mardi 3 juin 2008) ;

2° Conclusions de la commission des Lois sur la proposition de 
résolution, présentée par M. Jean-Jacques Hyest, tendant à actua-
liser le Règlement du Sénat afi n d’intégrer les sénateurs de Saint-
Barthélemy et de Saint-Martin dans les effectifs des commissions 
permanentes (n° 345, 2007-2008) ;

(La Conférence des Présidents a fi xé :

– au mardi 3 juin 2008, à 17 heures, le délai limite pour le dépôt 
des amendements ;

– à un quart d’heure la durée globale du temps dont disposeront, 
dans la discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne 
fi gurant sur la liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le mardi 3 juin 2008) ;

3° Proposition de loi, présentée par MM. Jean-François 
Humbert, Louis de Broissia, Jean-Claude Carle, Jean-Pierre 
Chauveau, Christian Demuynck, Alain Dufaut, Jean-Paul Émin, 
Bernard Fournier, Jacques Legendre, Mmes Colette Mélot, 
Monique Papon et MM. Philippe Richert et Jacques Valade, 
visant à encadrer la profession d’agent sportif et modifi ant le code 
du sport (n° 310, 2007-2008) ;

(La Conférence des Présidents a fi xé :

– au mardi 3 juin 2008, à 11 heures, le délai limite pour le dépôt 
des amendements ;

– à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la 
liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le mardi 3 juin 2008).

Jeudi 5 juin 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 9 h 30 :

1° Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, relatif à 
la Cour des comptes et aux chambres régionales des comptes 
(n° 283, 2007-2008) ;

(La Conférence des Présidents a fi xé :

– au mardi 3 juin 2008, à 17 heures, le délai limite pour le dépôt 
des amendements ;

– à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la 
liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le mercredi 4 juin 2008) ;

À 15 heures :

2° Deuxième lecture de la proposition de loi, modifi ée par 
l’Assemblée nationale, portant réforme de la prescription en 
matière civile (n° 323, 2007-2008) ;

(La Conférence des Présidents a fi xé :

– au mardi 3 juin 2008, à 17 heures, le délai limite pour le dépôt 
des amendements ;

– à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne fi gurant sur la 
liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le mardi 3 juin 2008) ;

3° Sous réserve de leur dépôt, conclusions de la commission 
mixte paritaire sur le projet de loi portant modernisation du 
marché du travail.

Mardi 10 juin 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 16 heures et le soir :

– Sous réserve de sa transmission, projet de loi constitutionnelle 
de modernisation des institutions de la Ve République (A.N., 
n° 820) ;

(La Conférence des Présidents a :

– fi xé au lundi 9 juin 2008, à 17 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements ;

– fi xé à quatre heures la durée globale du temps dont disposeront, 
dans la discussion générale, les orateurs des divers groupes ou ne 
fi gurant sur la liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le lundi 9 juin 2008).

Mercredi 11 juin 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 15 heures et le soir :

– Suite du projet de loi constitutionnelle de modernisation des 
institutions de la Ve République.
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Jeudi 12 juin 2008 :

À 9 h 30 :

Ordre du jour prioritaire

1° Suite du projet de loi constitutionnelle de modernisation des 
institutions de la Ve République ;

À 15 heures et le soir :

2° Questions d’actualité au gouvernement ;

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée au 
service de la séance avant 11 heures) ;

Ordre du jour prioritaire

3° Suite du projet de loi constitutionnelle de modernisation des 
institutions de la Ve République.

Eventuellement, vendredi 13 juin 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 9 h 30, à 15 heures et le soir :

– Suite du projet de loi constitutionnelle de modernisation des 
institutions de la Ve République.

Prochaine Conférence des Présidents : mercredi 4 juin 2008 à 
19 h 00.

ANNEXE 1

Questions orales inscrites à l’ordre du jour 
de la séance du mardi 3 juin 2008 :

(L’ordre d’appel des questions sera fi xé ultérieurement)

N° 217. – M. Philippe Richert interroge Mme la ministre de 
l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales sur la date 
de parution du décret de transfert défi nitif des agents de l’État 
affectés au service de l’allocation du RMI. Le transfert opéra-
tionnel des compétences s’est en effet effectué il y a déjà quatre ans 
et le décret de transfert n’a toujours pas été publié. Les fonction-
naires concernés ne comprennent pas cette situation, d’autant 
plus que pour d’autres services, ces décrets ont déjà été publiés. 
En conséquence, il lui demande de lui indiquer quand paraîtra le 
décret concernant ces agents des services du RMI.

N° 241. – Mme Patricia Schillinger attire l’attention de Mme la 
garde des Sceaux, ministre de la justice sur la situation des deux 
maisons d’arrêt de Colmar et de Mulhouse, dans le département 
du Haut-Rhin, qui se trouvent confrontées à des problèmes récur-
rents de surpopulation carcérale. Le personnel de la maison 
d’arrêt de Colmar est de 51 personnes (46 surveillants, 4 adminis-
tratifs et 1 technique). La capacité théorique de l’établissement est, 
à ce jour, de 118 places, et pourtant, aujourd’hui, 169 personnes 
y sont incarcérées. De plus, la confi guration des bâtiments ne 
permet pas de séparer ou d’isoler certains détenus, ce qui pose 
un problème de distinction des catégories pénales (primaires, 
récidivistes, multirécidivistes). Au fi l des ans, les bâtiments de la 
maison d’arrêt de Mulhouse ont subi d’importantes transforma-
tions pour pouvoir être utilisés comme « maison centrale » puis 
comme « centre de détention » en 1975, pour devenir en mai 
1998 une « maison d’arrêt ». La capacité théorique d’accueil de cet 
établissement mulhousien est de 302 places, alors qu’aujourd’hui, 
l’effectif moyen est de 410 détenus. Cette situation engendre à la 
fois des conditions de travail diffi ciles pour le personnel de l’admi-
nistration pénitentiaire et des risques au niveau de la sécurité des 
personnes incarcérées, sans compter les familles qui réclament 
également de meilleures conditions d’attente et des parloirs plus 
humains pour rencontrer les personnes incarcérées. Cet établis-
sement occasionne également d’importantes nuisances subies par 
les proches riverains exposés aux insultes, parloirs sauvages, jets de 
projectiles, envoi ou réception de téléphones portables, d’argent, 

balles de tennis contenant des substances illicites. La construction 
d’un nouveau site dans ou hors les murs de la ville – envisagée 
dans un premier temps puis reportée depuis plusieurs années 
– doit enfi n être remise à l’ordre du jour. Pour l’instant, aucune 
localisation précise n’a été arrêtée alors que le projet est réguliè-
rement évoqué par le maire de Mulhouse et le maire de Colmar. 
L’idée avait été lancée de procéder à la construction d’un grand 
établissement qui regrouperait les deux structures, en veillant à 
créer des petites unités distinctes, de taille humaine, à l’intérieur 
de l’ensemble (quartier des femmes, des majeurs, des mineurs, des 
incarcérés primaires, des récidivistes, des multirécidivistes). Un 
pôle de justice à proximité immédiate permettrait des gains de 
temps non négligeables au niveau des déplacements des avocats, 
personnels des tribunaux et éviterait de mobiliser les agents 
chargés des escortes. Il faut également se demander pourquoi 
des personnes détenues pour de petites peines, comme les excès 
de vitesse, se retrouvent enfermées avec des personnes incarcérées 
plus lourdement ? Certes, une solution politique doit à présent 
intervenir pour débloquer ce projet d’établissement pénitentiaire 
dans le département du Haut-Rhin, qui accueille un nombre plus 
important de détenus que dans le reste de la France. Y-a-t-il une 
raison particulière à cette concentration dans son département ? 
Il est important de préciser enfi n que l’amélioration des règles de 
vie en détention et l’augmentation du parc pénitentiaire doivent 
s’accompagner d’une mise en œuvre plus volontariste d’alterna-
tives à l’incarcération et d’aménagements de peine.

N° 245. – Mme Brigitte Gonthier-Maurin attire l’attention 
de M. le ministre de l’éducation nationale sur le devenir des 
conseillers principaux d’éducation (CPE). Pour la première fois 
en 2007, ce corps, qui compte plus de 12 400 agents, est en 
diminution. Or, chaque année, les sorties sont évaluées autour de 
500 CPE. Le programme vie de l’élève prévu dans le cadre de la loi 
de fi nances de 2007 devait permettre de recruter 411 stagiaires, et 
autant en 2008. Or le ministère n’a ouvert au concours externe que 
200 postes, sans liste complémentaire. Cette situation inquiète les 
personnels concernés ainsi que les élèves et les parents qui souvent 
se mobilisent pour défendre leur poste de CPE. Chargés du suivi 
des élèves et de l’animation de la vie scolaire, les conseillers princi-
paux d’éducation sont des interlocuteurs indispensables à la vie 
des établissements en ce qu’ils constituent très souvent le premier 
interlocuteur avec les familles. Elle lui demande donc comment 
il entend assurer la pérennité de ce corps au sein de l’éducation 
nationale.

N° 246. – M. Robert Laufoaulu attire l’attention de M. le 
ministre de l’éducation nationale sur les récentes orientations 
prises par l’administration vice-rectorale de Wallis et Futuna, qui 
vont à l’encontre de ce qu’attendent tant les enseignants, les élèves 
et parents d’élèves que les élus du territoire. Ainsi, des retards ont 
été pris dans l’entretien et la rénovation urgente des bâtiments 
scolaires. Par ailleurs, les projets de réorganisation de la carte 
scolaire dévoilés par l’administration vice-rectorale soulèvent une 
vive émotion dans la population car la fermeture d’une fi lière, dès 
2009, laisse présager à moyen terme le démantèlement du lycée 
pour de simples raisons budgétaires, alors que les raisons sociales, 
économiques, politiques et d’égalité des chances, qui ont amené 
à la création du lycée de Wallis il y a une vingtaine d’années, 
n’ont nullement disparu. En conséquence il souhaiterait savoir 
s’il envisage de demander au vice-rectorat de retirer son projet de 
carte scolaire et d’exiger de l’actuelle administration vice-rectorale 
qu’une véritable concertation soit ouverte avec les enseignants et 
les parents d’élèves. Par ailleurs, il lui demande l’assurance que 
l’État, à qui incombe ce rôle aux termes du statut du territoire, 
va faire le nécessaire pour assurer l’entretien ou la rénovation des 
bâtiments, dont l’état de dégradation, voire de délabrement dans 
certains cas, est indigne de notre pays.

N° 247. – Mme Anne-Marie Payet appelle l’attention de M. le 
ministre de l’agriculture et de la pêche sur les résultats d’une 
étude récente mettant en évidence la présence élevée de pesti-
cides dans le vin. Elle lui rappelle que cette campagne d’analyses 
– qui portait sur divers vins d’Europe et du monde entier – a été 
réalisée par les associations du  Pesticide Action Network-Europe 
(PAN-Europe) dont fait partie le mouvement pour le droit et le 
respect des générations futures (MDRGF). Quarante bouteilles 
de vin rouge ont été ainsi analysées, en provenance de France, 
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d’Autriche, d’Allemagne, d’Italie, du Portugal, d’Afrique du Sud, 
d’Australie et du Chili ; trente-quatre provenaient de l’agricul-
ture intensive et six de l’agriculture biologique. Les résultats de 
cette étude démontrent que 100 % des vins conventionnels testés 
étaient contaminés, chaque échantillon contenant en moyenne 
plus de quatre résidus de pesticides différents, les plus contaminés 
d’entre eux contenant même jusqu’à dix pesticides ! S’il est vrai 
que les niveaux de contamination sont variables et ne dépassent 
pas la limite maximale autorisée (ou LMR), elle tient à souligner 
qu’il n’existe pas à proprement parler de LMR pour le vin, et que 
l’on se réfère à celle utilisée pour le raisin qui est très élevée. Elle 
ajoute que les niveaux de contamination observés dans le vin sont 
beaucoup plus élevés que les niveaux tolérés pour les pesticides 
dans l’eau car on a trouvé dans certains vins testés des quantités 
jusque 5 800 fois supérieures aux concentrations maximales admis-
sibles autorisées par pesticide dans l’eau du robinet. Ces résultats 
témoignent d’une utilisation très intensive de pesticides en viticul-
ture. Or, parmi les résidus trouvés, de nombreuses molécules sont 
des cancérigènes possibles ou probables, des toxiques du dévelop-
pement ou de la reproduction, des perturbateurs endocriniens ou 
encore des neurotoxiques. Les risques sanitaires encourus par les 
consommateurs sont donc considérables. Dans ce contexte, elle 
lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures que le 
Gouvernement entend mettre en œuvre afi n réduire l’utilisation 
de pesticides dans la viticulture, et ce conformément aux décisions 
du Grenelle de l’environnement. Elle lui demande également s’il 
est envisageable de diminuer la limite maximale autorisée (LMR) 
pour le raisin et d’instaurer une LMR spécifi que pour le vin.

N° 248. – M. Georges Mouly attire l’attention de M. le ministre 
de l’éducation nationale sur les conséquences de la mise en œuvre 
de la réforme engagée pour répondre au défi  de la réussite pour 
tous à l’école pour le fonctionnement des RASED. Les inquiétudes 
des intervenants de ces réseaux sont vives. Restaurer la vocation de 
l’école est un objectif ambitieux et légitime qui ne saurait se passer 
de l’expérience de ces réseaux. Il lui demande comment il envisage 
d’assurer la pérennité des RASED dont l’effi cacité est réelle et de 
garantir leur implication dans les actions menées pour relever le 
défi  de la réussite scolaire de tous les élèves quelles que soient leurs 
diffi cultés. 

N° 249. – M. Daniel Reiner attire l’attention de M. le ministre 
de la défense sur la menace, régulièrement annoncée dans la 
presse, de voir disparaître le 53e RT de la ville de Lunéville ainsi 
que l’état-major de la brigade de transmission. Historiquement 
cité de garnison, Lunéville risque fort de perdre le 53ème régiment 
de transmissions et l’état-major de la brigade de transmissions où 
travaillent actuellement plus de 900 personnes. Pour le 53e RT on 
dénombre : 62 offi ciers, 365 sous-offi ciers, 401 militaires du rang 
et 35 civils. On constate que 85 % des militaires et civils se sont 
établis avec leurs familles à Lunéville et dans ses environs, ce qui 
représente au total 2 800 personnes. Au total 125 familles sont 
propriétaires occupants de leur résidence principale, 915 enfants 
sont scolarisés dans les différents établissements scolaires de 
Lunéville et participent aux activités de loisir. Quant à l’état-major 
de la brigade de transmissions, il comprend 80 personnes, pour 90 
enfants. Le départ de ces militaires et de leurs familles signifi e pour 
la ville de Lunéville, qui compte un peu plus de 20 000 habitants, 
la perte de plus de 10 % de sa population puisque ce serait au total 
3 000 personnes qui quitteraient le territoire. Ce départ entraî-
nerait de facto des fermetures d’écoles, de commerces, de services 
publics, des centaines de logements vendus ou remis en location, 
de nombreux équipements liés à l’activité de ce régiment laissés à 
l’abandon tels que des champs de tir, des bâtiments, qui occupent 
480 hectares et que la ville de Lunéville ne pourrait entretenir. 
Dans le cadre du plan « Armée 2000 », Lunéville avait déjà perdu 
deux régiments, le 30ème groupe de chasseurs et le 3e régiment 
de cuirassiers, mais s’était vue confi er la mission d’accueillir dans 
des locaux militaires rénovés pour plusieurs centaines de millions 
de francs, l’état-major HADES et un régiment de transmissions. 
Aujourd’hui et de ce fait, Lunéville, située dans l’aire urbaine de 
Nancy dont elle est distante de moins de 30 km, a donc tous les 
atouts pour être partie prenante d’une base de défense centrée sur 
Nancy. Abandonner une garnison dont l’immobilier a été rénové 
à grands frais récemment, apparaîtrait diffi cilement comme une 
économie. Il souhaite également attirer son attention sur l’insuf-
fi sance de concertation à ce jour avec les élus locaux. Toutes les 

informations qui parviennent en circonscription sont le fait de 
la presse et non pas du ministère. En conséquence, il souhaite 
connaître quelles sont les réelles intentions du ministère de la 
défense concernant le sort du 53ème régiment de transmissions 
de Lunéville et du commandement de brigade et demande que 
l’ensemble des élus locaux puisse être associés à la réfl exion avant 
que toute décision ne soit prise.

N° 251. – M. Pierre Bordier appelle l’attention de 
Mme la ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités 
territoriales sur le nouveau dispositif qui sera mis en application 
à compter du 1er janvier 2009 concernant le système d’immatri-
culation des véhicules (SIV). Si les modalités du nouveau système 
ont été mises au point en concertation étroite avec l’ensemble des 
représentants de la profession automobile, qu’en est-il plus précisé-
ment des véhicules anciens ? Dans le nouveau dispositif, il apparaît 
que les plaques d’immatriculation devront désormais répondre à 
des normes précises et ce, durant toute la durée de vie du véhicule, 
quel qu’en soit son propriétaire. Or les véhicules anciens ont des 
plaques minéralogiques spéciales appropriées à chaque type de 
véhicule, faites en quelque sorte sur mesure. Parmi les véhicules 
anciens, certains sont dotés de cartes grises de collection, et leurs 
propriétaires sont alors dispensés de réitérer leur contrôle technique 
au-delà du contrôle technique initial. Ces cartes grises de collec-
tion permettent de conserver les plaques d’origine. Rappelons que 
jusqu’à présent, lorsqu’un véhicule ancien immatriculé dans un 
département sortait dudit département, son propriétaire devait le 
signaler à la Fédération française des véhicules d’époque (FFVE). 
A ce régime, deux modifi cations auraient été annoncées : – d’une 
part, le contrôle technique initial devra être renouvelé obligatoi-
rement tous les cinq ans ; – et d’autre part, les véhicules anciens 
bénéfi cieront de la libre circulation. Il lui demande : – s’il est 
possible de connaître avec précision les caractéristiques réglemen-
taires, administratives et techniques qui devront s’attacher aux 
deux catégories de véhicules anciens, c’est-à-dire ceux munis de la 
carte grise nouvelle ou ceux ayant la carte grise de collection ? En 
d’autres termes, comment pourra s’appliquer le nouveau dispo-
sitif aux deux catégories de véhicules anciens ? – quelles garan-
ties pourraient être données quant à la mise en place d’un régime 
protecteur des véhicules anciens ? En effet, nombreux sont les 
collectionneurs et amateurs qui expriment leur inquiétude sur le 
sujet, sans compter l’engouement jamais démenti du public pour 
ce que l’on pourrait qualifi er de patrimoine national.

N° 253. – M. Yves Krattinger appelle l’attention de 
M. le ministre de la défense sur les conséquences gravissimes d’une 
éventuelle fermeture de la base aérienne 116 située à proximité de 
Luxeuil-les-Bains, dans le département de la Haute-Saône. Cette 
annonce a plongé l’ensemble des haut-saônois dans un profond 
désarroi. En effet, cette base aérienne, totalement acceptée par 
la population, vit en très étroite relation avec toute la région de 
Luxeuil depuis de nombreuses décennies. Outre la perte d’un 
élément stratégique de notre système militaire, la disparition de 
cette base serait objectivement à l’origine d’une véritable catas-
trophe économique pour l’ensemble de ce territoire, qui connaît 
déjà une baisse de population très importante (moins 11 % pour la 
seule ville de Luxeuil sur les huit dernières années) et des diffi cultés 
économiques considérables dans la mesure où près de 1 800 agents 
travaillent sur ce site. Cet effectif est à rapprocher du nombre de 
chômeurs enregistrés sur le bassin d’emploi de Luxeuil, qui s’élève 
déjà à 2 500. Sans méconnaître la nécessité de moderniser notre 
dispositif de défense nationale, l’hypothèse de la disparition de la 
base aérienne de Luxeuil se révèlerait totalement incohérente en 
matière d’aménagement du territoire et absolument inenvisageable 
pour le département de la Haute-Saône. Si elle était avérée, cette 
disparition succèderait à celle du 1er régiment de dragons de Lure 
survenue en 1996. Au regard de tous ces éléments, il lui demande 
de bien vouloir lui préciser les intentions réelles du Gouvernement 
concernant le devenir de la base de Luxeuil, à laquelle l’ensemble 
de la population haut-saônoise reste profondément attaché.

N° 257. – M. Alain Fouché attire l’attention de Mme la ministre 
de l’économie, de l’industrie et de l’emploi sur la pérennité des 
fi nancements de l’État relatifs aux maisons de l’emploi, dès l’année 
2009. Les maisons de l’emploi ont été confi rmées dans leur rôle 
par la loi relative à la réforme de l’organisation du service public 
de l’emploi n° 2008-126 du 13 février 2008, tant pour la prise 
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en compte des problématiques de l’emploi, de l’insertion et de la 
formation que comme acteurs du développement économique. 
Qui plus est, elles constituent un élément important pour la mise 
en œuvre d’un véritable guichet unique, en complémentarité avec 
le nouvel établissement à naître de la fusion ASSEDIC – ANPE. 
Aussi, les rumeurs d’un possible désengagement de l’État inquiè-
tent-elles particulièrement les collectivités locales et les intercom-
munalités, partenaires de ces projets, qui redoutent de devoir les 
prendre en considération, dans un délai proche, alors qu’elles ne 
sont pas en mesure d’assumer le fi nancement du fonctionnement 
si cette situation survenait. Par conséquent, il lui demande de bien 
vouloir lui préciser ce qu’il en est réellement et les mesures qu’elle 
entend prendre afi n de garantir les fi nancements nécessaires et de 
rassurer les élus locaux impliqués dans la réussite des sept antennes 
de la maison de l’emploi de la Vienne.

N° 258. – M. Laurent Béteille attire l’attention de M. le 
ministre de l’éducation nationale sur l’application du taux d’enca-
drement dans la mise en œuvre du service minimum d’accueil 
des élèves. Les communes sont en effet sollicitées pour mettre 
en œuvre un service minimum d’accueil des enfants en cas de 
grève dans les écoles. Il convient de souligner que la commune 
agit alors en suppléance de l’éducation nationale et que la mise 
en œuvre de ce service s’effectue donc sous la responsabilité du 
maire. C’est pourquoi il serait bon, afi n d’éviter des contentieux 
futurs, de préciser quel est le taux d’encadrement des enfants que 
les communes doivent mettre en œuvre à l’occasion de l’applica-
tion de ce service. Au niveau communal, et suivant les préconisa-
tions de la direction départementale de la jeunesse et des sports 
(DDJS), le taux d’encadrement est de 1/8 pour les maternelles et 
de 1/12 pour les élémentaires.  Les communes doivent, d’une part, 
organiser un service municipal correct au regard de leurs propres 
obligations (pré et post scolaire, cantine), et, d’autre part, organiser 
le service minimum d’accueil en s’appliquant de manière pruden-
tielle les normes DDJS. Il lui demande s’il pourrait indiquer si le 
prochain projet de loi va préciser un cadre juridique précisant quel 
taux d’encadrement appliquer pour une bonne mise en œuvre du 
service minimum d’accueil ?

N° 259. – M. Gérard Bailly attire l’attention de Mme la 
ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associa-
tive sur la politique de contrôle des arrêts de travail mise en place 
par le Gouvernement et ses résultats. Lors de la mise en place 
des 35 heures, il avait été souvent avancé qu’il y aurait beaucoup 
moins d’arrêts de travail étant donné le temps supplémentaire de 
repos profi table à la santé... Il souhaiterait connaître les chiffres 
nationaux, par exemple en 1998 et en 2007, des journées non 
travaillées pour arrêt maladie ou accident. De plus, il aimerait 
savoir si les chiffres de 2007 en la matière sont meilleurs que 
2006, étant donné le coût important de ces arrêts pour l’économie 
française et l’urgence de réformer pour sauvegarder notre système 
de santé. Il s’inquiète d’autant plus que les chiffres pour son dépar-
tement du Jura montraient encore une augmentation substantielle 
(plus de 25 % dans le secteur libéral) du nombre des indemnités 
journalières prescrites en 2007 par rapport à l’année précédente 
– la presse locale annonçait 18 millions d’euros de dépenses de la 
caisse primaire d’assurance maladie pour 2007. Il aimerait que lui 
soient communiquées les mesures spécifi ques de contrôle des gros 
prescripteurs d’arrêts de travail et les résultats qui ont été obtenus.

N° 260. – M. Jean-Pierre Godefroy attire l’attention de 
M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille 
et de la solidarité sur les conséquences des dispositions de la loi 
n° 2007-1223 du 21 août 2007 relative au travail, à l’emploi et au 
pouvoir d’achat sur le calcul de l’allocation de cessation anticipée 
d’activité des travailleurs de l’amiante (ACAATA). En effet, depuis 
la mise en place de cette loi, la caisse régionale d’assurance maladie 
(CRAM) de Normandie précise dans ses correspondances que 
« toutes les heures supplémentaires effectuées à compter du 1er 
octobre 2007 sont susceptibles de ne pas être retenues [dans la 
détermination de la rémunération de référence servant au calcul 
de l’allocation] du fait qu’elles ne sont plus soumises à cotisations 
sociales ». La mise en œuvre d’une telle décision, qui induirait 
de facto une diminution certaine du montant de l’allocation, 
semble pourtant contraire à l’article 4 du décret n° 2001-1269 du 
21 décembre 2001 qui prévoit que la rémunération de référence est 
déterminée par « la moyenne des rémunérations brutes perçues ». 

C’est pourquoi, il lui demande de bien vouloir préciser la position 
du Gouvernement sur ce sujet et de bien vouloir diffuser les 
instructions adéquates aux différentes CRAM concernées. Par 
ailleurs, il souhaite savoir quelle suite sera donnée au rapport du 
groupe de travail sur la réforme du dispositif de cessation anticipée 
des travailleurs de l’amiante, remis au mois d’avril dernier.

ANNEXE 2

Questions orales inscrites à l’ordre du jour 
de la séance du mardi 17 juin 2008

(L’ordre d’appel des questions sera fi xé ultérieurement)

N° 214. – Mme Anne-Marie Payet interroge M. le ministre 
de la défense sur le processus de réforme et de rationalisation au 
ministère de la défense. Dans le cadre de la révision générale des 
politiques publiques, la presse nationale a récemment évoqué 
la suppression de 19 000 emplois civils et de 33 000 emplois 
militaires sur l’ensemble du territoire national, ainsi que l’éva-
cuation de 56 sites, la densifi cation de 51 sites et la création de 
87 bases de défense dont 9 outre-mer avec un effectif moyen de 
3 120 personnes par base. Il y est également mentionné que 4 à 
5 bases de défense seront initiées en 2008, puis 15 en 2009, avec 
l’objectif de rendre opérationnelles la totalité des bases d’ici à 2013. 
Elle ajoute que les représentants syndicaux du personnel civil des 
armées n’ont pas reçu d’informations détaillées sur les restructura-
tions envisagées, excepté la communication du calendrier prépa-
ratoire à l’élaboration du livre blanc. Par ailleurs, un article paru 
dans le Journal de l’Ile de la Réunion, le 22 janvier dernier, faisait 
état d’une lettre d’information n° 655 du 9 janvier 2008 de l’état 
major des armées qui envisageait trois scénarios possibles, dont 
l’un invitait purement et simplement à la rupture et à l’abandon 
du pré-positionnement outre-mer, avec une exception cependant 
pour la Guyane. Elle tient à lui rappeler que les effectifs des forces 
françaises en zone sud de l’océan Indien (FAZSOI) représentent 
environ 315 personnels civils et 4 000 personnels militaires dont 
750 sont basés à Mayotte. Dans le contexte géopolitique parti-
culier qu’est celui de la Réunion, les nécessités de la présence 
française dans cette partie du monde sont telles qu’un retrait total 
des forces armées dans la zone sud de l’Océan Indien lui apparaît 
tout à fait inconcevable. Aussi, elle lui demande de bien vouloir 
lui faire connaître sa position sur ce dossier.

N° 238. – M. Bernard Cazeau attire l’attention de Mme la 
ministre de la culture et de la communication sur l’avenir de la 
desserte en TNT du territoire de la Dordogne. Conformément 
à l’article 6 de la loi n° 2007-309 du 5 mars 2007 relative à la 
modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la télévision 
du futur ayant modifi é l’article 96-2 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA) a fi xé les modalités et le 
calendrier de déploiement des réseaux terrestres permettant aux 
éditeurs historiques d’assurer la diffusion de leurs programmes 
auprès de la population française. À la date du 10 juillet 2007, le 
CSA s’était engagé à respecter l’objectif d’un taux minimum de 
couverture de 75 % par département à la fi n 2008 et de 85 % à la 
fi n 2009. En Dordogne, seule la mise en service de cinq nouveaux 
émetteurs, programmée dans les prochains mois, permettrait 
de répondre à cette ambition. Or par voie de presse, il a appris 
que les objectifs fi xés et annoncés par le CSA pour l’année 2008 
pourraient ne pas être respectés dans le Périgord. La mise en service 
des émetteurs TNT de Ribérac, Saint-Astier et Mussidan, prévue 
au mois de juin, serait ainsi reportée à la fi n de l’année. Celle de 
l’émetteur de Saint-Julien-de-Lampon serait renvoyée à l’année 
prochaine. Quant à la mise en service de l’émetteur de Limoges-
les-Cars, qui permettrait la couverture d’une partie importante du 
nord-est du département, elle serait désormais soumise à l’arbi-
trage du Premier ministre. Le déploiement d’un réseau d’émet-
teurs hertziens demeure plus que jamais préférable à l’utilisation 
hypothétique du bouquet satellitaire, qui pénaliserait les usagers 
du département. Les coûts d’installation d’un tel équipement sont 
effectivement bien plus élevés que les coûts d’acquisition d’un 
décodeur TNT, d’ailleurs directement intégré, désormais, dans 
les nouveaux téléviseurs. Le recours à l’option satellitaire, prévu 
dans l’article 98-1 de la loi, doit donc rester strictement réservé 
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aux zones se trouvant hors d’atteinte de ces stations. Pour toutes 
ces raisons, il lui demande ce qu’elle compte faire afi n d’obliger le 
CSA à respecter les engagements pris par la loi du 5 mars 2007 
pour la Dordogne.

N° 243. – M. Alain Vasselle attire l’attention de Mme la 
ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associa-
tive sur les dangers de la téléphonie mobile et des ondes en général. 
Téléphone portable, antenne relais, Wifi , Wimax, Bluetooth, 
autant de technologies qui se développent de façon fulgurantes 
mais qui ne cessent de susciter inquiétudes et interrogations quant 
à leurs effets sur la santé et notamment sur celle des plus jeunes. 
Ces craintes sont relayées par les médias qui multiplient les repor-
tages et articles sur le sujet ainsi que par diverses études scienti-
fi ques dont les résultats contradictoires ne permettent pas de 
conclure à l’existence ou non d’un risque. Début janvier, Madame 
le Ministre est intervenue lors du journal télévisé de France 2 pour 
mettre en garde, en vertu du principe de précaution, les utilisa-
teurs de téléphones portables et en particulier les plus jeunes qui, 
du fait de leur organisme en plein développement, peuvent y être 
plus sensibles. Se basant sur les conclusions de l’expertise nationale 
et internationale menée sur ce sujet, elle a fait valoir qu’aucune 
preuve scientifi que ne permettait aujourd’hui de démontrer que 
l’utilisation des portables présente un risque notable pour la santé. 
Elle a toutefois été obligée d’admettre que l’hypothèse d’un danger 
ne pouvait pas être complètement exclue. Au-delà des conseils de 
bon usage prodigués aux téléspectateurs, elle a pris l’engagement 
de mobiliser l’Organisation mondiale de la santé (OMS) pour 
que cette dernière réalise une synthèse de l’ensemble des résultats 
des études réalisées afi n d’en tirer des conclusions scientifi que-
ment validées. De même, elle a saisi l’Agence française de sécurité 
sanitaire de l’environnement et du travail (AFSSET) afi n qu’elle 
réalise une mise à jour de son expertise sur les risques liés à l’expo-
sition aux radiofréquences. Il souhaiterait savoir où en sont ces 
études et ce que le Gouvernement envisage de faire sur le sujet.

N° 244. – M. Claude Biwer félicite le Gouvernement et 
M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de 
la solidarité d’avoir mené à bien la réforme des régimes spéciaux 
de retraite. S’agissant plus particulièrement des régimes spéciaux 
des agents de la SNCF et de la RATP, il souhaiterait connaître 
les modalités pratiques de cette réforme et les économies qui en 
sont attendues pour ces régimes ainsi que pour les autres régimes 
spéciaux qui sont concernés au titre de la compensation et de la 
surcompensation et, in fi ne, pour le budget de l’État.

N° 250. – Mme Jacqueline Alquier attire l’attention de 
M. le ministre d’État, ministre de l’écologie, de l’énergie, du 
développement durable et de l’aménagement du territoire au 
sujet du développement actuel des projets d’éoliennes. L’article 
L. 553-3 du code de l’environnement, introduit par la loi 
n° 2003-590 du 2 juillet 2003, modifi é en 2005, a prévu que 
l’exploitant d’une installation produisant de l’énergie éolienne est 
responsable de son démantèlement en fi n d’exploitation. Afi n de 
s’assurer de la bonne réalisation de ce démantèlement, le législateur 
a prévu que l’exploitant devra constituer des garanties fi nancières. 
Localement, les habitants concernés par des projets d’éoliennes 
réclament l’application de cette mesure qui leur garantit la remise 
en état des lieux après exploitation. Or, le décret permettant la 
mise en œuvre de cette obligation de constitution des garan-
ties fi nancières n’est toujours pas paru. C’est pourquoi, elle lui 
demande de bien vouloir lui indiquer ce qui justifi e ce retard et 
dans quel délai celui-ci pourrait être comblé.

N° 254. – M. Adrien Gouteyron attire l’attention de Mme la 
ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associa-
tive sur le problème de l’augmentation des besoins en matière 
de collecte du sang. En effet, depuis 2001, les besoins sont 
constamment à la hausse : de 2 à 3 % par an avec une accéléra-
tion ces dernières années (+ 5 %). L’allongement de l’espérance 
de vie, les progrès de la médecine et la confi ance retrouvée des 
professionnels de la santé dans les produits sanguins expliquent 
en partie cette tendance. Devant cette pression quotidienne, les 
collectes se multiplient afi n d’avoir des stocks de sécurité consé-
quents. En Haute-Loire, le taux de donneurs est supérieur à la 
moyenne nationale : il est de 8 % (16 917 donneurs) contre 4 % 
au niveau national. Malgré cette générosité, l’application des 

nouvelles normes européennes, d’ici à quelques semaines, écartera 
10 % de donneurs potentiels. Il lui demande donc de lui indiquer 
si des risques de pénurie existent et comment, le cas échéant, le 
Gouvernement entend les pallier.

N° 255. – M. René-Pierre Signé appelle l’attention de Mme la 
ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative 
sur la situation inquiétante, qu’elle connaît déjà, de la démogra-
phie médicale qui réduit l’accès aux soins de la population. Cette 
situation est aggravée par l’absence de mesures pour l’enseigne-
ment de la médecine générale à l’université, ce qui conduit à 
détourner les étudiants de la discipline et à décourager les ensei-
gnants. Les enseignants de médecine générale devaient bénéfi -
cier d’un statut d’universitaire qui leur manquait. Chacun sait 
que la formation initiale des médecins généralistes est le premier 
domaine où des mesures urgentes s’imposent pour arrêter l’inéluc-
table baisse démographique. Or, il semblerait qu’il n’y ait aucun 
titulaire dans cette discipline dix-huit mois après la création d’une 
option médecine générale au sein du Conseil national des univer-
sités. Les premières nominations seraient reportées à 2009. Seuls 
trois équivalents temps plein, soit huit créations de postes d’asso-
ciés, sont prévus à la rentrée prochaine pour toute la France, ce 
qui ne satisfait pas les promesses qui ont été faites. Il lui demande 
si l’on peut espérer que la reconnaissance d’un statut universi-
taire aux enseignants de médecine générale soit effective et qu’elle 
débouche sur des mesures concrètes et appréciables.

N° 256. – M. Ambroise Dupont appelle l’attention de Mme la 
ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative 
sur l’effet de seuil qu’entrainent les conditions de ressources des 
bénéfi ciaires de la couverture maladie universelle. Selon les termes 
des articles L. 380-2 et suivants du code de la sécurité sociale, c’est 
l’ensemble des revenus du foyer qui est pris en compte pour le 
calcul du plafond de ressources au-delà duquel les bénéfi ciaires 
perdent leur droit à la couverture maladie universelle. Lorsque les 
parents accèdent à un emploi, la perte du bénéfi ce de la CMU 
est alors compensée, pour l’ensemble du foyer, par l’accès à l’assu-
rance maladie sur la base du régime obligatoire. Mais rien n’est 
prévu lorsque ce sont les enfants présents au foyer dont les revenus 
contribuent au dépassement du plafond de ressources. Lorsqu’un 
des enfants du foyer accède enfi n à un emploi rémunéré, il doit le 
plus souvent se maintenir au domicile parental le temps de trouver 
un logement indépendant et d’être en mesure de s’installer en 
toute indépendance. Il arrive alors que les revenus du foyer dépas-
sent, pour quelques mois seulement, le plafond des ressources et 
que l’accès d’un enfant à l’emploi salarié ait pour effet de priver 
ses parents et frères et sœurs de la couverture du risque maladie 
dont ils bénéfi ciaient au titre de la CMU sans pour autant leur 
ouvrir droit à une couverture maladie à un autre titre. Il lui 
demande quelles mesures sont envisagées pour renforcer l’attrac-
tivité du retour à l’emploi au niveau de la couverture du risque 
maladie. Il s’enquiert des mesures envisagées afi n d’éviter que cet 
accès à l’emploi prive les frères et sœurs des nouveaux employés de 
leur couverture maladie. Il  lui demande s’il serait-il notamment 
possible de maintenir le bénéfi ce de la CMU pendant les premiers 
mois du travail salarié, ou d’exclure, même temporairement, les 
revenus des enfants du calcul des ressources du foyer.

N° 261. – M. Gérard Delfau attire l’attention de Mme la 
ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités terri-
toriales sur le fl ottement qui règne au Gouvernement et jusqu’à 
l’Élysée, à propos de l’attitude des pouvoirs publics à l’égard des 
sectes. En effet, diverses déclarations très contestables ont paru 
minimiser ce fl éau social en pleine expansion en France et en 
Europe. Par ailleurs, certaines prises de position, y compris au plus 
haut niveau de l’État, ont semblé contester le travail remarquable 
qu’effectue avec peu de moyens la MIVILUDES Mission intermi-
nistérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires. Enfi n, 
les familles des victimes se plaignent du faible engagement du 
Garde des Sceaux sur ce chantier, tout en s’étonnant des facilités 
fi scales qui seraient faites, au titre des cultes, à l’une des organi-
sations pourtant plusieurs fois condamnée pour dérives sectaires. 
Sur un sujet aussi sensible, la politique du Gouvernement se 
doit d’être totalement claire et cohérente. Il lui demande quelle 
est sa ligne de conduite en la matière, et plus précisément, si la 
MIVILUDES a toujours sa confi ance ?
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N° 262. – M. Jean-Marie Vanlerenberghe rappelle à Mme la 
secrétaire d’État chargée de la solidarité que le décret n° 2007-221 
du 19 février 2007 prévoit que les établissements qui accueillent 
des personnes âgées, mentionnés à l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles, doivent désormais être dirigés par 
un professionnel titulaire d’une certifi cation au moins de niveau 
II ou titulaire du diplôme de cadre de santé ou d’un diplôme 
sanitaire ou social de niveau III sous certaines conditions. Ce décret 
s’applique aux simples résidences pour personnes âgées valides. Or, 
ces résidences ne nécessitent qu’une gestion strictement adminis-
trative souvent assurée par un agent communal. L’obligation de 
recruter un professionnel de haut niveau dans le secteur médico-
social pour gérer ces résidences est injustifi ée médicalement et 
socialement. Surtout, cette obligation conduira à une augmenta-
tion signifi cative des loyers supportés par des personnes âgées dont 
le niveau moyen de revenu est de 600 euros mensuels. Quelles 
sont les dispositions prévues pour adapter l’application du décret 
à la réalité du terrain et pour ne pas affaiblir fi nancièrement les 
personnes âgées déjà les plus démunies ?

NOMINATIONS DE RAPPORTEURS

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, 
DE LÉGISLATION, DU SUFFRAGE UNIVERSEL, 

DU RÈGLEMENT ET D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE

M. François-Noël Buffet a été nommé rapporteur sur le projet 
de loi n° 341 (2007-2008), adopté par l’Assemblée nationale, 
relatif à la protection du secret des sources des journalistes.

M. Patrice Gélard a été nommé rapporteur sur la proposition de 
résolution n° 345 (2007-2008) tendant à actualiser le règlement 
du Sénat afi n d’intégrer les sénateurs de Saint-Barthélemy et de 
Saint-Martin dans les effectifs des commissions permanentes.

 
 

QUESTIONS ORALES

REMISES À LA PRÉSIDENCE DU SÉNAT

Effets du regroupement des services académiques
sur l’aménagement du territoire

263. – 29 mai 2008. – M. Gérard Longuet attire l’attention de 
M. le ministre de l’éducation nationale sur les conséquences, au 
regard de l’aménagement du territoire, des mesures d’améliora-
tion de la productivité des services extérieurs de son ministère par 
regroupement des services des inspections académiques des dépar-
tements sur les services centraux des rectorats. L’exemple de l’aca-
démie de Nancy-Metz en fournit une bonne illustration. Depuis 
plusieurs années, on assiste en effet au déshabillage permanent de 
l’inspection académique de la Meuse au profi t d’un regroupement 

sur Nancy. Il tient à faire remarquer que les regroupements d’acti-
vité des services académiques devraient, pour certains d’entre eux, 
pouvoir être sans diffi culté regroupés pour être décentralisés, sans 
contrainte réelle au sein des ressorts académiques, sur des dépar-
tements ruraux dont les habitants ont de plus le plus le sentiment 
d’être abandonnés par l’État et considérés comme des citoyens de 
deuxième zone. Il lui demande de préciser les mesures qu’il entend 
prendre pour en fi nir avec la désertifi cation administrative de ces 
départements.

Projet de modernisation territoriale du système de santé

264. – 29 mai 2008. – M. Georges Mouly attire l’attention de 
Mme la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative sur les interrogations suscitées par le projet d’orga-
nisation territoriale du système de santé et de l’accès aux soins, 
tant pour ce qui concerne les relations du secteur médico-social 
avec les futures agences régionales de santé dont la création est 
annoncée pour 2009 que pour l’avenir des personnels de l’État 
et de l’assurance maladie. Il lui demande si, en l’état actuel de la 
concertation qu’elle a souhaité engager, il est possible de défi nir les 
contours de la réforme du système de santé et apporter des infor-
mations claires sur le pilotage territorial qui se profi le.

Lutte contre les taxis clandestins dans 
et aux abords de la capitale

265. – 29 mai 2008. – Mme Catherine Dumas attire 
l’attention de Mme la ministre de l’intérieur, de l’outre-mer 
et des collectivités territoriales sur la nécessité de renforcer les 
contrôles pour lutter contre la pratique des taxis clandestins, 
dans et aux abords de la capitale. Il n’est aujourd’hui plus rare, 
dans les gares et aéroports parisiens, de se faire aborder par des 
individus qui proposent, souvent contre une somme forfaitaire, 
un transport dans leur voiture personnelle. La scène est fréquente, 
surtout aux heures d’affl uence et aux retours de vacances. Elle 
est également constatée la nuit et les week-ends, en plein Paris, 
sur les lieux de sortie stratégiques (grands hôtels, théâtres, boîtes 
de nuit,…). La chambre syndicale des taxis parisiens demande 
depuis longtemps plus de policiers pour lutter contre ces taxis 
clandestins. La brigade spécialisée (dite “les boers”) ne compte que 
quelques fonctionnaires, alors qu’on dénombrerait plus de deux 
cents taxis clandestins, rien que dans les aéroports, et que plus de 
mille circuleraient actuellement dans la capitale. Certains d’entre 
eux disposeraient même de faux lumineux à poser sur leur toit. 
L’exigence d’une lutte drastique contre ces pratiques frauduleuses 
a pris une tournure dramatique depuis que les services judiciaires 
envisagent l’implication d’un de ces chauffeurs clandestins dans 
le meurtre récent d’une suédoise de 19 ans qui sortait d’une boîte 
de nuit de la rue de Rivoli. Elle souhaiterait qu’elle lui indique les 
moyens qui vont être mis en place pour renforcer la lutte contre 
cette pratique frauduleuse.
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SCRUTIN no 93

sur les conclusions de la commission mixte paritaire chargée d’élaborer 
un texte sur le projet de loi relatif aux organismes génétiquement 
modifi és.

Nombre de votants ...........................................  238
Suffrages exprimés .............................................  225

Pour ................................................. 183
Contre .............................................. 42

Le Sénat a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (23) :

Contre : 23.

GROUPE UNION CENTRISTE-UDF (30) :

Pour : 21.

Contre : 3. – MM. Philippe Arnaud, Philippe Nogrix, François 
Zocchetto.

Abstention : 6. – M. Didier Borotra, Mme Jacqueline Gourault, 
M. Jean-Jacques Jégou, Mme Catherine Morin-Desailly, 
Anne-Marie Payet, M. Jean-Marie Vanlerenberghe.

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (16) :

Pour : 8.

Contre : 6. – MM. Nicolas Alfonsi, Jean-Michel Baylet, 
Yvon Collin, Gérard Delfau, François Fortassin, François 
Vendasi.

Abstention : 2. – M. André Boyer, Mme Nathalie Goulet.

GROUPE SOCIALISTE (96) :

Contre : 5. – Mme Marie-Christine Blandin, Alima 
Boumediene-Thiery, MM. Jean Desessard, Jacques Muller, 
Mme Dominique Voynet.

N’ont pas pris part au vote : 91.

GROUPE DE L’UNION POUR UN MOUVEMENT 
POPULAIRE (159) :

Pour : 151.

Contre : 2. – MM. Jean-François Le Grand, Jacques Peyrat.

Abstention : 5. – MM. Jean-Paul Alduy, Pierre Bernard-
Reymond, Christian Cointat, Pierre Jarlier, Mme Fabienne 
Keller.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Christian Poncelet, président 
du Sénat.

ANNEXES  AU  PROCÈS-VERBAL
de  la  séance

du jeudi 22 mai 2008

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D’AUCUN GROUPE (6) :

Pour : 3.

Contre : 3.

Ont voté pour

Nicolas About
Philippe Adnot
Jean-Paul Amoudry
Pierre André
Jean Arthuis
Denis Badré
Gérard Bailly
José Balarello
Gilbert Barbier
Bernard Barraux
René Beaumont
Michel Bécot
Claude Belot
Roger Besse
Laurent Béteille
Joël Billard
Claude Biwer
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
Pierre Bordier
Joël Bourdin
Brigitte Bout
Jean Boyer
Jean-Guy Branger
Dominique Braye
Paulette Brisepierre
Louis de Broissia
Elie Brun
François-Noël Buffet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César
Jean-Pierre Chauveau
Marcel-Pierre Cléach
Gérard Cornu
Raymond Couderc
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Christian Demuynck
Marcel Deneux
Gérard Dériot
Béatrice Descamps
Sylvie Desmarescaux

Denis Detcheverry
Yves Détraigne
Muguette Dini
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Daniel Dubois
Alain Dufaut
André Dulait
Catherine Dumas
Ambroise Dupont
Bernadette Dupont
Jean-Léonce Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Émin
Jean-Paul Émorine
Michel Esneu
Jean-Claude Étienne
Pierre Fauchon
Jean Faure
Françoise Férat
André Ferrand
Gaston Flosse
Alain Fouché
Jean-Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean François-Poncet
Yves Fréville
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle

Garriaud-Maylam
Christian Gaudin
Jean-Claude Gaudin
Gisèle Gautier
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Alain Gérard
François Gerbaud
Charles Ginésy
Adrien Giraud
Francis Giraud
Paul Girod
Alain Gournac
Adrien Gouteyron
Francis Grignon
Louis Grillot
Georges Gruillot
Charles Guené

Michel Guerry
Hubert Haenel
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse 

Hermange
Michel Houel
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Soibahadine Ibrahim 

Ramadani
Jean-Marc Juilhard
Christiane 

Kammermann
Joseph Kergueris
Pierre Laffi tte
Alain Lambert
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
Gérard Larcher
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Jacques Legendre
Philippe Leroy
Gérard Longuet
Simon Loueckhote
Roland du Luart
Lucienne Malovry
Philippe Marini
Daniel Marsin
Pierre Martin
Colette Mélot
Jean-Claude Merceron
Michel Mercier
Lucette

Michaux-Chevry
Alain Milon
Jean-Luc Miraux
Aymeri

de Montesquiou
Dominique 

Mortemousque
Georges Mouly
Bernard Murat
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Philippe Nachbar
Georges Othily
Jacqueline Panis
Monique Papon
Charles Pasqua
Jean Pépin
Jackie Pierre
François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton
Rémy Pointereau
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Yves Pozzo di Borgo
Catherine Procaccia

Jean Puech
Jean-Pierre Raffarin
Henri de Raincourt
Charles Revet
Henri Revol
Henri de Richemont
Philippe Richert
Yves Rispat
Josselin de Rohan
Roger Romani
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bernard Seillier
Bruno Sido
Esther Sittler

Daniel Soulage
Louis Souvet
Yannick Texier
Michel Thiollière
Henri Torre
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
Jacques Valade
André Vallet
Alain Vasselle
Jean-Pierre Vial
Jean-Paul Virapoullé

N’a pas pris part au vote

M. Christian Poncelet, président du Sénat.

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après vérifi -
cation, conformes à la liste de scrutin ci-dessus. 

Jean-Paul Alduy
Pierre 

Bernard-Reymond
Didier Borotra
André Boyer

Christian Cointat
Nathalie Goulet
Jacqueline Gourault
Pierre Jarlier
Jean-Jacques Jégou

Fabienne Keller
Catherine

Morin-Desailly
Anne-Marie Payet
Jean-Marie 

Vanlerenberghe

Ont voté contre

Nicolas Alfonsi
Philippe Arnaud
Éliane Assassi
François Autain
Jean-Michel Baylet
Marie-France Beaufi ls
Pierre Biarnès
Michel Billout
Marie-Christine 

Blandin
Nicole

Borvo Cohen-Seat
Alima

Boumediene-Thiery
Robert Bret
Yvon Collin

Jean-Claude Danglot
Philippe Darniche
Annie David
Gérard Delfau
Michelle Demessine
Jean Desessard
Évelyne Didier
Guy Fischer
François Fortassin
Thierry Foucaud
Brigitte 

Gonthier-Maurin
Gélita Hoarau
Robert Hue
Gérard Le Cam

Jean-François
Le Grand

Jean Louis Masson
Josiane

Mathon-Poinat
Jacques Muller
Philippe Nogrix
Jacques Peyrat
Jack Ralite
Ivan Renar
Bruno Retailleau
Odette Terrade
François Vendasi
Bernard Vera
Jean-François Voguet
Dominique Voynet
François Zocchetto

Abstentions

N’ont pas pris part au vote

Jacqueline Alquier
Michèle André
Bernard Angels
David Assouline
Bertrand Auban
Robert Badinter
Jean-Pierre Bel
Maryse Bergé-Lavigne
Jean Besson
Yannick Bodin
Didier Boulaud
Yolande Boyer
Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Bernard Cazeau
Monique

Cerisier-ben Guiga
Michel Charasse
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Roland Courteau
Yves Dauge
Jean-Pierre Demerliat
Christiane Demontès
Claude Domeizel
Michel

Dreyfus-Schmidt
Josette Durrieu
Bernard Dussaut
Jean-Claude Frécon

Bernard Frimat
Charles Gautier
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Jean-Noël Guérini
Claude Haut
Odette Herviaux
Annie

Jarraud-Vergnolle
Charles Josselin
Alain Journet
Bariza Khiari
Yves Krattinger
Philippe Labeyrie
Serge Lagauche
Serge Larcher
Raymonde Le Texier
Alain Le Vern
André Lejeune
Louis Le Pensec
Claude Lise
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
François Marc
Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Pierre Mauroy
Jean-Luc Mélenchon
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